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AVANT-PROPOS À la fois instrument de gestion des risques et de prise de décision pour les élus municipaux et outil de planification pour les responsables des opérations de secours, le schéma de couverture de risques a pour principal but de prévoir les modalités de l’organisation de la sécurité incendie sur un territoire donné. Essentiellement, il s’agit, comme son nom l’indique, d’un exercice de gestion des risques, c’est-à-dire d’une analyse des risques présents sur le territoire, pour prévoir des mesures de prévention propres à réduire les probabilités d’un incendie et planifier les modalités d’intervention susceptibles d’en limiter les effets néfastes lorsqu’il se déclare. Ainsi, la MRC de Beauharnois-Salaberry a élaboré le présent schéma de couverture de risques pour l’ensemble de son territoire, par le biais de son chargé de projet et de concert avec les services de sécurité incendie des municipalités. Ce document contient en introduction une présentation générale du territoire, qui se veut nécessaire dans tout processus de planification et qui permettra de comprendre les enjeux associés aux prises de décision relatives à l’optimisation des ressources. Aux chapitres 2 et 3, la situation actuelle de la sécurité incendie sur le territoire de la MRC et l’historique de l’incendie sont présentés. L’analyse des risques, considérée comme une étape importante dans cette démarche, est élaborée au chapitre 4. Le chapitre suivant expose en détail la situation actuelle en sécurité incendie. L’optimisation des ressources est expliquée au chapitre 6, alors que le dernier chapitre contient l’ensemble des plans de mise en œuvre des municipalités, étant conformes aux orientations régionales retenues.
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CHAPITRE 1 – INTRODUCTION 1.1



CONTEXTE DE LA RÉFORME



En juin 2000, le gouvernement du Québec adoptait la Loi sur la Sécurité incendie (L.Q., 2000, c.20) par laquelle les autorités régionales municipales ou les municipalités régionales de comté (MRC) du Québec allaient devoir élaborer un schéma de couverture de risques. Au cours de l’année 2001, le ministre de la Sécurité publique publiait ses orientations ministérielles en matière de sécurité incendie de manière à s’assurer que les principes et les grands objectifs qui ont présidé la réforme soient pris en compte par les administrations municipales régionales dans l’élaboration de leur schéma de couverture de risques respectif. Par cette réforme, les municipalités sur le territoire québécois ont été invitées à répondre aux deux grandes orientations suivantes : « réduire de façon significative les pertes attribuables à l’incendie et accroître l’efficacité des services incendie ». À cet égard, le ministre de la Sécurité publique a fixé, dans ses orientations ministérielles, les huit objectifs suivants que les municipalités doivent atteindre : Objectif 1 :



Compte tenu de l’efficacité éprouvée des mesures de prévention dans la lutte contre les incendies, faire reposer la protection des citoyens et du patrimoine contre l’incendie sur le recours, en priorité, à des approches et à des mesures préventives.



Objectif 2 :



En tenant compte des ressources existantes à l’échelle régionale, structurer les services de sécurité incendie, planifier l’organisation et la prestation des secours et prévoir des modalités d’intervention de manière à viser, dans le cas des risques faibles situés à l’intérieur des périmètres d’urbanisation définis au schéma d’aménagement, le déploiement d’une force de frappe permettant une intervention efficace.



Objectif 3 :



En tenant compte des ressources existantes, structurer les services de sécurité incendie, planifier l’organisation et la prestation des secours et prévoir des modalités d’intervention de manière à viser, dans le cas des autres catégories de risques, le déploiement d’une force de frappe optimale.



Objectif 4 :



Compenser d’éventuelles lacunes en intervention contre l’incendie par des mesures adaptées d’autoprotection.



Objectif 5 :



Dans le cas des autres risques de sinistres susceptibles de nécessiter l’utilisation des ressources affectées à la sécurité incendie, planifier l’organisation des secours et prévoir des modalités d’intervention qui permettent le déploiement d’une force de frappe optimale eu égard aux ressources disponibles à l’échelle régionale.



Objectif 6 :



Maximiser l’utilisation des ressources consacrées à la sécurité incendie.
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Objectif 7 :



Privilégier le recours au palier supramunicipal des municipalités régionales de comté (MRC) pour l’organisation ou la gestion de certaines fonctions reliées à la sécurité incendie.



Objectif 8 :



Planifier la sécurité incendie dans le souci d’en arrimer les ressources et les organisations avec les autres structures vouées à la sécurité du public, que ce soit en matière de sécurité civile, d’organisation des secours, de services préhospitaliers d’urgence et de services policiers.



1.2



IMPLICATION POUR LES AUTORITÉS MUNICIPALES



Le processus de planification devant mener à l’établissement d’un schéma de couverture de risques s’inscrit dans une perspective de gestion des risques représentée par le modèle suivant. Essentiellement, l’exercice demandé aux autorités régionales consiste en une analyse des risques présents sur leur territoire, de manière à prévoir des mesures de prévention propres à réduire les probabilités qu’un incendie survienne (réduction de l’occurrence) et à planifier les modalités d’intervention pour limiter les effets néfastes lorsqu’il se déclare (réduction de l’impact). Ces trois dimensions – l’analyse des risques, la prévention et l’intervention forment donc la charpente sur laquelle prendront tantôt appui les autres éléments du modèle. Elles sont complémentaires et interdépendantes. Les actions mises en œuvre par les instances municipales ou régionales doivent donc viser autant la prévention, l’analyse des risques et l’intervention afin d’obtenir un bon niveau de protection contre l’incendie. Suivant ce principe de gestion de la sécurité incendie, il est donc demandé à chacune des autorités régionales de réaliser, en premier lieu, un inventaire des ressources humaines, financières et matérielles en sécurité incendie disponibles à l’échelle régionale et, en second lieu, un inventaire des risques à couvrir et présents sur son territoire. Par la suite, l’autorité régionale devrait être en mesure, par la superposition de ces deux exercices, d’identifier les forces et les faiblesses des services incendie et de proposer des actions régionales et locales couvrant les trois dimensions du modèle de gestion (prévention, analyse des risques et intervention), et ce, afin de doter les citoyens du territoire d’un niveau de service acceptable en sécurité incendie.
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CONTENU DU SCHÉMA ET ÉTAPES DE RÉALISATION



Plus concrètement, c’est l’article 10 de la Loi sur la Sécurité incendie qui détermine les éléments à inclure au schéma. Il se lit comme suit : « Le schéma de couverture de risques fait état du recensement, de l’évaluation et du classement des risques d’incendie présents sur le territoire et précise leur localisation. Il fait également état du recensement et de l’évaluation des mesures de protection existantes ou projetées, des ressources humaines, matérielles et financières qui leur sont affectées par les autorités locales ou régionales ou par des régies intermunicipales ainsi que des infrastructures et des sources d’approvisionnement en eau utile pour la sécurité incendie. Il comporte, en outre, une analyse des relations fonctionnelles existantes entre ces ressources et une évaluation des procédures opérationnelles. Le schéma détermine ensuite, pour chaque catégorie de risques inventoriés ou chaque partie du territoire qui y sont définies, des objectifs de protection optimale contre les incendies qui peuvent être atteints compte tenu des mesures et des ressources disponibles. Il précise également les actions que les municipalités et, s’il y a lieu, l’autorité régionale doivent prendre pour atteindre ces objectifs de protection en intégrant leurs plans de mise en œuvre. Enfin, le schéma comporte une procédure de vérification périodique de l’efficacité des actions mises en œuvre et du degré d’atteinte des objectifs arrêtés. » Conformément à l’article 12 de la Loi sur la Sécurité incendie, la MRC de Beauharnois-Salaberry recevait, en mars 2002, tout comme d’autres MRC du Québec, l’avis du ministre de la Sécurité publique de produire un schéma de couverture de risques en sécurité incendie. À cet effet, un protocole d’entente a été conclu entre la MRC de Beauharnois-Salaberry et le ministre. Les articles 13 à 19 de la Loi sur la Sécurité incendie édictent le processus et les obligations des autorités régionales et locales dans le cadre de l’élaboration du schéma de couverture de risques en sécurité incendie. La MRC de Beauharnois-Salaberry a donc suivi ces étapes : procéder au recensement des ressources en sécurité incendie, analyser les risques présents sur le territoire, classifier ces risques parmi quatre catégories (faibles, moyens, élevés et très élevés), proposer des objectifs de protection tenant compte des ressources actuelles ou futures et des risques à protéger, établir des stratégies pour rencontrer ces objectifs, consulter les municipalités participantes, déterminer les actions qui devront être mises en œuvre et consigner ces dernières dans un plan de mise en œuvre.



1.4



ATTESTATION ET ADOPTION DU SCHÉMA



Ce sont les articles 18 à 31 de la loi qui font référence à la démarche à suivre pour l’obtention de l’attestation de conformité et l’adoption du schéma. Ainsi, à la suite de consultations publiques tenues les 2 et 3 mai 2007 (Annexe C) et après avoir été dûment adopté par le conseil de la MRC de Beauharnois-Salaberry, le schéma est transmis au ministre de la Sécurité publique pour approbation. Une fois que l’attestation de conformité est délivrée par le ministre, les municipalités participantes et les pompiers peuvent alors bénéficier de l’exonération de responsabilités prévue à l’article 47 de la Loi sur la sécurité incendie. Page 5
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À noter qu’une fois en vigueur, le schéma pourra être modifié en fonction de l’évolution technologique, d’une modification du territoire, d’une augmentation de risque ou pour tout autre motif valable, pourvu qu’il demeure conforme aux orientations ministérielles. Il est également prévu à l’article 29 que le schéma soit révisé au cours de la sixième année qui suit la date de son entrée en vigueur ou de sa dernière attestation de conformité.
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CHAPITRE 2 – PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 2.1



RÉGION ADMINISTRATIVE



Située au sud-ouest du Québec, la MRC de Beauharnois-Salaberry fait partie de la grande région administrative de la Montérégie, laquelle comprend 14 MRC ainsi que l’agglomération de Longueuil. ILLUSTRATION 1 – LA RÉGION ADMINISTRATIVE DE LA MONTÉRÉGIE



Source : MRC de Beauharnois-Salaberry, décembre 2011.



2.2



PRÉSENTATION DE LA MRC



2.2.1 LE TERRITOIRE La MRC de Beauharnois-Salaberry regroupe sept administrations municipales. Elle couvre un territoire de 468 km2. Parmi celles-ci, seules les villes de Beauharnois et de Salaberry-de-Valleyfield possèdent une vocation urbaine importante. Les autres municipalités sont rurales, et les fonctions agricoles entourent un noyau villageois dont la dimension varie d’une municipalité à l’autre.
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ILLUSTRATION 2 – LA MRC DE BEAUHARNOIS-SALABERRY



La MRC de Beauharnois-Salaberry dispose d'atouts incomparables : positionnement stratégique et grande accessibilité en termes de réseaux de transport. Cette accessibilité sera grandissante avec l’ouverture imminente de la partie ouest de l'autoroute 30. La population de la MRC de Beauharnois-Salaberry est de 62 095 habitants. Le relief du territoire est généralement plat. Le territoire agricole représente près de 80 % du territoire et 80 % de cette superficie est en exploitation. Le tableau suivant présente certains détails concernant les sept municipalités de la MRC.
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TABLEAU 1 – SUPERFICIE, ZONE AGRICOLE ET PÉRIMÈTRES URBAINS DES MUNICIPALITÉS Population (2010)



Municipalités Beauharnois Saint-Étienne-de-Beauharnois



Superficie (km2)



Zone agricole



Périmètre urbain (P.U.)



12 227 (19,7 %)



73,05



62,3 %



1



803 (1,3 %)



41,62



96,5 %



1



Saint-Louis-de-Gonzague



1480 (2,4 %)



78,53



82,0 %



2



Sainte-Martine



4791 (7,7 %)



59,79



96,1 %



1



Saint-Stanislas-de-Kostka



1623 (2,6 %)



62,16



85,5 %



3



Saint-Urbain-Premier



1121 (1,8 %)



52,24



98,7 %



1



40 050 (64,5 %)



100,96



57,8 %



1



468,35



79,1 %



10



Salaberry-de-Valleyfield Total



62 095



Source : Commission de protection du territoire agricole, novembre 2011 - MRC, novembre 2011



Impacts sur la planification en sécurité incendie L’étendue du territoire, le haut taux à usage agricole et la faible densité de population dans cinq des sept municipalités du territoire auront une incidence importante sur le recrutement et la rétention des pompiers au sein des services de sécurité incendie (SSI). De plus, la connaissance du territoire et des risques présents sera primordiale.



2.2.2 LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE Le fleuve Saint-Laurent, le canal de Beauharnois et trois rivières dominent l’hydrographie de la MRC de Beauharnois-Salaberry. Ces trois rivières sont : Saint-Charles, Saint-Louis et Châteauguay Au nord du canal de Beauharnois, le fleuve Saint-Laurent recueille l’eau des terres de la ville de Salaberryde-Valleyfield et du secteur Melocheville de la ville de Beauharnois. Son principal sous bassin est la rivière Saint-Charles. Au sud du canal de Beauharnois, la rivière Saint-Louis, traversant la MRC d’ouest en est, sillonne les municipalités de Saint-Stanislas-de-Kostka, Saint-Louis-de-Gonzague, Saint-Étienne-deBeauharnois et de Beauharnois. La rivière Châteauguay prend son origine dans les Adirondacks, au sud de la frontière canado-américaine et traverse la municipalité de Sainte-Martine. Le canal de Beauharnois mesure 24 kilomètres de long et 1 kilomètre de large. Il est muni de liens interrives avec interruptions fréquentes, en raison des deux ponts levants et d’un tunnel. Le réseau hydrographique est illustré au Plan 1 de l’annexe B.



Impacts sur la planification en sécurité incendie La ville de Salaberry-de-Valleyfield et une partie de celle de Beauharnois se retrouvent entourées d’eau. Cette situation limite les possibilités d’entraide et une gestion des ressources humaines et matérielles devra être adaptée afin d’assurer une protection incendie adéquate.
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Les nombreux cours d’eau sont d’une importance capitale dans la lutte contre les incendies. Ils représentent des points de ravitaillement potentiels pour les camions-citernes lors d’interventions dans des secteurs non couverts par un réseau d’aqueduc conforme.



2.2.3 LA POPULATION La MRC comptait 62 095 habitants en 2010. La ville de Salaberry-de-Valleyfield compte près de 65 % de cette population et la ville de Beauharnois en compte près de 20 %. TABLEAU 2 – ÉVOLUTION DE LA POPULATION DE 2001 À 2010 Population Municipalités



2001



2006



2010



2001 à 2006/nb



Beauharnois Saint-Étienne-de-Beauharnois Saint-Louis-de-Gonzague Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka Saint-Urbain-Premier Salaberry-de-Valleyfield Total MRC



11 464 774 1 357 3 740 1 630 1 144 39 028 59 137



11 918 774 1 404 4 237 1 668 1 129 39 672 60 802



12 227 803 1 480 4 791 1 623 1 121 40 050 62 095



454 0 47 497 38 -15 644 1 665



Sources :



Variation 2001 à 2006 à 2006 (%) 2010/nb 3,96 0,00 3,46 13,29 2,33 -1,31 1,65 2,82



309 29 76 554 -45 -8 378 1 293



2006 à 2010 (%) 2,59 3,75 5,41 13,08 -2,70 -0,71 0,95 2,13



Recensements 2001 et 2006, Statistique Canada – Décret de la population 2011, MAMROT Schéma d’aménagement révisé de la MRC de Beauharnois-Salaberry



La population de la MRC a progressé de près de 5 % entre 2001 et 2010, passant de 59 137 à 62 095 habitants. Cependant, entre 2006 et 2010, les municipalités de Saint-Stanislas-de-Kostka et de SaintUrbain-Premier ont vu leur population régresser très légèrement. A) ÂGE La population de la MRC, comme celle du Québec et de l’ensemble des pays industrialisés, vieillit. Dans la MRC, entre 2001 et 2006, l’âge médian de la population est passé de 41 à 43,9 ans ; la classe d’âge des 20 à 54 ans est passée de 49,3 % à 47,2 %, et la classe d’âge des 0 à 19 ans est passée de 23,4 % à 21,8 %. Le nombre de personnes âgé entre 20 et 54 ans a diminué de 460 entre 2001 et 2006. TABLEAU 3 – RÉPARTITION DE LA POPULATION PAR CLASSE D’ÂGE EN 2006 Municipalités Beauharnois Saint-Étienne-de-Beauharnois Saint-Louis-de-Gonzague Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka Saint-Urbain-Premier Salaberry-de-Valleyfield MRC Source :



0 à 19 ans



0 à 19 ans



20 à 54 ans



20 à 54 ans



55 ans et +



55 ans et +



Âge médian



2 610 205 380 1 080 410 285 8 285 13 255



21,9 % 26,6 % 27,1 % 25,5 % 24,6 % 25,2 % 20,9 % 21,8 %



5 600 400 710 2 145 800 550 18 490 28 685



47 % 51,9 % 50,7 % 50,1 % 47,9 % 48,7 % 46,6 % 47,2 %



3 720 170 325 1 020 465 290 12 910 18 870



31,2 % 22,1 % 23,2 % 24,1 % 27,8 % 25,7 % 32,5 % 31 %



44 38,9 38,9 39,1 43,6 41,9 44,6 43,9



Recensement 2006, Statistique Canada
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B) SCOLARITÉ La population de la MRC de Beauharnois-Salaberry est dans l’ensemble moins scolarisée que la moyenne québécoise. En 2006, parmi les 50 170 personnes de 15 ans et plus recensées dans la MRC, 31,54 % ne détenaient aucun diplôme ou certificat, comparativement à 25,03 % pour le Québec. Par contre, le nombre de diplômés a nettement progressé depuis 2001. Entre 2001 et 2006, la population sans diplôme de la classe d’âge des 35 et 64 ans est passée de 33 % à 24 %. Également, nous observons que plusieurs individus choisissent une formation qui mène vers l'obtention d'un certificat ou d'un diplôme d'une école de métier au lieu de poursuivre des études plus avancées.



Impacts sur la planification en sécurité incendie Avec le vieillissement de la population et la diminution de l’intérêt pour les études avancées, des efforts importants devront être déployés afin de favoriser le recrutement et la rétention des pompiers. De plus, il est à prévoir que dans les années qui suivront la complétion de l’autoroute 30, une augmentation des projets de développement amènera une hausse de la population dans certaines municipalités. Ainsi, les SSI devront s’ajuster pour faire face à l’augmentation du territoire urbanisé à protéger.



2.2.4 L’OCCUPATION DU TERRITOIRE Afin de mieux saisir les particularités de l’occupation du territoire, un survol des sept municipalités de la MRC est nécessaire. A) BEAUHARNOIS La ville de Beauharnois provient du regroupement, en janvier 2002, des anciennes municipalités de Beauharnois, Melocheville et Maple Grove. Elle compte une diversité d’attraits touristiques et architecturaux. Ses installations majeures sont la centrale hydroélectrique, les écluses de la Voie maritime du Saint-Laurent, le parc industriel, le Musée québécois d’archéologie/Pointe-du-Buisson et le siège social de la Commission scolaire de la Vallée-des-Tisserands. B) SAINT-ÉTIENNE-DE-BEAUHARNOIS La municipalité de Saint-Étienne-de-Beauharnois a une vocation agricole et son noyau villageois se marie aux méandres de la rivière Saint-Louis. Elle compte un centre communautaire et un parc municipal. C) SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE Elle est la plus grande municipalité à caractère rural de la MRC. Son activité économique repose principalement sur la fertilité de ses terres agricoles et sur quelques entreprises à caractères agroalimentaire et touristique. Son noyau villageois compte une richesse architecturale et patrimoniale. Au nord, sur chacune des rives du canal de Beauharnois, on y retrouve la piste cyclable du Parc régional de Beauharnois-Salaberry.
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D) SAINTE-MARTINE Parmi les cinq municipalités rurales, Sainte-Martine est la plus populeuse. Elle compte une diversité de commerces et quelques industries et possède une grande richesse patrimoniale et architecturale. Elle est depuis longtemps reconnue comme « capitale » agricole de la région et se démarque par ses entreprises agroalimentaires. E) SAINT-STANISLAS-DE-KOSTKA Elle se caractérise en saison estivale par l’effervescence d’un secteur riverain situé aux abords du lac Saint-François. Depuis 1859, elle s’est développée autour des activités reliées à l’agriculture et a bénéficié, en 1892, de l’arrivée du chemin de fer amorçant ainsi son développement commercial. Elle compte maintenant sur le dynamisme de ses entreprises agricoles et acéricoles. F) SAINT-URBAIN-PREMIER Elle se distingue par la richesse et la fertilité de ses sols favorisant une activité économique essentiellement reliée à l’agriculture. De configuration typiquement rurale, la municipalité allie calme et quiétude au décor pittoresque de ce coin de pays situé à quelques kilomètres seulement de Montréal. G) SALABERRY-DE-VALLEYFIELD Cette ville se démarque par l’omniprésence de l’eau et compte un centre-ville marqué d’activités commerciales et institutionnelles. Elle est une destination de choix pour ses festivals, ses activités sportives et récréatives. Ses attraits touristiques sont nombreux : le Parc Delpha-Sauvé, la Baie SaintFrançois, le Parc régional des îles de Saint-Timothée, le Centre de plein air de l’Île des Patriotes, la marina, la Basilique-Cathédrale Sainte-Cécile, la salle Albert-Dumouchel, le circuit patrimonial, la piste cyclable du Parc régional de Beauharnois-Salaberry, ainsi que l’ancien canal de Beauharnois qui longe l’artère commerciale Victoria et dont la réouverture à la navigation de plaisance s'est avérée un véritable succès.



Impacts sur la planification en sécurité incendie Les nombreux bâtiments à caractère architectural et patrimonial, les entreprises agricoles et les attraits touristiques doivent être protégés. Les SSI devront en tenir compte lors du déploiement des ressources et mettre en place des mesures afin de limiter les risques de conflagration. De plus, l’élaboration de plans d’intervention pour les risques élevés et plus élevés sera un élément essentiel dans les circonstances. Les SSI devraient s’inspirer de la norme NFPA 1620 – la pratique recommandée pour la préparation d’un plan d’intervention pour optimiser leurs interventions.



2.2.5 L’ÉCONOMIE La structure économique de la MRC s’est beaucoup transformée dans les dernières décennies, ayant connue nombreuses fermetures d’industries de la transformation. Elle compte une proportion croissante de personnes en emploi dans le secteur tertiaire. Les plus fortes concentrations d’emplois se retrouvent dans les domaines de la vente et des services ainsi que des métiers, du transport et de la machinerie. Page 12
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A) LES EMPLOIS PAR SECTEUR La MRC de Beauharnois-Salaberry compte 30 165 personnes composant la population active (15 ans et plus). De ce nombre, 69,5 % travaillent dans le secteur tertiaire, 25,4 % dans le secteur secondaire et 5,1 % dans le secteur primaire. TABLEAU 4 – RÉPARTITION DES EMPLOIS SELON LE SECTEUR D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE



Primaire Secondaire Tertiaire Sources :



MRC de Beauharnois-Salaberry



Montérégie



5,1 % 25,4 % 69,5 %



3,7 % 22,4 % 73,9 %



Québec 3,5 % 19,5 % 77 %



Recensement 2006, Statistique Canada Portrait du marché du travail Montérégie, Emploi Québec Montérégie, 2009



TABLEAU 5 – LES ENTREPRISES DE 200 EMPLOYÉS ET PLUS Entreprises Centre de santé et des services sociaux du Suroît Zinc Electrolytique du Canada Limitée General Dynamics Distillerie Diageo Hydro-Québec, centrale de Beauharnois Goodyear Canada Bonduelle Sainte-Martine



Nombre d’employés 1 850 590 425 300 290 280 210



Source : CLD Beauharnois-Salaberry, novembre 2011



Le secteur secondaire regroupe les domaines de l'industrie manufacturière et de la construction (industries de produits chimiques, de fabrication de meubles et de première transformation des métaux, etc.). Elles sont principalement situées à Salaberry-de-Valleyfield et Beauharnois. La MRC comprend plusieurs pôles et zones industrielles dont le Parc industriel et portuaire Perron (PIPP), le parc Saramac et le Parc d’affaires Miron à Salaberry-de-Valleyfield, totalisant 2 488,71 hectares. Les parcs industriels sont illustrés au Plan 5 de l’Annexe B. Le secteur tertiaire regroupe les domaines des services et des commerces. Le commerce de détail et celui de la santé et des services sociaux sont les plus représentés du secteur tertiaire. Le commerce de détail est presque exclusivement concentré à l'intérieur de Salaberry-de-Valleyfield. B) L’AGRICULTURE L'agriculture constitue la principale activité du secteur primaire et fournit l'équivalent de 640 emplois dans la MRC. Les fermes occupent en moyenne une superficie de 117 hectares. Les emplois reliés à l’agriculture subissent un regain grâce à l’intérêt créé par les produits du terroir et le secteur de l’agrotourisme. Le maïsgrain, le soya et le foin constituent les cultures les plus importantes. Au niveau de l’élevage, les bovins laitiers et de boucherie représentent 87,8 % des unités animales dans la MRC.
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C) L’INDUSTRIE AGROTOURISTIQUE ET RÉCRÉOTOURISTIQUE La MRC de Beauharnois-Salaberry présente un produit d'appel fort intéressant en agrotourisme, notamment avec la présence de marchés champêtres, des producteurs spécialisés tels qu’un vignoble et deux mielleries, des producteurs acéricoles ainsi que quelques producteurs de fruits et légumes. Le tourisme occupe une place importante dans la structure économique avec des retombées économiques annuelles directes et indirectes grandissantes d’année en année grâce à ses plans d’eau, son réseau cyclable régional et ses attraits culturels. Les emplois directs sont répartis dans plusieurs entreprises sur le territoire alors que plus d’une centaine d’autres, particulièrement de services, bénéficient des retombées indirectes.



Impacts sur la planification en sécurité incendie La disponibilité des pompiers à temps partiel sera affectée par le fait que plusieurs occupent des emplois à l’extérieur de la MRC ou sont agriculteurs. Il est à prévoir qu’il sera difficile de compter sur eux, de jour en semaine et en période estivale. Les secteurs agricoles sont souvent éloignés des P.U. et ne peuvent compter sur un réseau d’aqueduc, ce qui risque d’affecter le temps de réponse et le déploiement des ressources. Dans ce contexte, il faudra prévoir lors de l’alerte initiale, les ressources matérielles et humaines nécessaires pour ce type de bâtiment et dans certains cas, prévoir des mesures palliatives et faire plus de prévention. Les bâtiments servant à l’industrie récréotouristique sont souvent difficilement accessibles par les SSI. Des mesures de sensibilisation et de prévention devront être diffusées aux propriétaires de ces bâtiments.



2.2.6 LES SERVICES ET LES INFRASTRUCTURES PUBLICS Les municipalités ne peuvent s’appuyer sur la proximité d’une grande ville pour s’assurer d’un accès à tous les services essentiels. Elles profitent toutefois de tout un éventail de services fédéraux et provinciaux. TABLEAU 6 – SERVICES GOUVERNEMENTAUX DE LA MRC DE BEAUHARNOIS-SALABERRY Municipalité Beauharnois Saint-Étienne-de-Beauharnois Saint-Louis-de-Gonzague Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka Saint-Urbain-Premier Salaberry-de-Valleyfield



Services fédéraux Bureau de poste Bureau de poste Bureau de poste Bureau de poste Bureau de poste Bureau de poste Bureau de poste GRC Travaux publics Canada



Services provinciaux CLSC et CHSLD



CLSC



MRNF, Centre Jeunesse, DSP Montérégie, GRC, Société immobilière du Québec, CHSLD, Centre de réadaptation, Hôpital du Suroit, Palais de justice, etc.



A) LES SERVICES ÉDUCATIFS La MRC de Beauharnois-Salaberry compte sur son territoire 32 écoles primaires, secondaires, centres d’éducation aux adultes et un CÉGEP.
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2.2.7 LE TRANSPORT TERRESTRE, MARITIME, AÉRIEN, FERROVIAIRE ET ÉNERGÉTIQUE A) LE RÉSEAU ROUTIER Le territoire de la MRC est bordé des autoroutes 20 et 40. L’autoroute 30 traverse la MRC et est en construction jusqu’en décembre 2012. Son prolongement et la construction de ponts fixes, enjambant le canal de Beauharnois et le fleuve Saint-Laurent, se révèle depuis plusieurs années un dossier économique et politique majeur. Les plus importantes routes provinciales sont la 138 et la 132. Les routes 201 (boul. Mgr Langlois) et la 132 desservent la zone commerciale de Salaberry-de-Valleyfield et de Beauharnois. La présence d’importantes entreprises amène un transport croissant de matières dangereuses utilisées dans les procédés de fabrication. Cette croissance est expliquée, en partie, par l’abandon graduel du réseau ferroviaire. La route 132 longe le fleuve Saint-Laurent et compte de nombreuses courbes augmentant le risque d’accidents routiers et de déversements toxiques. Par contre, lors de l’ouverture de l’autoroute 30, le réseau supérieur permettra le transport de matières dangereuses vers le port et les zones industrielles tout en évitant la route 132. À la hauteur de Beauharnois, un tunnel passe sous la voie maritime du Saint-Laurent et une restriction visant à réduire les pertes de vie, en cas d’accident, est appliquée. Les véhicules transportant des marchandises dangereuses passent seuls dans le tunnel pendant que les autres véhicules restent en attente. Le réseau routier est illustré au Plan 2 de l’Annexe B. B) LA DESSERTE FERROVIAIRE Les compagnies CSX (États-Unis) et le Canadien National (Canada) sont les deux compagnies ferroviaires desservant le territoire de la MRC. Les marchés de l’est et de l’ouest du pays ainsi que des États-Unis sont facilement accessibles. D’entrée de jeu, il est important de souligner les investissements importants consentis récemment par la compagnie CSX sur notre territoire et plus particulièrement dans les villes de Salaberry-de-Valleyfield et de Beauharnois pour l’aménagement ou le réaménagement de sites de transbordement de marchandises confirmant ainsi l’importance sans cesse croissante des activités ferroviaires dans la MRC. Ainsi, les secteurs industriels de Salaberry-de-Valleyfield et de Beauharnois sont desservis par le réseau ferroviaire illustré au Plan 2 de l’Annexe B. Le transport par voie ferrée, quoique très sécuritaire, rend toujours possible un accident d’importance. La présence de nombreux wagons de matières dangereuses constitue un risque important pour les SSI car plusieurs de ces voies traversent des zones résidentielles et des routes. À cet effet, le tableau suivant fait état du nombre de passages à niveau par municipalité.
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TABLEAU 7 – PASSAGES À NIVEAU Municipalité



Nombre de passages



Axe routier traversé



Beauharnois



7



Saint-Stanislas-de-Kostka



3



Salaberry-de-Valleyfield



18



Rue Beauchâteau, rue Hébert, chemin de la Beauce, chemin Saint-Louis, route 236, rang Sainte-Marie et chemin des HautsFourneaux Route 201, montée Léger, rue Principale, chemin Seigneurial, rue Centrale et route 236 Autoroute 30, rue Fabre, rue Maden, rue Ellen, rue du Havre, rue Jacques Cartier, rue Grande-Île, rue Alexandre, rue SaintPhilippe, chemin du Golf, chemin de Desserte S, chemin de Desserte N, boul. / chemin Sainte-Marie, boul. Gérard-Cadieux, boul. Hébert, boul. Bord de l’eau, boul. des Érables, boul. Monseigneur-Langlois et chemin du Golf



Source : Service de l’aménagement du territoire, MRC de Beauharnois-Salaberry, 2011



Impacts sur la planification en sécurité incendie Les routes enneigées, un accident routier, un axe routier engorgé ou fermé peuvent avoir un impact sur l’accès à un lieu d’intervention et sur le temps de réponse des pompiers. Il est donc primordial que les différents intervenants (policiers, ambulanciers, pompiers) forment un comité ayant pour mandat d’améliorer la sécurité du public. Un réseau de communication peut aussi être développé avec les intervenants des travaux publics, du ministère des Transports, des compagnies ferroviaires et maritimes. Les SSI devront planifier des stratégies de déploiement adaptées aux incidents potentiels et des ententes d’entraide. Tel que spécifié, le transport des matières dangereuses représente un risque important. Seul le SSI de Salaberry-de-Valleyfield a une équipe spécialisée et formée pour intervenir avec ce type de risques. Ces interventions sont souvent longues et complexes nécessitant des équipements coûteux. Ces derniers sont souvent à usage unique et certains d’entre eux ont une date de péremption. Les municipalités de la MRC devront effectuer une réflexion en vue d’un regroupement ou de signature d’ententes intermunicipales. C) LA DESSERTE MARITIME Le canal de Beauharnois est utilisé comme voie de navigation depuis 1959. Les écluses de Beauharnois comptent parmi les plus importantes installations du territoire. Entre 2006 et 2010, elles ont permis en moyenne annuellement, à 2 350 navires commerciaux et 2 100 bateaux de plaisance, de franchir les 82 pieds de dénivellation entre les lacs Saint-François et Saint-Louis. Le port de Valleyfield est une autre infrastructure maritime d’importance; il accueille des navires des Grands Lacs et des océaniques de différents continents. Ses installations permettent la manutention de vrac solide et liquide, de même que l’entreposage de conteneurs et de marchandises. La desserte maritime est illustrée au Plan 2 de l’Annexe B.
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D) LE TRANSPORT AÉRIEN La MRC de Beauharnois-Salaberry est située à 30 minutes de l’aéroport international Pierre-Elliot Trudeau (Dorval) et à proximité de l’aéroport international de Mirabel. Ces aéroports offrent des services cargos et passagers. Les avions utilisant l’aéroport de Dorval passent au-dessus du territoire de la MRC. L’aéroport de Valleyfield est situé à Saint-Stanislas-de-Kostka et compte trois petits hangars pouvant recevoir de petits avions. Le transport aérien est illustré au Plan 2 de l’Annexe B.



Impacts sur la planification en sécurité incendie La desserte maritime et le port de Valleyfield entraînent des risques et contraintes particulières. Notons que le canal de la voie maritime, avec le flux de circulation, amène à avoir deux ponts levants pouvant ralentir de façon considérable le rappel d’effectifs et l’entraide incendie de part et d’autre de la voie maritime du Saint-Laurent. Étant à proximité de l’aéroport de Montréal-Trudeau et la zone de vol, un petit aéroport sur le territoire, il y a la possibilité d’avoir à intervenir sur ces appareils. L’intervention lors d’un accident aérien peut causer des difficultés d’accès et la complexité de chacun des appareils; une procédure d’appel vers les services spécialisés à cet effet devra être envisagée lorsque cette éventualité se présentera. E) LA DESSERTE DE L’ÉNERGIE Électricité La ville de Beauharnois compte sur son territoire une centrale hydroélectrique ayant pour mandat de veiller à la demande en électricité et comme second rôle le rétablissement rapide de l’alimentation électrique de la région de Montréal, en cas de panne majeure. Ce type d’installation ne représente pas de risques majeurs. Par contre, en cas d’interruption prolongée d’électricité, comme lors de la tempête de verglas en janvier 1998, il pourrait survenir des incendies causés par des moyens de chauffage inadéquats. Le réseau de distribution de l’électricité est illustré au Plan 3 de l’Annexe B. Gaz Le territoire de la MRC de Beauharnois-Salaberry est traversé par deux gazoducs. Le premier, propriété de Gaz Métropolitain, est essentiellement à basse pression et a comme principale fonction la distribution et le transport du gaz naturel. Le deuxième, propriété de Trans-Canada Pipeline, est à haute pression et sert uniquement au transport du gaz naturel. Ce gazoduc passe sur le territoire de Saint-Étienne-deBeauharnois et de Salaberry-de-Valleyfield. Le réseau de gaz naturel dessert presque tout le territoire, incluant l’ensemble des zones industrielles et portuaires. Le réseau de gazoduc est illustré au Plan 4 de l’Annexe B.
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Impacts sur la planification en sécurité incendie En cas de fuite ou d’incendie, les techniciens de la compagnie concernée devront intervenir. Il sera primordial pour les SSI de bien connaître les risques présents et les secteurs touchés. Des activités de prévention et des mesures d’autoprotection devront être envisagées. De plus, les SSI devront prévenir ou limiter la propagation et travailler à l’extinction. Les SSI devront évaluer les besoins de formation pour intervenir lors de ces incidents.



2.2.8 RÉSEAUX DE COMMUNICATION Tout le territoire est desservi par le réseau téléphonique filaire ou câblé (Bell, Vidéotron ou Cogéco). Pour ce qui est de la téléphonie sans fil (Bell, Rogers et Telus), la quasi-totalité du territoire est couverte. L’accès à Internet est disponible sur l’ensemble du territoire, mais à des vitesses et des modes d’accès différents (téléphone, câble, satellite). Le réseau de fibres optiques passe à Beauharnois et à Salaberry-deValleyfield. Les systèmes de communication des SSI sont décrits au Chapitre 5.



2.2.9 LES CONTRAINTES A) BEAUHARNOIS La route 132 et le tunnel de Melocheville La route 132 constitue la principale voie d’accès sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent. Cette route est sans contredit la plus importante artère routière de la MRC. Plusieurs centaines de camions-remorques y circulent. À la limite de l’île, près de la centrale de Beauharnois, un tunnel permet à la circulation routière entre Salaberry-de-Valleyfield et Beauharnois de passer sous la voie maritime du Saint-Laurent. En cas d’incident dans le tunnel, le Service de sécurité incendie de Beauharnois ne pourra pas intervenir dans le secteur Melocheville. Également, les pompiers à temps partiel ne pourront pas non plus se rendre à la caserne de Melocheville pour aller chercher les camions d’intervention. Les voies ferroviaires La ville de Beauharnois est traversée par de multiples voies ferrées qui divisent la ville en secteurs. Plusieurs de ces voies ferrées sont des voies secondaires ou de triage pour les grandes entreprises de la région. Il n’est pas rare de voir un train immobile durant plusieurs minutes sur ces voies secondaires, rendant toute circulation routière impossible. Il faut alors, si cela est possible, utiliser d’autres routes ou bien attendre que le convoi ferroviaire libère la route afin de pouvoir poursuivre son chemin. Il est alors bien sûr très difficile pour les pompiers à temps partiel de se rendre à la caserne pour aller chercher les camions d’intervention.
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B) SAINTE-MARTINE La municipalité de Sainte-Martine est coupée en deux par un obstacle naturel que constitue la rivière Châteauguay. Lors d’un appel d’urgence, le Service de sécurité incendie ne peut avoir accès sur l’autre rive que par deux ponts; un seul se situe à l’intérieur du périmètre urbain de la municipalité. Ce pont, le pont Jeanneau, est un ancien pont ferroviaire où une voie de circulation avait été ajoutée à l’époque pour les chevaux. Aujourd’hui, l’automobile a remplacé les calèches, mais la largeur de la voie est demeurée la même, donc un seul véhicule à la fois peut circuler sur ce pont dans une direction ou dans l’autre. Le poids n’est pas un problème, car à l’origine ce pont avait été construit pour la circulation ferroviaire. Cette problématique est quand même acceptable étant donné les faibles distances qui séparent la caserne des bâtiments situés sur la rive opposée.



C) SAINT-ÉTIENNE DE BEAUHARNOIS Route principale 236 En cas d’accident sur la route principale, le Service de sécurité incendie serait obligé de contourner cette dernière par l’intérieur des terres, ce qui augmenterait considérablement le temps de réponse (environ 5 à 7 minutes de plus).



D) SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE Le territoire de la municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague est coupé en deux par le canal de Beauharnois. Une bande de terre au nord du canal de Beauharnois demeure la propriété de la Municipalité. Aucune construction significative ne se situe sur cette bande de terrain. Cependant, un pont donne accès au Service de sécurité incendie en cas d’intervention sur cette portion de terrain. Ce pont, le pont Saint-Louis, doit demeurer en moyenne quatre heures par jour durant la saison de navigation (d’avril à décembre) en position levée pour permettre le passage des navires. Il est alors impossible pour le service de sécurité incendie de Saint-Louis-de-Gonzague de répondre, dans des délais raisonnables, à une intervention d’urgence sur cette bande de terrain. En cas de décarcération, d’incendie de véhicule, d’incendie de broussaille, de sauvetage en hauteur ou d’incendie dans la cabine d’opération du pont, si le pont est en position levée, le Service de sécurité incendie de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield est beaucoup plus rapide et possède la formation et les équipements spécialisés requis pour répondre à ce genre d’intervention sur le côté nord du canal de Beauharnois. À certaines périodes de l’année, certaines voies de circulation sont non accessibles aux Service de sécurité incendie en raison d’inondations ou de chaussées qui ne supporteraient pas la charge des véhicules du Service de sécurité incendie. Le chemin de la rivière Saint-Louis et le chemin McCormick sont les deux endroits concernés. Aucune alternative n’est cependant possible. Les pompiers devront effectuer les interventions avec les moyens dont ils disposent.
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CHAPITRE 3 – HISTORIQUE DE L’INCENDIE 3.1



EXIGENCES



Selon l’article 43 de la Loi sur la sécurité incendie, le directeur du service incendie ou une personne qualifiée qu’il désigne à cette fin doit, pour tout incendie survenu dans le ressort du service, en déterminer le point d’origine, les causes probables ainsi que les circonstances immédiates que sont, entre autres, les caractéristiques de l’immeuble ou des biens sinistrés et le déroulement des événements. De plus, au sens de l’article 34 de la loi, les municipalités sont tenues de produire depuis janvier 2003 un rapport d’intervention (DSI-2003) au ministère de la Sécurité publique. Cette activité implique donc également la tenue d’un registre des incidents survenant sur le territoire. Étant donné que ce rapport ne fait pas état de toutes les activités des services incendie, par exemple les alarmes non fondées, les municipalités ont donc intérêt à produire à des fins internes un rapport sur ces événements. Ce rapport leur permettra d’avoir un portrait exact des activités des services incendie du territoire et d’extraire les informations nécessaires à l’établissement des campagnes de prévention ou à la révision et l’uniformisation de la réglementation municipale sur le territoire.



3.2



HISTORIQUE DES INTERVENTIONS



Toutes villes ou municipalités de la MRC ont leur SSI et une caserne principale. Les villes de Beauharnois et de Salaberry-de-Valleyfield disposent d’une deuxième caserne. Les autres services offerts par les SSI concernent notamment les feux de véhicules, les incendies de forêt (en collaboration avec la SOPFEU) et les opérations de sauvetage (la désincarcération, par exemple). Pour la majorité des appels, les pompiers sont disponibles pendant les heures de la soirée et la fin de semaine, mais le sont moins aux heures normales de travail. Autre particularité, lors de la période consacrée aux semences, aux labours et aux récoltes, plusieurs pompiers, plus spécifiquement dans les petites municipalités, ne sont pas disponibles pour une bonne partie de la journée. De plus, seuls les pompiers de la municipalité de Saint-Étienne-de-Beauharnois ne sont pas rémunérés pour les heures de travail qu’ils effectuent. Toutefois, la ville de Salaberry-de-Valleyfield a procédé au cours des dernières années à l’embauche de pompiers à temps complet couvrant les deux casernes de la ville, prêts à intervenir 24/24 heures. La couverture des deux casernes est assurée par des pompiers permanents à temps complet et à temps partiel. Les SSI de la MRC Beauharnois de Salaberry ont répondu au cours de la période 2007/2010, selon les rapports de déclaration transmis au ministère de la Sécurité publique, à quelque 689 appels impliquant un incendie de bâtiment ou tout autre type d’incendies. Afin de dresser un rapport fidèle, les municipalités n’ont pas toutes des procédures uniformisées pour la cueillette d’information. À l’exception de quelques municipalités, il n’y a pas de compilation proprement dite établissant une corrélation entre les heures d’appel, les causes et les saisons. Page 20
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PERTES HUMAINES ET MATÉRIELLES ASSOCIÉES AUX INCENDIES DE BÂTIMENTS



Les pertes humaines sont relativement basses sur le territoire de la MRC de Beauharnois-Salaberry. Entre 2007 et 2010, une seule personne a perdu la vie suite à un incendie, dû à un article de fumeur. Chaque incendie implique une moyenne de 40 000 $ en pertes matérielles. Les pertes et le nombre d’incendies ne sont pas directement proportionnels. Par exemple, entre 2007 et 2010, les pertes matérielles totalisaient plus de 27 millions $ pour 689 incendies. De ce montant, 11 incendies majeurs (+500 000 $) totalisent des pertes de 16,5 millions $. Ce sont presque 61 % des pertes enregistrées pour à peine 1 % des incendies. TABLEAU 8 – PERTES MATÉRIELLES DE 2007 À 2010 PAR MUNICIPALITÉ 2007



2008



2009



2010



Total



Appel



$



Appel



$



Appel



$



Appel



$



Appel



$



Beauharnois



18



578 400 $



15



831 500 $



5



926 700 $



15



2 490 200 $



53



4 826 800 $



Saint-Étienne de Beauharnois



1



1 000 000 $



-



-



-



-



1



439 600 $



2



1 439 600 $



Saint-Louis-deGonzague



4



124 000 $



4



75 000 $



4



237 500 $



2



180 000 $



14



616 500 $



Sainte-Martine



5



150 000 $



4



270 700 $



3



147 000 $



4



352 000 $



16



919 700 $



Saint-Stanislas-deKostka



-



Données non disponibles



3



40 000 $



14



957 000 $



3



285 000 $



20



1 282 000 $



Saint-Urbain-Premier



2



116 000 $



-



-



-



-



2



193 300 $



4



309 300 $



138



4 309 772 $



137



2 628 769 $



146



1 571 798 $



159



9 217 100 $



580



17 727 439 $



Total pertes 168 6 278 172 $ 163 Source : Ministère de la Sécurité publique du Québec



3 845 969 $



172



3 839 998 $



186



13 157 200 $



689



27 121 339 $



Salaberry-deValleyfield



Les dépenses totales en sécurité incendie pour les municipalités s’élevaient à 3 640 676 $, en 2008, et à 4 958 932 $ en 2010, ce qui représente une augmentation de 27 % consentie par les municipalités.
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3.4



2010



2010



Dépenses totales de la municipalité



2010 Dépenses consacrées à la sécurité incendie



2009 % des dépenses consacrées à la sécurité incendie



2009 Dépenses totales de la municipalité



2009 Dépenses consacrées à la sécurité incendie



2008 % des dépenses consacrées à la sécurité incendie



Beauharnois 474 284 Saint-Étienne-de36 921 Beauharnois Saint-Louis-de198 259 Gonzague Sainte-Martine 154 218 Saint-Stanislas-de90 764 Kostka Saint-Urbain101 694 Premier Salaberry-de2 584 536 Valleyfield Source : Administrations municipales



2008 Dépenses totales de la municipalité



Dépenses consacrées à la sécurité incendie



2008



% des dépenses consacrées à la sécurité incendie



TABLEAU 9 – DÉPENSES EN SÉCURITÉ INCENDIE DES MUNICIPALITÉS 2008-2010



1 338 0000



3,55



486 559



13 678 770



3,56



477 538



13 865 000



3,44



1 071 195



3,45



54 150



929 312



5,83



53 250



1 095 542



4,86



--



--



100 480



1 551 775



6,48



143 205



1 651 335



8,67



4 265 986



3,62



143 965



4 591 688



3,14



165 395



4 731 590



3,50



1 844 637



4,92



95 811



2 218 604



4,32



118 273



2 410 241



4,91



931 196



10,92



100 746



1 158 601



8,69



91 397



1 178 050



7,58



57 234 600



4,52



2 622 317



54 483 143



4,81



3 909 874



64 302 995



6,08



CAUSES ET CIRCONSTANCES DES INCENDIES



La recherche des causes et circonstances des incendies (RCCI) doit être réalisée par du personnel détenant la formation requise. Présentement, tous les SSI disposent d’au moins un effectif formé dans le domaine. L’historique des incendies démontre que la principale cause et circonstance des incendies est reliée à la défaillance mécanique ou électrique. Il y a près de 8 % des interventions soumises au département des enquêtes de la Sûreté du Québec. TABLEAU 10 – POURCENTAGE DES CAUSES ET CIRCONSTANCES DE L'INCENDIE 2007-2010 Incendie criminel / suspect / remis pour enquête Utilisation inadéquate d'une source d'inflammation Utilisation inadéquate de matériaux enflammés Défaillance ou défectuosité mécanique et électrique Défaut de conception - construction ou installation Mauvaise utilisation d'un équipement Erreur humaine Feu de rebuts (débris, bois, poubelle, conteneur) Feu de cuisson Feu de véhicule Feu de cheminée (poêle à bois, foyer) Feu de broussaille, forêt, champs, feuilles Article de fumeur



7,93 % 6,75 % 1,32 % 14,10 % 0,59 % 2,35 % 4,55 % 19,38 % 3,38 % 8,81 % 4,26 % 21,88 % 4,70 %
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TERRITOIRE AFFECTÉ PAR LES INCENDIES



Bien qu’ils soient en petits nombres, les incendies ne sont pas concentrés dans un secteur en particulier, mais plutôt répartis sur tout le territoire. Par contre, ils sont plus importants dans les municipalités qui comptent plus d’habitants. GRAPHIQUE 1 – INCENDIES PAR MUNICIPALITÉ SURVENUS ENTRE 2007 ET 2010



3.6



POURSUITES JUDICIAIRES



Au cours des quatre dernières années, aucune municipalité n’a fait l’objet de poursuite concernant une intervention faite par son SSI.



Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 1 :



Achever le rapport DSI 2003, à la suite de la RCCI de chacune des interventions, et l’expédier au MSP dans les délais prescrits.



ACTION 2 :



Consigner dans un registre les rapports de toutes les interventions et transmettre annuellement une copie de ce registre à la MRC.



ACTION 3 :



Transmettre à la MRC toutes les informations nécessaires à la rédaction du rapport annuel d’activités, requis par l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie.



ACTION 4 :



Produire un rapport annuel d’activités et le transmettre au MSP et aux municipalités.
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre (suite) ACTION 5 :



Diffuser aux SSI de la MRC et aux MRC périphériques l’emplacement des différents points d’eau et leur accessibilité.



ACTION 6 :



Réflexion en vue d’une entente d’entraide pour la réponse aux interventions de matières dangereuses.
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CHAPITRE 4 – ANALYSE DES RISQUES 4.1 EXPLICATIONS (SOURCE : ORIENTATIONS MINISTÉRIELLES) La couverture des risques d’incendie et, par conséquent, l’organisation des différents aspects de la sécurité incendie ne peuvent raisonnablement être planifiées pour un territoire donné sans une connaissance préalable de la nature et de l’importance des risques que l’on y retrouve. C’est pourquoi la Loi sur la sécurité incendie fait du recensement, de l’évaluation et du classement des risques d’incendie présents sur le territoire les premiers ingrédients du schéma de couverture de risques. Plus que toute autre considération, l’analyse des risques contribue à la prise de décisions objectives sur le degré d’acceptabilité d’une partie d’entre eux et sur les mesures à prendre afin de réduire l’occurrence ou l’impact de certains types d’incendie. L’analyse des risques concerne plus particulièrement les considérations relatives : 1. 2. 3. 4.



à la classification des risques; aux caractéristiques particulières de certains risques et aux mesures d’atténuation; aux mesures et aux mécanismes d’autoprotection; aux mesures et aux mécanismes de détection rapide de l’incendie et de transmission de l’alerte au service de sécurité incendie.



Dans son acceptation la plus courante, le risque est défini comme « un danger éventuel plus ou moins prévisible ». Il va sans dire que la planification de mesures de prévention ou de procédures d’interventions de secours ne saurait se satisfaire d’une définition aussi large, particulièrement dans le domaine de l’incendie où la nature du danger est quand même connue d’avance et où le risque peut, au minimum, être associé à des agents particuliers. Aussi, la plupart des disciplines qui doivent préciser la notion de risque à des fins de planification stratégique ou opérationnelle optent-elles généralement pour une définition intégrant d’une part la probabilité qu’un événement donné survienne et d’autre part, la gravité des effets néfastes qui pourraient en découler sur la santé, les biens matériels ou l’environnement. Dans cet esprit, le risque d’incendie devient donc le produit de la probabilité que survienne un incendie dans un bâtiment donné et les conséquences susceptibles de s’ensuivre. Mais probabilité et conséquences ne représentent encore que des dimensions assez abstraites du risque, dimensions qu’il convient de circonscrire dans leurs manifestations concrètes, idéalement mesurables, propres au phénomène et aux fins qui nous occupent, c’est-à-dire l’incendie. On se rappellera, en effet, que la loi prévoit la proposition, par le ministre de la Sécurité publique, d’une classification des risques d’incendie (Tableau 11). Or, une telle classification ne présentera un intérêt empirique ou ne sera véritablement fonctionnelle pour les organisations municipales que dans la mesure où elle pourra faire référence à des phénomènes tangibles.



Page 25



Sécurité incendie Schéma de couverture de risques



Le 16 janvier 2013



En accord avec une pratique déjà répandue dans le milieu de la sécurité incendie, il y a lieu, dans cette perspective, de considérer l’usage des bâtiments en tant que paramètre de base. Il faut en effet constater que les plus grandes organisations dans ce domaine au Québec utilisent déjà des méthodes de classification des risques fondées sur l’usage de chaque bâtiment susceptible d’être la proie des flammes, paramètre auquel viennent ordinairement se greffer quelques critères relatifs au nombre potentiel d’occupants, au nombre d’étages, à la superficie totale du bâtiment et à la présence de matières dangereuses. Bien que ces méthodes puissent donner lieu à un nombre variable de catégories de risques, elles présentent l’avantage, sur le plan de l’intervention, de permettre une estimation de l’ampleur des ressources (personnel, débit d’eau, équipements d’intervention) à déployer lors d’un incendie. De manière générale, il ressort de ces classifications que les infrastructures de transport et de services publics ainsi que les bâtiments détachés ou jumelés, de deux étages ou moins, affectés à un usage résidentiel, constituent des risques faibles, nécessitant le déploiement d’une force de frappe minimale en cas d’incendie. Se retrouvent dans une catégorie intermédiaire et sont assimilables à des risques dits moyens, tous les immeubles résidentiels d’au plus six étages, de même que les bâtiments d’au plus trois étages affectés à un usage commercial, industriel ou institutionnel et dont l’aire n’excède pas 600 mètres carrés. Nécessitant habituellement, en cas d’incendie, un large déploiement de ressources humaines et matérielles afin de procéder à l’évacuation des occupants ou de prévenir les dangers de conflagration, les risques élevés regroupent les maisons de chambres, les hôtels, les églises, les hôpitaux, les écoles, ainsi que tous les bâtiments de sept étages ou plus. Sont aussi considérés d’emblée comme des risques élevés les établissements industriels et les entrepôts renfermant des matières dangereuses. TABLEAU 11 – CLASSIFICATION PROPOSÉE DES RISQUES D’INCENDIE Classification



Description



Type de bâtiment



Risques faibles



Très petits bâtiments, très espacés, bâtiments résidentiels de 1 ou 2 logements, de 1 ou 2 étages, détachés



Risques moyens



Bâtiment d’au plus 3 étages et dont l’aire au sol est d’au plus 600 m2



Hangars, garages, résidences unifamiliales détachées, de 1 ou 2 logements, chalets, maisons mobiles, maisons de chambre de moins de 5 personnes Résidences unifamiliales attachées de 2 ou 3 étages, immeubles de 8 logements ou moins, maisons de chambre (5 à 9 chambres), établissements industriels du Groupe F, division 3* (ateliers, entrepôts, salle de vente, etc.) Établissements commerciaux, établissements d’affaires, immeubles de 9 logements ou plus, maisons de chambre (10 chambres ou plus), motels, établissements industriels du Groupe F, division 2 (ateliers, garages de réparations, imprimeries, stations-service, etc.), bâtiments agricoles



Risques élevés



Risques très élevés



Bâtiments dont l’aire au sol est de plus de 600 m2, bâtiments de 4 à 6 étages, lieux où les occupants sont normalement aptes à évacuer, lieux sans quantité significative de matières dangereuses Bâtiments de plus de 6 étages ou présentant un risque élevé de conflagration, lieux où les occupants ne peuvent évacuer d’eux-mêmes, lieux impliquant une évacuation difficile en raison du nombre élevé d’occupants, lieux où les matières dangereuses sont susceptibles de se retrouver, lieux ou l’impact d’un incendie est susceptible d’affecter le fonctionnement de la communauté



Établissements d’affaires, édifices attenants dans de vieux quartiers, hôpitaux, centres d’accueil, résidences supervisées, établissements de détention, centres commerciaux de plus de 45 magasins, hôtels, écoles, garderies, églises, établissements industriels du Groupe F, division 1 (entrepôts de matières dangereuses, usines de peinture, usines de produits chimiques, meuneries, etc.), usines de traitement des eaux, installations portuaires



Source : Ministère de la Sécurité publique
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Une analyse des incendies survenus au Québec au cours de la dernière décennie confirme l’existence d’une relation relativement étroite entre les paramètres utilisés – et les classes de risques qu’ils déterminent – et les deux dimensions fondamentales du risque d’incendie, c’est-à-dire la probabilité et les conséquences. Si, par exemple, en raison de sa présence généralisée sur le territoire québécois, le bungalow constitue le théâtre de près de 68 % des incendies, la probabilité que survienne un incendie dans un tel bâtiment reste néanmoins relativement faible, très en deçà de la probabilité qu’un pareil sinistre se déclare dans un établissement à vocation industrielle par exemple. Pour la période comprise entre 1992 et 1999, le taux d’incendie observable dans le secteur résidentiel est en effet de l’ordre de 3,08 par 1 000 bâtiments, comparativement à un taux de 15,78 dans le secteur commercial et de 41,68 dans le secteur industriel. C’est dire que les immeubles commerciaux et les établissements industriels présentent respectivement cinq fois et treize fois plus de probabilité d’être touchés par un incendie que les maisons d’habitation.



4.2 CLASSEMENT DES RISQUES – MRC DE BEAUHARNOIS-SALABERRY Cette activité consiste dans un premier temps à dresser les risques selon les usages de bâtiments consignés aux rôles d’évaluation. Les résultats de cet exercice ont été bonifiés par les directeurs de chacun des SSI sur le territoire afin de confirmer l’affectation de la catégorie de risques. L’affectation la plus commune du parc immobilier est d’usage résidentiel, lequel appartient à la catégorie des risques faibles. Fait à noter, la majorité des risques très élevés sont localisés à Beauharnois et Salaberry-de-Valleyfield. À elles seules, elles ont 76,20 % des bâtiments à risques très élevés. Par ailleurs, les bâtiments à risques élevés qui comportent une forte proportion d’exploitations agricoles représentent près de 5 % de tous les bâtiments du territoire de la MRC. De plus, notons aussi que les bâtiments de risques élevés et très élevés représentent près de 10 % de tous les bâtiments de la MRC, ce qui démontre l’importance d’en tenir compte dans les mesures de prévention et d’autoprotection (Tableau 12). Il existe plusieurs bâtiments d’importance qui constituent un rouage essentiel sur le plan économique, social et culturel. Ces bâtiments sont pour la plupart dans les P.U. parmi ceux-ci, il y a notamment :    



des écoles primaires et secondaires des centres de formation des bâtiments religieux plusieurs petits musées thématiques



   



un centre hospitalier cinq arénas des résidences pour personnes âgées des installations importantes d’Hydro-Québec



Certaines municipalités comptent des bâtiments de plus de trois étages qui pourraient nécessiter le recours à un camion échelle. Les villes de Salaberry-de-Valleyfield, de Beauharnois et de Sainte-Martine possèdent ce type de véhicule (capacité variant de 78 pieds à 105 pieds).
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TABLEAU 12 – RÉPARTITION DES BÂTIMENTS PAR CATÉGORIE DE RISQUES (SEPTEMBRE 2011) Municipalités



Risques faibles (P.U.)* 4 004 (3 363)



Risques moyens (P.U.) * 106 (95)



Risques élevés (P.U.) * 203 (104)



Beauharnois Saint-Étienne-de272 (151) 5 (3) 61 (17) Beauharnois 463 (266) 18 (13) 131 (15) Saint-Louis-de-Gonzague 1 418 (978) 94 (89) 118 (34) Sainte-Martine 824 (544) 21 (15) 106 (18) Saint-Stanislas-de-Kostka 361 (119) 24 (9) 255 (7) Saint-Urbain Premier 11 798 (10 169) 2 238 (1 643) 769 (345) Salaberry-de-Valleyfield Total de la MRC 19 140 (15 590) 2 506 (1 867) 1 643 (540) Source : MRC de Beauharnois-Salaberry et Ville de Salaberry-de-Valleyfield * Les données entre parenthèses représentent les risques à l’intérieur des P.U.



Risques très élevés (P.U.)* 106 (89)



4 419 (3 651)



11 (2)



349 (173)



17 (10) 29 (26) 16 (10) 36 (6) 243 (165) 458 (308)



629 (304) 1 659 (1 127) 967 (587) 676 (141) 15 048 (12 322) 23 747 (18 305)



Total (P.U.) *



Une mise à jour régulière des données sur l’analyse des risques présents sur le territoire devra être effectuée par la consultation annuelle de la liste des permis de construction et de rénovations délivrés. D’ailleurs, avec la mise en place des programmes d’inspection pour les risques moyens à très élevés et sur l’installation et la vérification des avertisseurs de fumée, une attention particulière doit être portée aux nouvelles constructions ou aux changements d’usage. Pour les bâtiments de risques élevés et très élevés, un programme spécifique devra être mis en place afin de faire la promotion au recours de mesures d’autoprotection, des mesures de prévention particulières ou additionnelles dans les secteurs où les interventions sont problématiques, dans les entreprises et institutions de la région principalement pour celles situées en dehors des périmètres urbains. Enfin, les directeurs doivent revoir les procédures opérationnelles de manière à prévoir le déploiement des ressources en fonction des risques à couvrir, de la disponibilité des pompiers, des distances à parcourir et des sources d’alimentation en eau disponibles dans les différentes parties du territoire, et ce, par municipalité. Ce ne sont pas tous les bâtiments présents sur le territoire qui sont raccordés à un réseau d’aqueduc. Au chapitre 5, nous identifions les secteurs desservis ou non par un réseau de bornes incendie conformes et les points d’eau servant à la lutte contre les incendies.



Mesure corrective ou palliative à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 7 :



Mettre en place un moyen de convergence des informations afin de permettre aux SSI de maintenir à jour la liste des risques à protéger ainsi que les procédures de déploiement des ressources.
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CHAPITRE 5 – SITUATION ACTUELLE DE LA SÉCURITÉ INCENDIE 5.1



MODE DE PROTECTION ACTUEL



Toutes les municipalités de la MRC disposent d’un SSI pour desservir sa population en sécurité incendie. Chaque service est autonome dans son fonctionnement et est responsable de l’achat et l’entretien des équipements, des infrastructures et le suivi du respect du règlement de formation. Les municipalités confient à leur directeur de SSI la gestion des ressources humaines et matérielles. Ainsi, ils s’assurent que les équipements soient vérifiés et que l’entretien soit réalisé selon les normes et règlements en vigueur. Tous les SSI de la MRC ont été créés par règlement, tel qu’indiqué au tableau suivant. TABLEAU 13 – CRÉATION DES SERVICES DE SÉCURITÉ INCENDIE Municipalité



Règlement de création du service



Beauharnois Saint-Étienne-de-Beauharnois Saint-Louis-de-Gonzague Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka Saint-Urbain-Premier Salaberry-de-Valleyfield



5.2



oui oui oui oui oui oui oui



ENTRAIDE



Les municipalités de Saint-Étienne-de-Beauharnois, de Saint-Louis-de-Gonzague et de Saint-Stanislas-deKostka font partie de l’Association d’entraide mutuelle de feu du Québec Sud-Ouest. L’Association regroupe 10 SSI et protège 12 municipalités. Sa mission est d’organiser et de coordonner, selon un plan d’assistance réciproque, les ressources humaines et matérielles des SSI participants (incendies ou toute autre urgence). Si nécessaire, l’Association pourra intervenir tant au Canada qu’aux États-Unis. Des ententes, ratifiées ou non, existent également entre des municipalités de la MRC et des municipalités hors MRC. Le tableau suivant illustre les différentes ententes intermunicipales. TABLEAU 14 – ENTENTES INTERMUNICIPALES POUR LA COUVERTURE INCENDIE Municipalité



Ententes intermunicipales au 24 novembre 2011



Beauharnois Saint-Étienne-de-Beauharnois Saint-Louis-de-Gonzague Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka



Salaberry-de-Valleyfield, Sainte-Martine, Mercier, Châteauguay Association d’entraide mutuelle de feu du Québec Sud-Ouest Association d’entraide mutuelle de feu du Québec Sud-Ouest Beauharnois, Saint-Isidore, Howick, Mercier Association d’entraide mutuelle de feu du Québec Sud-Ouest Entente des Grandes Seigneuries (11 municipalités, dont Saint-Rémi, Saint-Paul-de-l‘Ile-aux-Noix, Lacolle, Sainte-Clotilde, etc.) Beauharnois, Coteau-du-Lac, Sainte-Barbe, Vaudreuil-Dorion, Châteauguay, Les Cèdres, CEZinc.



Saint-Urbain-Premier Salaberry-de-Valleyfield Source : Administrations municipales
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5.2.1 LES PROCÉDURES OPÉRATIONNELLES Le Guide des opérations à l’intention des services de sécurité incendie produit par le MSP demeure le document de référence pour chaque SSI. Il sert à planifier les opérations courantes et à uniformiser les méthodes d’intervention. Les communications, le système de commandement et les tactiques utilisés pour les différentes interventions y sont identifiés et sont appliqués par les SSI de Beauharnois et Salaberry-deValleyfield. Les autres SSI de la MRC l’utilisent occasionnellement. Aux objectifs 2 et 3 du chapitre 6, un tableau de déploiement de la force de frappe a été établi par les SSI. À cet effet, les municipalités devront, selon le cas, réaliser des ententes ou optimiser celles existantes pour intervenir simultanément lors d’une alerte paraphée avec d’autres SSI (intervention multicasernes).



5.3



AUTRES DOMAINES D’INTERVENTION



Outre les feux de bâtiments, les autres domaines d’intervention des SSI concernent notamment : les feux de véhicules ou de broussailles, la désincarcération, les opérations de sauvetage nautique, en hauteur ou en espace clos, les interventions en présence de matières dangereuses. De plus, la plupart des services peuvent collaborer lors d’intervention impliquant la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU), la Sûreté du Québec et d’autres firmes spécialisées.



Feux de véhicules



Désincarcération



Sauvetage nautique



Monoxyde de carbone



Sauvetage sur glace



Intervention présence de matières dangereuses



Beauharnois Saint-Étienne-de-Beauharnois Saint-Louis-de-Gonzague Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka Saint-Urbain-Premier Salaberry-de-Valleyfield



Feux de forêt



Municipalité



Feux d’herbes et de broussailles



TABLEAU 15 – AUTRES DOMAINES D’INTERVENTION DES SSI



oui oui oui oui oui oui oui



oui oui oui oui oui oui oui



oui oui oui oui oui oui oui



oui non non oui oui oui oui



oui non non oui non non oui



oui non non oui oui non oui



non non non oui non non oui



non non non non non non oui



Source : Administrations municipales



Toutefois, la MRC de Beauharnois-Salaberry a décidé de ne pas traiter les autres risques dans ce premier schéma de couverture de risques en sécurité incendie. Par contre, les SSI continueront d’offrir ces services à la population.
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BRIGADES INDUSTRIELLES ET INSTITUTIONNELLES



Le territoire de la MRC de Beauharnois-Salaberry compte des brigades d’incendies industrielles et institutionnelles. Une brigade industrielle est généralement formée ou équipée pour des interventions propres aux installations comportant des dangers spécifiques ou aux procédés industriels. La Ville de Salaberry-de-Valleyfield a une entente de service formelle avec la brigade de l’entreprise CEZinc. La brigade est disponible 24 heures par jour pour intervenir en présence de matières dangereuses lorsque requise. Le tableau suivant identifie les entreprises ayant une brigade et les services couverts. TABLEAU 16 – DOMAINES D’INTERVENTION DES BRIGADES INDUSTRIELLES Municipalité



Feu bâtiment



Sauvetage en hauteur



Espace clos



Matières dangereuses



Premiers répondants



PPG Canada Général Dynamics Akzo Nobel



Beauharnois Salaberry-de-Valleyfield Salaberry-de-Valleyfield



non oui non



non oui oui



non oui oui



oui non



non oui oui



CEZinc Grâce Canada



Salaberry-de-Valleyfield Salaberry-de-Valleyfield



oui non



oui non



oui non



Entreprise



spécifique à leur risque



oui spécifique à leur risque



oui non



Source :Administrations municipales



La présence de brigade sur le territoire constitue une mesure d’autoprotection importante et permet d’améliorer la protection en sécurité incendie. Dans le processus de planification de la prévention, le schéma doit favoriser la mise en œuvre des actions relatives à la formation de brigades de première intervention dans les établissements à haut risque où l’évacuation pourrait devenir une entrave à l’efficacité des interventions et dans les établissements générateurs d’emplois.



Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 8 :



Adopter ou mettre à jour un règlement constituant chacun des SSI et précisant leur mission.



ACTION 9 :



Sensibiliser les employeurs du territoire à l’égard des avantages d’avoir des ressources formées en sécurité incendie parmi leur personnel.



ACTION 10 :



Rédiger ou réviser les ententes intermunicipales et les entériner afin d’assurer un déploiement des ressources conforme aux objectifs.
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L’ORGANISATION DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE



5.5.1 LES RESSOURCES HUMAINES A) NOMBRE Au total, il y a 207 pompiers et officiers sur le territoire de la MRC de Beauharnois-Salaberry excluant ceux de l’entraide de l’Association d’entraide mutuelle de feu du Québec Sud-Ouest qui sont hors MRC. Les effectifs des SSI sont principalement volontaires ou à temps partiel à l’exception de Salaberry-deValleyfield et Beauharnois où les effectifs sont une combinaison de permanents et de temps partiels à la caserne. TABLEAU 17 – POMPIERS DE LA MRC SSI Beauharnois Saint-Étienne-de-Beauharnois Saint-Louis-de-Gonzague Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka Saint-Urbain-Premier Salaberry-de-Valleyfield



Sous-total



OFFICIERS



POMPIERS



TPI*



TOTAL



7 5 6 6 4 4 15



26 14 17 21 16 12 45



1 4



33 19 23 27 20 16 60



47



151



5



198



* Les TPI étant déjà comptabilisés en tant que pompiers ou officiers, ceux-ci ne sont pas pris en compte dans le total des effectifs.



B) FORMATION Exigences Afin de répondre aux exigences prescrites en matière de formation des pompiers dans le règlement adopté par le gouvernement du Québec en 2004, les pompiers des SSI de la MRC doivent réussir minimalement le programme Pompier 1 et pour Salaberry-de-Valleyfield c’est le programme Pompier 2. Les officiers doivent avoir la formation de base, tel que défini par le règlement. Cette réglementation s’applique à tous les pompiers, à l’exception de ceux qui étaient en poste avant le 17 septembre 1998. Ces derniers ne sont en effet pas visés par les nouvelles exigences de formation s’ils exercent le même emploi. Le directeur du service de sécurité incendie doit toutefois s’assurer que tous ses pompiers ont la formation nécessaire pour accomplir leur travail adéquatement et de façon sécuritaire en vertu de l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail. Par ailleurs, comme il est mentionné dans le chapitre sur l’historique des interventions, les directeurs de services de sécurité incendie au Québec sont, en vertu de l’article 43 de la Loi sur la sécurité incendie, responsables de la recherche des causes et des circonstances des incendies sur leur territoire. Par conséquent, ces derniers se doivent d’avoir la formation requise pour réaliser cet exercice ou doivent déléguer cette responsabilité à une personne qualifiée en cette matière.
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Portrait de la situation La plupart des membres des SSI ont reçu la formation requise selon leur strate de population. La formation est effectuée par des maisons d’enseignement. Actuellement, les SSI de Saint-Étienne-de-Beauharnois et de Saint-Urbain-Premier ne possèdent aucune ressource formée en RCCI. Toutefois, les SSI font appel aux services de la Sûreté du Québec de la MRC de Beauharnois-Salaberry lorsque cela est requis selon les dispositions de l’article 45 de la Loi sur la sécurité incendie. Nous observons des programmes continus qui sont mis en place, qui sont pour certains en lien avec les canevas de formation de L’ENPQ afin de maintenir les habiletés et connaissances nécessaires pour accomplir leur travail adéquatement et de façon sécuritaire. TABLEAU 18 – FORMATION



Salaberry-de-Valleyfield



En cours



Complet



En cours



Complet



En cours



Complet



En cours



Complet



En cours



Officier 2



Complet



RCCI



Officier 1 ou officier 1 reconnu (profil 2)



En cours



Beauharnois Saint-Étienne-de-Beauharnois Saint-Louis-de-Gonzague Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka Saint-Urbain-Premier



Officier non urbain



Complet



SSI



Pompier 2 ou DEP



Effectifs



Niveau 1 ou pompier 1 ou non soumis au règlement



33 19 23 27 20 16



33 12 18 19 9 14



0 7 3 5 11 2



-



-



1 4 3 -



6 1 -



3



6 1 3 2



7 6 2 -



-



-



-



60



-



-



Pompiers détenant la formation Pompier 2 ou DEP



10



-



-



-



7



-



8



-



C) DISPONIBILITÉ Selon les orientations ministérielles en sécurité incendie, lesquelles représentent les règles de l’art applicables en cette matière au Québec, un nombre de 10 pompiers doit être réuni lors d’un incendie de bâtiment impliquant un risque faible. Un nombre de quatre pompiers constitue un minimum pour une attaque à l’intérieur d’un bâtiment ou pour des opérations de sauvetage. Le tableau qui suit présente, en fonction des actions nécessaires au sauvetage et à l’extinction, l’effectif généralement considéré comme optimal pour effectuer une intervention dans un bâtiment constituant un risque faible.
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TABLEAU 19 – EFFECTIFS MINIMUMS LORS DE FORCE DE FRAPPE POUR RISQUES FAIBLES Nombre de pompiers



Numéro du pompier



Nombre cumulatif



Direction des opérations Fonctionnement de la pompe Recherche et sauvetage (Recherche primaire/Attaque) Utilisation des équipements et accessoires nécessaires



1 1



1 2



1 2



2



3 et 4



4



2



5 et 6



6



Établissement d’une ligne d’attaque



2



7 et 8



8



Établissement d’une ligne de protection/ Équipe sauvetage rapide



2



9 et 10



10



Activités



Objectif Analyser la situation Établir l’alimentation en eau Sauver les personnes en danger / Attaque rapide Ventiler le bâtiment Confiner l’incendie dans le lieu d’origine protection de l’équipe de sauvetage et d’attaque Prêter assistance aux équipes dans la zone dangereuse



Source : Orientations ministérielles du ministre de la Sécurité publique



La disponibilité des pompiers est largement influencée par le type, le lieu et l’horaire de travail. Dans les faits, une majorité de pompiers ont un emploi de jour et certains à l’extérieur de leur territoire réduisant ainsi la disponibilité des effectifs. Par contre, le soir et la nuit, au moment où le risque de perte de vies est plus élevé chez les citoyens, la disponibilité des pompiers est au maximum. Seul le SSI de Salaberry-deValleyfield dispose d’équipes de permanents favorisant la diminution du temps réponse et l’amélioration de la force de frappe. Également, seul le SSI de Salaberry-de-Valleyfield oblige ses pompiers à temps partiel à demeurer sur le territoire. La disponibilité des effectifs est consignée dans le tableau suivant et illustrée à la Carte 1 de l’Annexe A. TABLEAU 20 – DISPONIBILITÉ DES POMPIERS Effectifs disponibles pour répondre à l’alerte initiale SSI



Effectif total



Beauharnois Saint-Étienne-de-Beauharnois* Saint-Louis-de-Gonzague* Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka* Saint-Urbain-Premier* Salaberry-de-Valleyfield Total



33 19 23 27 20 16 60 198



En semaine Jour Soir et nuit 8 10 3 10 6 6 8 10 5 12 3 10 10 10



Fin de semaine 15 10 15 20 12 10 10



* Association d’entraide mutuelle de feu du Québec Sud-Ouest ¹ Pompiers et officiers en caserne 24 h/24 h Note : Les données consignées dans ce tableau ont été établies par les directeurs des SSI.
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D) ENTRAÎNEMENT ET SANTÉ-SECURITÉ AU TRAVAIL Exigences Selon les normes en vigueur, toutes les municipalités disposant d’un SSI doivent avoir un programme d’entraînement. À cet égard, les orientations du ministre de la Sécurité publique mentionnent que « l’efficacité d’une intervention est conditionnée par le niveau de préparation du personnel appelé à combattre l’incendie. » Ce niveau de préparation peut être mesuré en considérant la formation reçue par les pompiers, l’entraînement auquel les membres du SSI sont régulièrement soumis ainsi que l’existence et la mise à jour, au sein de l’organisation, de plans d’intervention. De plus, le travail d’intervention en sécurité incendie requiert de chaque individu la maîtrise de connaissances et d’habiletés particulières, ainsi qu’une très bonne coordination des gestes à poser de la part de l’équipe du SSI et de l’entraide intermunicipale. Par ailleurs, les orientations ministérielles nous réfèrent à la norme NFPA 1500 « Norme relative à un programme de santé et de sécurité du travail dans un service d’incendie » pour établir la fréquence des séances d’entraînement. Lorsque le SSI a la responsabilité de combattre des incendies de bâtiment, il lui incombe de fournir à ses membres, au moins une fois par mois, des séances de formation sur la lutte contre les incendies de bâtiment. À cet effet, l’École Nationale des Pompiers du Québec (ÉNPQ) a mis à la disposition des SSI du Québec un guide pour les aider à élaborer leur programme d’entraînement. Par ailleurs, il est reconnu que les tâches exercées par un pompier sont plus à risques que d’autres métiers. Par conséquent, les employeurs doivent au minimum s’assurer que les conditions d’exécution du travail de leurs pompiers sont normales dans le genre de travail qu’ils exercent. Ainsi, il ne sera pas normal pour un pompier d’entrer dans une résidence en fumée sans appareil respiratoire, sans habit de combat conforme, sans avoir reçu la formation nécessaire à l’exercice de ce métier. Une multitude de règles de sécurité sont aussi à observer lors d’une intervention, même mineure. Il va donc de soi que l’application d’un programme de santé et sécurité au travail permettra aux pompiers d’utiliser les équipements d’une manière efficace et sécuritaire et de leur faire connaître des méthodes d’intervention sûres dans les endroits dangereux. La Loi sur la santé et la sécurité du travail oblige l’employeur à prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger la santé, l’intégrité physique de ses employés et assurer la sécurité en milieu de travail. Portrait de la situation Dans le contexte de formation continue, l’élaboration d’un programme d’entraînement assure le maintien et l’acquisition de compétences, d’habiletés et de connaissances nécessaires au métier de pompier. Peu de services encadrent ce type de formation basé sur les canevas de pratique de l’ÉNPQ. C’est donc par un partage des bonnes pratiques en matière de santé et sécurité au travail, basé sur ces canevas que les SSI devraient baser leur formation continue. Quelques municipalités ont pris le virage de la formation continue selon les canevas de pratique proposés par l’ÉNPQ. Le SSI de Salaberry-de-Valleyfield a confié le mandat de formation à ces huit officiers, capitainesinstructeurs permanents. Les canevas de l’ÉNPQ sont la base de référence de son programme de formation continue depuis les deux dernières années. Ce service continuera sur la même lancée afin de s’assurer que les nouvelles tendances, les modifications soient apportées rapidement aux différentes formations continues lorsque cela est requis par l’ÉNPQ.
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 11 :



Mettre à la disposition des SSI une ressource régionale dédiée à la sécurité incendie (coordonnateur et préventionniste). Il s’assurera que les actions et les échéanciers prévus au schéma seront réalisés.



ACTION 12 :



Mettre en place un programme d’embauche afin d’augmenter le nombre de pompiers disponibles, particulièrement pendant le jour en semaine.



ACTION 13 :



Mettre en place un système pour vérifier régulièrement la disponibilité des effectifs et identifier les actions requises pour assurer en tout temps la disponibilité d’un certain nombre de pompiers sur le territoire.



ACTION 14 :



Dans le cadre du rapport d’activités annuel, vérifier les informations sur la formation des effectifs et s’assurer du respect du règlement sur la formation minimale exigée, pour exercer au sein d’un SSI.



ACTION 15 :



Avoir au moins une ressource formée en matière de RCCI ou avoir recours à un SSI limitrophe.



ACTION 16 :



Évaluer, s’il y a lieu, la pertinence de conclure une entente avec l’ÉNPQ pour la formation des effectifs des SSI du territoire.



ACTION 17 :



Élaborer un programme d’entraînement mensuel inspiré de la norme NFPA 1500 et du Guide de l’ENPQ. Dès que disponible, il devra être appliqué et prévoir des pratiques regroupant les SSI, tout en favorisant l’échange des méthodes utilisés et des canevas de formation au niveau régional.



ACTION 18 :



Former un comité de santé et de sécurité au travail régional et chaque SSI devra y déléguer son représentant. Ce comité identifiera les dangers et risques afférents au métier de pompier et établira des mesures correctives et préventives pour diffusion.



5.5.2 LES RESSOURCES MATÉRIELLES A) CASERNES Exigences La caractéristique principale d’une caserne d’incendie est son emplacement. Celui-ci doit être déterminé en tenant compte de la rapidité d’intervention et des éléments suivants : développements futurs, obstacles naturels, artères de communication, facilité d’accès pour les pompiers, etc. L’emplacement des casernes d’incendie est une information primordiale qui permet de mesurer la couverture des risques en fonction du temps de déplacement des véhicules d’intervention et d’évaluer la pertinence d’un redéploiement de certains autres équipements à partir d’une autre caserne pour améliorer l’efficacité d’intervention.
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Portrait de la situation La MRC compte neuf casernes. Le tableau suivant dresse la description des casernes. TABLEAU 21 – EMPLACEMENT ET DESCRIPTION DES CASERNES Municipalité



Beauharnois



Section caserne Bureau Toilette Nbre Nbre baie porte



Salle de cours



Adresse



Numéro caserne



Espace Contrainte d’exercice



17, 18e Avenue



16



2



2



-



oui



-



-



245, chemin de la Beauce



17



6



6



oui



oui



oui



-



Caserne satellite Manque un bureau (directeur et officiers) Petites portes de garage



Saint-Étienne-Beauharnois



489, chemin Saint-Louis



Principale



3



3



-



oui



oui



-



Saint-Louis-de-Gonzague



195, rue Principale



Principale



3



3



oui



oui



oui



oui



Principale



5



4



oui



oui



oui



oui



-



1



2



2



oui



oui



oui



-



-



41



2



4



oui



oui



oui



-



-



1



7



7



oui



oui



oui



-



-



2



5



6



oui



oui



oui



-



-



Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka Saint-Urbain-Premier



Salaberry-de-Valleyfield



3, rue des Copains 221, rue Centrale 6, rue de l’École 736, boul. du Havre 5005, boul. Hébert



Note : Une nouvelle caserne est prévue à Saint-Stanislas-de-Kostka.



La localisation de ces casernes permet par ailleurs de protéger une grande partie du territoire. Une évaluation du temps de déplacement sur le territoire a été réalisée en tenant compte notamment du Code de sécurité routière et sur la base du chemin le plus court en temps compte tenu de la vitesse permise dans des conditions de déplacement idéales et faisant abstraction des délais qu’occasionnent des conditions météorologiques défavorables et les travaux routiers. Ces résultats correspondent uniquement au temps de déplacement estimé d’un véhicule d’intervention à partir de chacune des casernes. Ce temps n’inclut pas le temps de mobilisation des pompiers et n’est pas celui requis pour l’arrivée de la force de frappe complète sur les lieux de l’intervention. À ce temps de déplacement doit s’ajouter le temps de mobilisation des pompiers, lequel est estimé à sept minutes. Le tableau suivant indique les distances en kilomètres entre les casernes de chacune des municipalités. Il servira de référence lors de l’exercice d’optimisation du déploiement des ressources, à l’alerte initiale.
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Saint-Louis-deGonzague 195, Principale



Sainte-Martine 3, rue des Copains



Saint-Stanislasde-Kostka 221, Centrale



Saint-UrbainPremier 6, rue de l’École



7,2 km 11 min



15,2 km 18 min 10 km 12 min



18,7 km 21 min 17 km 19 min 7,0 km 7 min



17,4 km 23 min 10,2 km 12 min 15,6 km 24 min 24,3 km 25 min



25,3 km 31 min 27,9 km 31 min 17,9 km 18 min 10,9 km 11 km 37,2 km 36 min



35,4 km 41 min 28,2 km 31 min 23 km 33 min 31,8 km 35 min 7,3 km 10 min 42,7 km 46 min



7,2 km 11 min 15,2 km 18 min 18,7 km 21 min 17,4 km 23 min 25,3 km 31 min 35,4 km 41 min 15,6 km 17 min 9,4 km 10 min



---------10 km 12 min 17 km 19 min 10,2 km 12 min 27,9 km 31 min 28,2 km 31 min 22,9 km 26 min 16,5 km 19 min



---------7,0 km 7 min 15,6 km 24 min 17,9 km 18 min 23 km 33 min 22,2 km 24 min 15,9 km 17 min



---------24,3 km 25 min 10,9 km 11 km 31,8 km 35 min 17,2 km 20 min 11 km 14 min



---------37,2 km 36 min 7,3 km 10 min 33 km 38 min 26,8 km 31 min



---------42,7 km 46 min 14,6 km 18 km 19 ,3 km 22 min



---------39,6 km 45 min 33,3 km 39 min



15,6 km 17 min 22,9 km 26 min 22,2 km 24 min 17,2 km 20 min 33 km 38 min 14,6 km 18 km 39,6 km 45 min ---------6,3 km 6 min



Salaberry-deValleyfield 5005, boul. Hébert



Saint-Étienne-deBeauharnois 489, Saint-Louis



----------



Salaberry-deValleyfield 736, boul. du Havre



Beauharnois 245, chemin de la Beauce



Beauharnois 17, 18e Avenue Beauharnois 245, chemin de la Beauce Saint-Étienne-de-Beauharnois 489, Saint-Louis Saint-Louis-de-Gonzague 195, Principale Sainte-Martine 3, rue des copains Saint-Stanislas-de-Kostka 221, Centrale Saint-Urbain-Premier 6, rue de l’École Salaberry-de-Valleyfield 736, boulevard du Havre Salaberry-de-Valleyfield 5005, boulevard Hébert



Beauharnois 17, 18e Avenue



TABLEAU 22 – DISTANCES EN KILOMÈTRES/MINUTES ENTRE LES CASERNES



9,4 km 10 min 16,5 km 19 min 15,9 km 17 min 11 km 14 min 26,8 km 31 min 19 ,3 km 22 min 33,3 km 39 min 6,3 km 6 min ----------



Source : Google map



La localisation des casernes ainsi que les distances entre les casernes sont également illustrées sur la Carte 1 de l’Annexe A.



Mesure corrective ou palliative à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 19 :



Maximiser les espaces et les fonctionnalités en caserne afin de répondre au besoin d’entreposage des véhicules, des équipements et lieux de travail.



B) VÉHICULES D’INTERVENTION ET PROGRAMME D’ENTRETIEN Exigences Le degré d’efficacité des interventions de combat contre l’incendie est déterminé par le type et l’état des divers équipements mis à la disposition des pompiers. Un SSI doit disposer des véhicules et accessoires nécessaires pour combattre un incendie et ceux-ci doivent respecter les normes reconnues à cette fin.
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Les véhicules d’intervention avec pompe intégrée doivent être conformes à la norme CAN/ULC-S-515-M88 ou CAN/ULC-S515-04. La vérification périodique des pompes sur les véhicules d’intervention est de toute première importance pour en mesurer la pression et le débit et pour s’assurer de leur bon fonctionnement. Ces essais périodiques annuels permettent également de détecter tout problème qui peut entraver le fonctionnement de cette pièce d’équipement et de procéder, le cas échéant, à des réparations préventives. De plus, des attestations de performance réalisées par les représentants des Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) sont aussi exigées aux fréquences énoncées dans Le Guide d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention produit par le MSP. En plus de la vérification périodique des pompes et de l’entretien mécanique régulier, les véhicules d’intervention doivent faire l’objet d’une inspection par la SAAQ pour en vérifier la fiabilité mécanique et le comportement routier. Chaque année, les SSI doivent aussi effectuer les procédures d’entretien et de vérification mécanique obligatoires définies dans le Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers, soit l’entretien obligatoire aux six mois, la vérification mécanique périodique obligatoire (vignette annuelle) qui peut être remplacée par le Programme d’entretien préventif (PEP). En ce qui concerne la vérification avant départ, elle consiste, pour les véhicules incendie, à les inspecter au retour de chaque sortie, sans être obligatoire plus d’une fois par 24 heures, mais minimalement une fois par sept jours. Bien que cette vérification s’applique en vertu dudit règlement aux municipalités de 25 000 habitants et plus, tous les SSI auraient avantage à réaliser cette vérification et consigner l’ensemble des résultats obtenus dans un registre. Tous les véhicules d’intervention affectés au transport de l’eau devraient avoir parmi leurs équipements une pompe portative (classe A) afin de remplir leur réservoir. Selon une recommandation formulée dans le Guide d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention publié par le MSP, cette pompe portative doit être conçue pour fournir un débit élevé, à faible pression, de manière à déplacer une grande quantité d’eau rapidement. Comme le critère de rendement réel d’une pompe est d’environ 90 % de sa capacité nominale et que les orientations ministérielles recommandent un débit d’eau de 1 500 l/min pour combattre un incendie impliquant un risque faible, le critère de performance de la pompe classe A doit être égal ou supérieur à 1 700 l/min à la sortie de la pompe à une pression de 175 kPa. De plus, au niveau des bassins portatifs, tous les véhicules d’intervention affectés au transport de l’eau devraient aussi être munis d’un tel bassin. Selon une recommandation de la norme NFPA 1142 Approvisionnement en eau pour la lutte contre l’incendie en milieux semi-urbain et rural, le volume de ce dernier devrait être supérieur de 40 % au volume d’eau du réservoir que transporte le véhicule. Enfin, le réservoir devrait être muni d’une valve de décharge ayant un débit moyen de 4 000 l/min.
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Le tableau suivant fait référence à la répartition des véhicules d’intervention par caserne et apporte certaines précisions sur leurs caractéristiques particulières. Cette répartition est également illustrée à la Carte 1 de l’annexe A. TABLEAU 23 – DESCRIPTION DES VÉHICULES D’INTERVENTION (LITRES/MINUTE) SSI



Beauharnois



Essai de pompage annuel



Essai de route annuel



N/A



ULC



Oui R



Oui R



3 000 l



N/A



ULC



Oui R



Oui R



1 900 l



N/A



ULC



Oui R



Oui R Oui R



Capacité



Valve de vidange



(litres / minute)



réservoir (litres)



(cm)



4 000 l



1 900 l



1986



3 200 l



1959



3 200 l



Année de fabrication



Autopompe



217



2000



Autopompe



216



Échelle



417



Échelle



Homologation



Capacité pompage



Numéro du véhicule



Type de véhicule



1517



1993



5 675 l



1 363 l



N/A



ULC



Oui R



7-1



1997



3 978 l



4 546 l



N/A



ULC



Oui R



Oui R Oui R



Saint-Étienne-de-Beauharnois



Autopompe Citerne



7-3



2003



2 100 l



17 000 l



25.4 cm R



ULC



Oui R



Saint-Louis-de-Gonzague



Autopompe



1-1



1996



5 000 l



4 500 l



N/A



ULC



Oui R



Oui R Oui R



Sainte-Martine



Citerne



1-3



2004



2 000 l



14 000 l



25.4cm R



Non



Oui R



Autopompe



218



1990



5 678 l



1 514 l



N/A



ULC



Oui R



Oui R Oui R



Pompe échelle



418



2011



5 678 l



1 514 l



N/A



ULC



Oui R



Pompe remorque



444



1957



2 270 l



N/A



N/A



Non



Oui R



Oui R



Pompe-citerne



618



1990



4 767 l



18 160 l



15 cm R



ULC



Oui R



Oui R Oui R



Saint-Stanislas de Kotska



Autopompe



11-1



2012



4 767 l



3 636 l



N/A



ULC



Oui R



Pompe-citerne



11-3



2012



2 273 l



11 365 l



25.4 X 25.4 C



ULC



Oui R



Oui R



Saint-Urbain-Premier



Autopompe



241



2005



4 700 l



3 000 l



N/A



ULC



Oui R



Oui R Oui R Oui R



Citerne



341



1993



N/A



12 113 l



25.4 X 25.4 C



ULC



Oui R



Autopompe



211



2000



5 675 l



2 273 l



N/A



ULC



Oui R



ULC



Oui R



Oui R



Oui R



Oui R



Autopompe (CAFS)



Salaberry-de-Valleyfield



212



2008



5 675 l



3 182 l



N/A



Autopompe



221



1995



5 675 l



2 273 l



N/A



ULC



Pompe-citerne.(CAFS)



311



2006



4 767 l



9 100 l



25.4 X 25.4 C



ULC



Oui R



Oui R Oui R Oui R



Pompe-citerne



322



2004



4 767 l



9 100 l



25.4 X 25.4 C



ULC



Oui R



Plateforme aérienne



711



1991



5 675 l



N/A



N/A



ULC



Oui R



Note : c=carré et r=ronde
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Portrait de la situation Les véhicules d’intervention disponibles dans la MRC ont de 1 an à 30 ans d’âge. Plusieurs SSI ont amorcé un remplacement de leurs véhicules. Une homologation ULC devra être maintenue sur tous les véhicules concernés, afin d’obtenir des informations fiables et à jour sur l’état des véhicules. La majorité des équipements sont vérifiés à la semaine ou mensuellement selon les SSI. La vérification périodique des pompes sur les autopompes est de toute première importance pour en mesurer la pression et le débit et pour s’assurer de leur bon fonctionnement. Ces essais annuels permettent également de détecter tout problème qui peut entraver le fonctionnement de ces pièces d’équipement et de procéder le cas échéant à des réparations préventives. De plus, des attestations de performance et de conformité réalisées selon les standards de ULC sont aussi exigées selon les fréquences énoncées au guide. Constats :  chacune des casernes principales dispose d’une autopompe comme véhicule de première intervention, ce qui permet d’amorcer rapidement le combat de l’incendie; 



seuls les SSI de Beauharnois, Salaberry-de-Valleyfield et Sainte-Martine possèdent une échelle aérienne pour les bâtiments en hauteur. Ces véhicules sont disponibles pour l’entraide intermunicipale;







tous les véhicules autopompes, autopompes-citernes ou citernes ont réussi les essais annuels.



Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 20 :



Soumettre tous les véhicules d’intervention aux inspections requises incluant les attestations de performance ou de conformité ULC.



ACTION 21 :



Mettre en place des mesures palliatives pour remplacer un véhicule qui ne parviendrait pas à réussir avec succès les inspections.



ACTION 22 :



Mettre en place un programme d’entretien, d’évaluation et de remplacement des véhicules d’intervention et des pompes portatives en s’inspirant des normes applicables et du Guide des véhicules et accessoires d’intervention du MSP.



ACTION 23 :



Faire modifier tous les véhicules affectés au transport de l’eau qui ne sont pas munis d’une valve de vidange ayant un débit moyen de 4 000 litres/minute (25 cm).



ACTION 24 :



Travailler à l’élaboration d’ententes pour la fourniture d’un camion-échelle, avec les casernes limitrophes, afin de favoriser la protection des bâtiments en hauteur.
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C) ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES D’INTERVENTION OU DE PROTECTION Exigences Les habits de combat, les appareils de protection respiratoire isolants autonomes, les cylindres d’air de rechange et les avertisseurs de détresse sont des équipements vitaux pour les pompiers. Sans eux, les pompiers ne pourraient exercer leur métier en toute sécurité. Les équipements de protection (manteau, pantalon, gants, bottes et cagoule) doivent être conformes à la norme NFPA 1972 – Standard on protective ensembles for structural fire fighting and proximity fire fighting ou son équivalent. L’entretien et le remplacement aux 10 ans de ces équipements reposent sur la norme NFPA 1851 Standard on selection, care, and maintenance of protective ensembles for structural fire fighting and proximity fire fighting. Considérant que le sauvetage des personnes à l’intérieur d’un bâtiment en flammes ne devrait être tenté qu’après avoir réuni au moins quatre pompiers sur les lieux d’un sinistre, chacune des casernes doit posséder au minimum quatre appareils respiratoires munis d’une alarme de détresse ainsi que des bouteilles de rechange pour chacun des appareils respiratoires. De plus, dans le cas où un intervenant en sécurité incendie doit effectuer une tâche dans un environnement où l’atmosphère est contaminée, la municipalité doit lui fournir un équipement de protection respiratoire et s’assurer qu’il l’utilise. Les appareils respiratoires doivent être choisis, ajustés, utilisés et entretenus conformément à la norme CSA Z94.4-93 et l’air comprimé respirable qui alimente les équipements de protection respiratoire doit être conforme à la norme CAN3 Z180.1-M85. C’est pourquoi les SSI obligent des essais annuels sur les APRIA. Enfin, la majorité des équipements utilisés pour combattre un incendie (boyaux et échelles, par exemple) font l’objet de nombreuses normes ou exigences des fabricants. Celles-ci portent principalement sur un entretien et une utilisation sécuritaire de ces équipements. Ces normes recommandent par ailleurs des essais périodiques d’efficacité des équipements. Portrait de la situation Pour les SSI de la MRC, tous les pompiers ont un habit de combat. Cependant, certains ont dépassé les exigences de la norme concernant le temps de prescription requis du fabricant. Ce ne sont toutefois pas tous les pompiers qui disposent d’un appareil respiratoire. Cependant, chacune des casernes compte au moins quatre appareils parmi ses équipements et chacun d’eux est muni d’un avertisseur de détresse. Les programmes d’entretien préventif des équipements et la périodicité des vérifications diffèrent au sein des SSI. De plus, des vérifications annuelles sont effectuées par des firmes spécialisées en la matière. Pour la MRC, tous les SSI sont en mesure de remplir le réservoir de leur citerne au débit minimum requis (1 500 l/min) à l’aide de leurs pompes portatives. Une municipalité devra ajuster sa stratégie de remplissage pour atteindre ce seuil minimal ou faire l’acquisition de pompes portatives pouvant atteindre le débit nominal requis afin qu’il n’y ait pas de rupture d’eau Des mesures doivent être prises dans le processus de planification du schéma pour s’assurer du respect des normes de sécurité et d’entretien relatives aux équipements de protection personnels des pompiers et des appareils respiratoires.
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Tous les SSI devront mettre en place un programme de remplacement, d’entretien et de vérification des véhicules et de l’équipement en conformité avec les normes en vigueur, recommandations des manufacturiers et en respectant les dispositions du Guide d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention. TABLEAU 24 – ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES D’INTERVENTION OU DE PROTECTION Pompe portative Débit nominal (litres/minute)



SSI



Capacité bassin portatif (litres)



APRIA



Alarme de détresse



Cylindre (rechange)



Génératrice puissance 1 Honda 5 000 W 2 Honda 4 000 W 1 Onan 20 000 W sur PTO 1 X 5 000 Watt 1 X 2 200 Watt 1 X 3 000 Watt



Beauharnois



2 X 1 200



1 X 4 500



28



36



81



Saint-Étienne-deBeauharnois



2 x 1 000



2 X 5 500 1 X 11 000



8



8



19



Saint-Louis-de-Gonzague



1 X 2 000 1 X 1 600



1X 6 800 1X 9 000



12



20



18



1 X 3 800 Watt



Saint-Stanislas-de-Kostka



1 X 2 000



2 X 5 500



15



15



55



1 X 8 000 Watt 2 X 3 500 Watt 1 X 5 000 Watt



Saint-Urbain Premier



1 X 2 000 1 X 946



1 X 18 927



10



10



25



1 x 6 500 Watt



Sainte-Martine



1 X 2 250



1 X 16 000 1 X 12 000



18



18



60



1 X 12 000 Watt 1 X 5 000 Watt



2 X 11 340



36



36



106



7 X 5 000 Watt 1 X 6 500 Watt



Salaberry-de-Valleyfield



1 C.E.T.PFP18hpHDN (2 082 l/min) 4 X 1 600 (1 X Feu forêt) (3 X flottantes)



TABLEAU 25 – ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS, ACCESSOIRES ET VÊTEMENTS DE PROTECTION SSI Saint-Étienne-de-Beauharnois



Équipement



Nombre



Échéance



Pompe à feu à 1 700 litres minimal Appareil de protection respiratoire isolé autonome Appareil de protection respiratoire isolé autonome



1



An 2



3



An 1



3



An 2
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 25 :



Mettre en place un programme de remplacement, d’entretien et d’évaluation des équipements de protection personnelle et d’intervention en s’inspirant des normes applicables ou des recommandations des fabricants et du Guide d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention.



ACTION 26 :



Procéder à l’acquisition ou au remplacement des équipements prévus au tableau 25, selon les échéanciers prévus.



5.5.3 DISPONIBILITÉ DE L’EAU Le choix de la stratégie d’intervention sera directement en lien avec la capacité du réseau d’aqueduc à fournir le débit d’eau nécessaire pour répondre à la force de frappe. Lors d’un incendie de bâtiment, il est important pour le service incendie de posséder, dès l’alerte initiale, d’une bonne connaissance du réseau d’aqueduc distribuant l’eau sur le territoire qu’il dessert. L’information sur la disponibilité en eau est également consignée par municipalité sur les Cartes 1 à 8 de l’Annexe A. A) RÉSEAUX D’AQUEDUC Exigences Lorsque présents, les réseaux d’aqueduc constituent la principale source d’approvisionnement en eau des SSI pour combattre les feux dans les parties urbanisées. Rappelons que selon les recommandations formulées dans les orientations ministérielles en sécurité incendie, les poteaux d’incendie doivent pouvoir, dans le cas d’un risque faible, fournir un débit d’eau de 1 500 litres par minute (1 500 l/min) pendant une période minimale de 30 minutes à une pression supérieure à 140 kPa. De plus, il est aussi recommandé que le SSI possède une bonne connaissance du réseau d’alimentation en eau et de sa capacité dans les différentes parties du territoire afin que leurs responsables puissent élaborer des plans d’intervention efficaces. Une cartographie à jour du réseau d’aqueduc, montrant l’emplacement et le diamètre des conduites, devrait être disponible en tout temps dans la caserne et dans chaque véhicule. Il est également essentiel que la municipalité ait un programme d’entretien et de vérification de son réseau d’aqueduc, lequel doit comprendre le déblaiement des poteaux d’incendie après une tempête de neige. De même, tous les poteaux d’incendie devraient être numérotés et identifiés par un code de couleur correspondant au débit disponible selon les recommandations de la norme NFPA 291 Recommanded practice for fire flow testing and marking of hydrants.
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Portrait de la situation Seules les municipalités de Salaberry-de-Valleyfield, de Beauharnois et de Sainte-Martine possèdent un réseau d’aqueduc. Toutefois, la municipalité de Saint-Urbain-Premier possède trois bornes d’incendie, qui ne seront pas considérées par les SSI car elles ne répondent pas aux normes minimales. Elles pourront servir comme source d’eau d’appoint et non comme source d’eau principale. La ville de Beauharnois possède un réseau de bornes d’incendie sur l’ensemble de son P.U. En 2010, des travaux ont été réalisés afin d’augmenter la capacité de l’usine de filtration et la capacité des réserves d’eau. Depuis 2011, l’entretien et la vérification du réseau s’effectuent sur une base annuelle. De plus, le recensement et les prises de mesure des débits ont été réalisés. Dès 2012, les bornes d’incendie seront identifiées selon la norme NFPA 291 et des travaux seront réalisés dans le secteur Melocheville afin d’augmenter la capacité de l’usine de filtration et la capacité des réserves d’eau de ce secteur. La municipalité de Sainte-Martine procède à l’entretien et à la vérification de son réseau de bornes d’incendie, depuis 2006. Les bornes d’incendie sont identifiées par le code de couleur de la NFPA 291. En 2005, la ville de Salaberry-de-Valleyfield a débuté des travaux sur les réseaux d’aqueduc ayant principalement comme objectif de raccorder celui des anciennes municipalités de Grande-Île, de SaintTimothée et de l’ancienne ville de Salaberry-de-Valleyfield pour en faire un réseau unique. L’usine de filtration a été agrandie en 2006 afin d’augmenter sa capacité de pompage et de réserve. De plus, un projet d’agrandissement a été réalisé en 2011 pour alimenter en eau les citoyens de la pointe Meloche. Les travaux de codification des bornes d’incendie ont débuté en 2010 et devraient se terminer en 2013. TABLEAU 26 – LES RÉSEAUX D’AQUEDUC ET DE BORNES INCENDIE Municipalité Beauharnois (1 P.U.) Saint-Étienne-de-Beauharnois (1 P.U.) Saint-Louis-de-Gonzague (2 P.U.) Sainte-Martine (1 P.U.) Saint-Stanislas-de-Kostka (3 P.U.) Saint-Urbain-Premier (1 P.U.) Salaberry-de-Valleyfield (1 P.U.) Total



Réseau d’aqueduc Oui Non Non Oui Non Non Oui



Bornes incendie Total



Conformes



375 --163 --1 264 1 802



310 --163 --1 176* 1649



% du PU couvert par bornes incendie conformes 92 % --93 % --95 %



Codification NFPA 291



Programme d’entretien



non --oui --oui



oui --oui --oui



* Des travaux seront effectués à l’été 2012 sur le réseau ce qui est prévu est d’avoir 1 216 bornes incendie conformes sur le territoire de Salaberry-de-Valleyfield.



Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 27 :



Élaborer un programme d’entretien et d’évaluation des réseaux d’aqueduc incluant la vérification des pressions et du débit ainsi que la codification des poteaux d’incendie en s’inspirant notamment de la norme NFPA 291. Rendre disponible la cartographie des réseaux aux SSI.
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre (suite) ACTION 28 :



Établir une procédure pour informer les SSI et les municipalités de toute problématique concernant les réseaux d’aqueduc.



ACTION 29 :



Apporter les corrections nécessaires aux lacunes du réseau d’aqueduc ou appliquer des mesures palliatives dans les secteurs déficients des P.U., telles que l’envoi dès l’alerte initiale, d’un ou de deux camions-citernes afin d’être en mesure de fournir aux SSI un débit d’eau correspondant aux critères fixés par les orientations ministérielles.



B) POINTS D’EAU Exigences L’aménagement de points d’eau est une solution souhaitable pour les réseaux d’aqueduc qui ne suffisent pas aux besoins ou pour les secteurs non desservis par ces réseaux. Dans les secteurs dépourvus d’un réseau d’aqueduc conforme, la norme NFPA 1142 et les orientations ministérielles suggèrent différentes façons d’améliorer l’efficacité des interventions. En outre, elle recommande d’acheminer avec la force de frappe initiale un volume de 15 000 litres d’eau et au minimum un camion-citerne conforme à la norme de fabrication ULC. Les SSI doivent se servir d’une source d’eau afin d’assurer le ravitaillement des bassins portatifs transportés par les citernes. Pour ce faire, les bornes incendie en bout de réseau ayant un débit supérieur à 1 500 l/min, les lacs, les rivières et les réservoirs peuvent servir. Idéalement, ces sources d’eau devraient contenir un volume minimum de 30 000 litres d’eau, être accessibles en tout temps et être conçues de manière à optimiser et à faciliter leur utilisation. Tout comme pour les poteaux d’incendie, les municipalités doivent s’assurer que les points d’eau sont localisés à proximité d’une zone urbaine et accessible en tout temps, y compris en période hivernale. Ces derniers devraient d’ailleurs être munis d’une prise d’eau sèche de manière à réduire le temps de remplissage des camions-citernes. Portrait de la situation Toutes les municipalités de la MRC de Beauharnois-Salaberry ont accès à des points d’eau connus et utilisés par les SSI. Un point d’eau peut être un lac, une rivière ou un réservoir (plastique, métal, béton ou autre) souterrain ou à l’air libre. La ville de Salaberry-de-Valleyfield et la municipalité de Saint-UrbainPremier ont une borne sèche sur leur territoire respectif. L’accès au point d’eau est assuré durant la période hivernale par des prises d’eau sèche où les puits et les pompes se trouvent à l’intérieur de bâtiments chauffés. Certaines municipalités possèdent dans leur équipement un perce-glace portatif. Les municipalités qui possèdent ou qui vont procéder à l’installation de bornes sèches mettront en place un programme d’entretien et de vérification annuel. Saint-Étienne-de-Beauharnois procédera à la modernisation de son point d’eau qui est constitué d’une pompe industrielle fixe et procédera à l’installation d’une autre pompe afin augmenter le débit à la caserne. Pour sa part, la municipalité de Saint-Stanislas-deKostka a procédé à la mise en place d’une pompe de 500 GPM au puits situé à la caserne incendie.



Page 46



Sécurité incendie Schéma de couverture de risques



Le 16 janvier 2013



TABLEAU 27 – LES POINTS D’EAU ACTUELS ET À AMÉNAGER Municipalité



Salaberry-de-Valleyfield



Beauharnois Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka



Saint-Louis-de-Gonzague



Saint-Urbain Premier Saint-Étienne-de-Beauharnois



Points d’eau Bornes réserve = 30 000 sèches litres d’eau



Points d’eau à aménager + échéancier



Points d’eau avec difficulté d’accès Été Hiver



Points d’eau



PU



Rivière Saint-Charles Voie maritime Ancien canal Baie Saint-François Pont Saint-Louis Rivière Saint-Louis Lac Saint-Louis Rivière l’Esturgeon Rivière des Fèves Puits caserne Lac Saint-François Puits, 195, rue Principale (caserne incendie) Puits de surface (bureau de poste), 163, rue Principale Puits, rue Sainte-Anne (« l » de la rue) Puits, 190, rue Principale (ancienne caserne) Rivière Saint-Louis Descente de bateaux, voie maritime Réservoir caserne Réservoir 169 Principale Station de pompage



Oui Oui Oui Oui Oui Oui -



Oui -



Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui



Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non



Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non



Oui



-



Oui



Non



Non



Oui



-



Oui



Non



Non



Oui



-



Oui



Non



Non



Oui



-



Oui



Non



Non



Non



Non



Non



Oui



Non Non Non



Non Non Non



-



-



Oui



-



-



Oui



Oui Oui Oui



Oui -



Oui Oui Oui



1 à l’An 2



En période estivale, les SSI des municipalités riveraines du lac Saint-François et des principaux cours d’eau de la MRC ont la possibilité de s’approvisionner à plusieurs points d’eau préalablement identifiés. Une analyse sur l’optimisation des points d’eau devrait être réalisée afin de maximiser les points d’eau existants et cibler ceux à aménager ou à concevoir.



Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 30 :



Réaliser une étude sur les points d’eau afin d’optimiser leur nombre et faciliter leur utilisation ou accessibilité ainsi que faire des recommandations aux municipalités. Celles-ci auront à mettre en place un programme d’aménagement et d’entretien des points d’eau afin de faciliter le ravitaillement des citernes et les rendre accessibles en tout temps en s’inspirant de la norme NFPA 1142.



ACTION 31 :



La municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague aménagera 1 point d’eau.
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5.5.4 SYSTÈMES DE COMMUNICATION ET ACHEMINEMENT DES RESSOURCES Exigences Le délai d’intervention est défini comme étant la durée écoulée entre l’ignition et le moment où les pompiers appliquent l’agent extincteur. Ce délai se divise en trois phases; la première est le temps de détection de l’incendie, la deuxième est constituée du temps de traitement de l’alerte et d’acheminement de celle-ci a un service de sécurité incendie. La troisième est celle du temps de réponse, soit le temps de mobilisation des pompiers et le temps de leur déplacement entre la caserne et le lieu de l’incendie. Le temps écoulé pour la réception de l’alerte et sa transmission aux pompiers n’est pas toujours sous la responsabilité du SSI. Il est toutefois possible d’en contrôler la durée, en fixant des exigences aux centres d’appels d’urgence 9-1-1. Même si la norme NFPA 1221 constitue une référence pour les organisations de secours en Amérique du Nord, le gouvernement du Québec a procédé en vertu de l’article 52.4 de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), à l’adoption en décembre 2010, du « Règlement sur les normes, spécifications et critères de qualité applicables aux centres d’urgence 9-1-1 et à certains centres secondaires d’appels d’urgence ». Par ailleurs, chacun des véhicules d’intervention doit disposer d’une radio mobile. Le lien radio, sans possibilité d’interruption, avec le centre des appels d’urgence 9-1-1 est un mécanisme de communication qui offre plusieurs avantages pour les équipes d’intervention. D’abord, ce lien radio constant avec le centre de répartition et les SSI permet de compléter et de valider certaines informations concernant la gravité et le lieu du sinistre. Ce lien de communication permet également de signaler l’arrivée de la force de frappe sur les lieux de l’intervention et d’en mesurer la rapidité. De plus, il accélère la procédure pour faire appel à des ressources supplémentaires, le cas échéant. Lorsque des SSI interviennent conjointement sur les lieux d’une même intervention, il est impératif que leurs systèmes de communication radio utilisent une fréquence commune de manière à faciliter le travail de coordination entre les effectifs des différentes casernes. À cet égard, chaque officier déployé devrait avoir à sa disposition une radio portative et tous les pompiers doivent être en mesure d’être rejoints en tout temps. Enfin, tous les appareils de communication devraient être mis à l’essai régulièrement, c’est-à-dire au moins une fois par semaine. Portrait de la situation La gestion des appels d’urgence Les citoyens de la MRC disposent du service 9-1-1 partout sur le territoire. Les municipalités sont cependant réparties par cinq centrales différentes. La ville de Salaberry-de-Valleyfield est desservie par la centrale de la ville de Lévis située dans la région de Québec. La centrale assure le service de répartition primaire et secondaire. Les appels d’urgence sont transmis via les ondes radio au pompier de garde à la caserne 24 h/24 h. Si un rappel d’équipe est nécessaire, la centrale procède au rappel des équipes concernées via des téléavertisseurs alphanumériques. La centrale de Lévis assure le lien radio avec les pompiers lors des interventions et transmet une carte d’appel de base par télécopieur avant le départ des pompiers de la caserne. À la fin de l’intervention, une carte d’appel avec tous les détails est transmise au service de sécurité incendie.
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La ville de Beauharnois est desservie par la centrale de police de la ville de Châteauguay. La centrale assure le service de répartition primaire et secondaire. Les appels d’urgence sont transmis aux pompiers de l’équipe de garde via des téléavertisseurs alphanumériques. La centrale de Châteauguay assure le lien radio avec les pompiers lors des interventions. À la fin de l’intervention, une carte d’appel avec tous les détails est transmise au service de sécurité incendie. Les municipalités de Saint-Étienne-de-Beauharnois, de Saint-Louis-de-Gonzague et de Saint-Stanislas-deKostka sont desservies par la centrale privée « Le Relais téléphonique » située à Salaberry-de-Valleyfield. L’ensemble des municipalités membres de la Mutuelle reçoivent simultanément tous les appels, peu importe la municipalité et la nature (premiers répondants aussi). Ces appels sont transmis via des téléavertisseurs vocaux. La centrale assure le service de répartition primaire et secondaire pour ces municipalités. La réception de tous les appels de l’ensemble des municipalités membres de l’Entraide ainsi que les appels de premiers répondants font en sorte que quelques pompiers ferment leur téléavertisseur afin de pouvoir dormir. Ils sont par le fait même impossibles à rejoindre. De plus, les activités de cette centrale sont situées dans le sous-sol d’un bâtiment résidentiel. Des boutons permettant de réveiller le répartiteur de la centrale ont été installés sur certains radios communication. La centrale ne possède pas de centre secondaire. Les municipalités de Sainte-Martine et de Saint-Urbain-Premier sont desservies par la centrale CAUCA. La centrale reçoit les appels et les bascule vers le SSI. Les appels d’urgence seront transmis aux pompiers de l’équipe de garde via des téléavertisseurs alphanumériques. La centrale assure le lien radio avec les pompiers lors des interventions. À la fin de l’intervention, une carte d’appel avec tous les détails est transmise au SSI. Des mesures de planification et de suivi devront être élaborées concernant l’administration et les opérations des systèmes d’alerte, de mobilisation et du réseau de communication radio régional. Il importe que les intervenants puissent entrer en contact, en tout temps, avec les centres de répartition secondaires. En développant les infrastructures nécessaires à cette couverture radio, on devra également viser l’amélioration des délais dans le processus d’alerte des pompiers. Afin de mieux se protéger en cas d’incendie, les municipalités de St-Étienne de Beauharnois, St-Louis de Gonzague, St-Urbain Premier et St-Stanislas-de-Kotska sont membres de la Mutuelle d’incendie du Québec Sud-Ouest qui se compose de neuf autres municipalités. Tous les services de sécurité incendie membres de l’entente mutuelle (SQMAFA) utilisent la même fréquence radio. Cela permet aux municipalités environnantes de répondre simultanément et de fournir les ressources nécessaires en deçà de 20 minutes. Il en coûte 1 500 $ par année pour ces municipalités pour être membre de cette entraide. Cependant, plusieurs pompiers travaillent à l’extérieur de la municipalité et l’absence de procédures écrites entre les membres de l’entraide a causé quelques problèmes dans le passé. Afin d’assurer une réponse fiable aux appels, avec de l’équipement et du personnel en nombre suffisant, ces municipalités procéderont avec les autres membres de l’entraide et avec ses voisines immédiates, à la conclusion d’ententes écrites définissant clairement la réponse aux appels d’urgence pour le futur.
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TABLEAU 28 – LES COMMUNICATIONS Services incendie



Véhicule d’intervention



Appareil radio Intégré au véhicule



Portatif



UHF



VHF



Nombre Sainte-Martine*



6



6



10



X



Fréquence commune



Zone de communication déficiente



Vocale (Nbre)



Alpha-num. (Nbre)



Carte d’appel



Oui



Non



35



0



Oui



Bateau US



Non



Non



0



36



Oui



Beauharnois



8



8



18



Saint-Stanislas-de-Kostka



2



2



20



X



Non



Non



0



20



Oui



Saint-Louis-de-Gonzague



3



3



16



X



Oui



Non



20



0



Oui



Saint-Étienne de Beauharnois



3



3



5



X



Oui



Non



19



0



Oui



Oui



Non



0



16



Oui



Non



Non



0



60



Oui



Saint-Urbain Premier



4



4



12



Salaberry-de-Valleyfield



14



14



48



X



Téléavertisseur



X X



TABLEAU 29 – LES SERVICES 911 ET LA RÉPARTITION D’URGENCE Municipalité locale Salaberry-de-Valleyfield Beauharnois Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka Saint-Louis-de-Gonzague Saint-Étienne-de-Beauharnois Saint-Urbain-Premier



Répartition Ville de Lévis Ville de Châteauguay CAUCA Le Relais téléphonique (Non conforme NFPA 1221) Le Relais téléphonique (Non conforme NFPA 1221) Le Relais téléphonique (Non conforme NFPA 1221) CAUCA



Centrale La Centrale donne l’appel initial à la caserne et encode via des téléavertisseurs alphanumériques les équipes supplémentaires au besoin. Le SSAU encode les équipes via des téléavertisseurs alphanumériques. La Centrale donne l’appel initial à la caserne et encode en même temps via des téléavertisseurs vocaux les équipes supplémentaires au besoin. Le SSAU transmet l’appel à l’ensemble des municipalités membres via des radios avertisseurs vocaux et via des téléavertisseurs alphanumériques. Les 10 municipalités sont encodées simultanément. Le SSAU transmet l’appel à l’ensemble des municipalités membres via des radios avertisseurs vocaux. Les 10 municipalités sont encodées simultanément. Le SSAU transmet l’appel à l’ensemble des municipalités membres via des radios avertisseurs vocaux. Les 10 municipalités sont encodées simultanément. La Centrale donne l’appel initial à la caserne et encode en même temps via des téléavertisseurs vocaux les équipes supplémentaires au besoin.



Les communications Lien Type de Lien radio avec avec le fréquence l’entraide SSAU 800 mhz



Oui



Non



VHF UHF VHF



Oui



Oui Fréquences de la mutuelle



Oui



VHF



Oui



VHF



Oui



VHF



Oui



VHF



Oui



Fréquences de la mutuelle Fréquences de la mutuelle Fréquences de la mutuelle Fréquences de la mutuelle
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5.5.5 ACHEMINEMENT DES RESSOURCES Exigences L’acheminement des ressources sur les lieux d’un incendie ne doit pas être laissé au hasard. En effet, selon le territoire couvert, le bâtiment visé et le type d’incendie rencontré, le déploiement des ressources doit être planifié pour maximiser les chances de circonscrire l’incendie dans le délai le plus court possible avec les ressources les plus appropriées. La stratégie de déploiement des ressources doit tenir compte des particularités de certains secteurs du territoire desservi et de la catégorie de risques. Par exemple, il peut être nécessaire d’accompagner les autopompes avec des camions-citernes dans les secteurs où il n’y a pas de réseau d’aqueduc ou lorsque celui-ci ne peut offrir un débit suffisant. Ou bien, il peut être avantageux de dépêcher, à l’alerte initiale, un appareil d’élévation en vue de faciliter l’accès au toit d’un bâtiment ou même d’augmenter les chances de réussir une opération de sauvetage. Dans le cadre d’une planification des procédures opérationnelles relatives au déploiement des ressources, il faut aussi tenir compte des contraintes qui peuvent nuire au déplacement des véhicules d’intervention (ex. : pente abrupte, lumière de circulation, rue étroite, voie ferrée, limite de vitesse, rues portant le même nom, chemin fermé en hiver et embouteillage). Le MSP a d’ailleurs mis à la disposition des directeurs de SSI le Guide des opérations à l’intention des services de sécurité incendie pour les aider dans l’établissement de leurs procédures opérationnelles respectives. Portrait de la situation Le Guide des opérations à l’intention des services de sécurité incendie demeure le document de référence pour chaque SSI. Il sert à planifier les opérations courantes et à uniformiser les méthodes d’intervention. Les communications, le système de commandement et les tactiques utilisés pour les différentes interventions sont identifiés à l’intérieur de ce guide. Tous les SSI utilisent le guide des opérations, produit par le MSP, comme référence. Tous les SSI de la MRC ont des pompiers à temps partiel ou volontaires pour la municipalité de St-Étienne de Beauharnois. Le SSI de Salaberry-de-Valleyfield compte aussi sur des pompiers permanents. Les pompiers répondant aux appels en fonction d’une cédule de garde ou de l’appel proprement dit (en tout temps). L’acheminement des ressources lors d’un appel pour un incendie de bâtiment se solde par un appel par équipe ou général fait à tous les pompiers sur leur téléavertisseur. La disponibilité des pompiers sera influencée par la plage horaire de la journée. Le SSI de Salaberry-de-Valleyfield a des pompiers de garde internes et externes. La couverture permanente (24/24 en caserne) est assurée par un minimum de 10 pompiers et officiers en tout temps dans les deux casernes de la municipalité . Cette mise en place de permanents offre plusieurs avantages, particulièrement le déploiement d’une force de frappe au moment même de la réception d’appel. Dans l’éventualité qu’il y ait un besoin supplémentaire, l’acheminement des ressources se solde par un appel par équipe ou, selon les besoins, un rappel d’autres équipes sur leur téléavertisseur. Pour atteindre la force de frappe et selon l’ampleur de l’incendie, le responsable des opérations peut appeler d’autres SSI en entraide. La procédure pour une intervention multi caserne sera élaborée au Chapitre 6.
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A) INTERVENTIONS SIMULTANÉES AVEC D’AUTRES SERVICES D’URGENCE Il arrive fréquemment que les SSI interviennent simultanément avec d’autres services d’urgence sur des sites d’intervention. Ils doivent alors œuvrer dans des conditions où les compétences de chacun, indispensables, sont mises à contribution pour le bon déroulement des opérations. Ce type d’évènements requiert du respect et de la discipline tant sur le plan de l’opération que sur le plan de la planification. Par exemple, les ambulanciers ont souvent recours aux pompiers pour les aider à secourir des victimes dans des situations précaires. Les policiers font également appel aux pompiers pour des interventions nécessitant une protection incendie (exemple : appel à la bombe). Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs sollicite parfois les pompiers pour participer à la recherche de l’origine de déversements de produits dangereux.



Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 32 :



Élaborer et mettre en place un programme de vérification des équipements radio et tenir à jour des registres de vérification.



ACTION 33 :



S’assurer de la qualité des services d’urgence 9-1-1 par la mise en application et le respect du Règlement sur les normes, spécifications et critères de qualité applicables aux centres d’urgence 9-1-1 et à certains centres secondaires d’appels d’urgence.



ACTION 34 :



Revoir les procédures de mobilisation des ressources humaines et matérielles en tenant compte notamment de la catégorie de risques et des particularités du territoire en s’inspirant du Guide des opérations. La couverture de protection optimisée sera mise en application (chapitre 6).



5.5.6 ACTIVITÉS DE PRÉVENTION Un programme de prévention ne peut pas être basé que sur des inspections de bâtiments pour l’application de règlements municipaux. C’est tout un ensemble qui fait qu’un SSI poursuit la mission suivante : « Offrir et soutenir un milieu de vie sécuritaire pour ses citoyens et la préservation de leurs biens, ce qui procure satisfaction à ses citoyens ainsi qu'aux organisations publiques et privées sur son territoire. » Il est prioritaire de faire reposer la protection des citoyens et du patrimoine contre l’incendie en établissant des approches et des mesures préventives. La prévention regroupe les mesures permettant d'atteindre la véritable finalité de la sécurité incendie, c’est-à-dire l’absence de sinistre. En effet, ces mesures se situent en amont de l’incendie, et permettent généralement d’éviter que celui-ci ne se déclare.
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Il est certes bien difficile d’apprécier l’efficacité des mesures de prévention puisque celles-ci génèrent en quelque sorte, des « non-événements » qui, par définition, ne peuvent être quantifiés. Mais il ne saurait y avoir de relation tout à fait fortuite entre la diminution marquée du nombre d’incendies observé dans les sociétés occidentales au cours des 50 dernières années et plusieurs dispositions liées directement ou indirectement à la prévention. Parmi ces mesures, mentionnons l’amélioration des normes et des matériaux de construction, l’avènement des avertisseurs de fumée, une plus grande sensibilisation du public, une réglementation municipale plus sévère et mieux appliquée, ainsi qu’une meilleure connaissance des risques présents sur le territoire des municipalités. Cette sous-section porte sur les activités actuelles de prévention. Celles-ci sont regroupées en cinq grandes catégories, conformément aux Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie. A) ÉVALUATION ET ANALYSE DES INCIDENTS Exigences Si elle repose d’abord et avant tout sur la connaissance du taux de probabilités qu’éclate un incendie dans un milieu donné, la prévention doit s’appuyer sur une évaluation des incidents survenus dans ce milieu. C’est en effet par une bonne compréhension des conditions qui sont à l’origine des sinistres que l’on peut mettre en place les mesures les plus appropriées afin d’éviter que ceux-ci ne se produisent. L’analyse des incidents consiste en une rétroaction sur des événements ayant généralement nécessité l’intervention des pompiers, de manière à cerner les risques de plus près et à mieux définir les mesures contribuant à la prévention des incendies. Portrait de la situation Actuellement, même si tous les SSI de la MRC de Beauharnois-Salaberry rédigent et transmettent un rapport pour chacun des incendies survenus sur leur territoire respectif, plusieurs d’entre eux ne disposent pas de ressource possédant la formation requise pour bien identifier les circonstances et causes d’un incendie. De plus, les SSI ne font pas tous référence à l’évaluation et l’analyse des incidents pour orienter leurs activités de prévention des incendies. B) ÉDUCATION DU PUBLIC Exigences Cette activité regroupe toutes les opérations liées à la sensibilisation de la population en fonction des problématiques qui ressortent de l’analyse des incendies et des risques sur le territoire visé. La simple connaissance par le public, des principaux phénomènes ou comportements à l’origine des incendies, peut être un puissant levier de prévention. C’est pourquoi il est recommandé aux municipalités et leur SSI d’avoir recours aux activités et aux outils déjà disponibles au Québec. Il leur sera alors possible de rejoindre notamment les jeunes, les étudiants, les personnes âgées, les agriculteurs et le grand public.
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L’éducation du public exerce des effets positifs chez les citoyens et les corporations du territoire, car les conseils de prévention que procurent les activités de sensibilisation éveillent des réflexes et des habitudes qui augmentent les chances de sauver les vies ou de limiter les pertes matérielles. Une autre incidence importante consiste dans la réduction des risques de perte de vie et la conservation des biens et des emplois. Les expériences passées démontrent que trois commerces ou industries sur cinq qui ont été détruits par le feu cessent leurs activités ou changent de ville. Portrait de la situation Les activités de sensibilisation du public ne sont pas coordonnées entre les SSI du territoire. Outre la semaine de la prévention des incendies, d’autres activités devront mises en place. À l’exception de Salaberry-de-Valleyfield peu d’activités sont effectuées dans les autres municipalités de la MRC. C) RÉGLEMENTATION Exigences La réglementation est une autre facette importante de la prévention des incendies. L’application de normes éprouvées de sécurité représente l’une des façons les plus efficaces de réduire les pertes de vie et les pertes matérielles attribuables à l’incendie. À cet égard, toutes les municipalités du Québec disposent déjà de pouvoirs généraux leur permettant d’adopter un programme de prévention ou de réglementer une gamme considérable d’objets ayant trait à la sécurité incendie. La liste qui suit fait référence à quelques-unes de ces réglementations : usage du gaz ou de l’électricité, installation d’avertisseurs de fumée, de systèmes d’alarme, d’extincteurs ou de gicleurs automatiques, construction, entretien et conditions d’utilisation de cheminées ou d’appareils de chauffage et accumulation de matières combustibles. Pour l’adoption de leur programme de prévention, les municipalités devraient d’ailleurs se baser sur le « Code national de prévention des incendies (CNPI) » ou sur le « Code de sécurité du bâtiment », à venir. Aussi, dans l’attente que les dispositions en cours d’élaboration à la Régie du bâtiment du Québec s’appliquent à tous les bâtiments, les municipalités, lorsqu’elles réviseront leur règlement de construction, sont invitées à s’inspirer, dans la mesure de leurs moyens, du Chapitre 1 (Bâtiment) du Code de construction du Québec pour les catégories de bâtiments qui ne sont présentement pas couverts par les législations québécoises. Portrait de la situation Dans une large mesure, la prévention ne peut être dissociée de la réglementation. À ce propos, l'entrée en vigueur d'un règlement de prévention applicable à l’ensemble du territoire de chaque municipalité est primordiale. En effet, l'application de ce plan constitue une mesure proactive au regard des risques que courent les citoyens.



Page 54



Sécurité incendie Schéma de couverture de risques



Le 16 janvier 2013



Afin d’être en harmonie avec l’application de la réglementation provinciale et en tenant compte du premier objectif des orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, il y a lieu de revoir la réglementation actuelle des villes et municipalités en ce qui concerne la sécurité incendie et d’adopter une réglementation unique pour l’ensemble de la MRC afin de progresser en matière de réglementation. Le tableau suivant donne une liste de diverses réglementations contenant des dispositions relatives à la prévention des incendies, qui pourraient être adoptées et appliquées dans les villes et municipalités de la MRC de Beauharnois-Salaberry. TABLEAU 30 – LISTE DE DIVERSES RÉGLEMENTATIONS RELATIVES À LA PRÉVENTION DES INCENDIES Accès à tout bâtiment (visite et inspection) Accès réservé aux véhicules d’intervention Accumulation de matières combustibles Avertisseur d’oxyde de carbone (CO) Avertisseur de fumée Capacité de salle de réunion Chauffage aux combustibles solides Système d’alarme (réseau de détection) Code national de prévention des incendies (CNPI) Code de construction du Québec (CCQ) édition 1995 Démolition de bâtiments vétustes ou dangereux Entretien, usage et accès des poteaux d’incendie Éclairage de sécurité Entente de services intermunicipale Entreposage de matières dangereuses Matériel décoratif dans les édifices publics Extincteurs automatiques à eau Pièces pyrotechniques Fausses alarmes incendie Ramonage des cheminées Feux à ciel ouvert et feux d’herbes Révision de plans pour analyse Feux d’ambiance (foyers extérieurs) Création du service des incendies et la mission TABLEAU 31 – LA RÉGLEMENTATION ACTUELLE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INCENDIE Municipalité Beauharnois Saint-Étienne-de-Beauharnois



Avertisseur de fumée oui oui



Fausse alarme d’incendie



Feu à ciel ouvert



Tarification incendie de véhicule



RMH



RMH



oui



RMH



oui



non



RMH



RMH



non



RMH



non



non



RMH RMH RMH RMH RMH-450 RMH-460



non



RMH RMH RMH RMH RMH-110 073



non non non non



non



non



073



073



Saint-Louis-de-Gonzague Sainte-Martine Saint-Stanislas-de-Kostka Saint-Urbain-Premier



oui oui oui oui



RMH RMH RMH RMH



Salaberry-de-Valleyfield



022



RMH-110



non non non 058



Système Prévention d'alarme d’incendie



Sécurité dans les édifices publics



non non



Il est à noter que l’ensemble des municipalités de la MRC de Beauharnois-Salaberry ont présentement des règlements municipaux harmonisés (RMH) concernant : 1. 2. 3. 4.



Les fausses alarmes incendies Paix et bon ordre, nuisances Feux extérieurs, et Stationnement.
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D) INSPECTION PÉRIODIQUE DES RISQUES PLUS ÉLEVÉS Exigences L’inspection des risques moyens (sauf l’habitation), élevés et très élevés constitue un complément essentiel à la réglementation municipale. Un programme approprié d’inspection est également une contrepartie obligée à certaines mesures d’éducation du public. Un tel programme permettra aux SSI de mieux connaître les risques sur leur territoire et de faciliter la production de plans d’intervention afin de gérer plus adéquatement les interventions sur ces types de risques plus importants. En effet, un plan d’intervention permettra aux pompiers d’être plus efficaces sur les lieux de l’incendie, et ce, non seulement pour les bâtiments à risques plus élevés, mais aussi pour des bâtiments situés dans des endroits qui représentent des caractéristiques particulières. Plus précisément, un tel plan précisera les caractéristiques des bâtiments visés et la stratégie d’intervention des services de secours. Il contiendra également des informations sur le potentiel calorifique des bâtiments, les particularités associées à leur construction, les dangers reliés aux types d’affectation ainsi que le nombre de personnes susceptibles de se retrouver sur les lieux selon les heures de la journée ou le temps de l’année. Ces plans d’intervention permettront aussi d’adapter les séances d’entraînement ou les cours de formation aux réalités du SSI. Portrait de la situation Le SSI de Salaberry-de-Valleyfield dispose d’une unité de prévention composée d’un chef d’unité et de quatre techniciens en prévention incendie (TPI) qui effectue l’inspection des risques moyens, élevés et très élevés. Pour sa part, la Ville de Beauharnois effectue la prévention par l’intermédiaire de son directeur permanent. Pour les autres municipalités, aucune inspection n’est effectuée. E) VÉRIFICATION DU FONCTIONNEMENT DES AVERTISSEURS DE FUMÉE Exigences Les avertisseurs de fumée et les mécanismes de détection de l’incendie permettent d’avertir les occupants afin qu’ils évacuent rapidement un bâtiment. Dans certains cas, ces systèmes sont directement reliés à une centrale d’alarme, ce qui permet d'agir promptement et d'acheminer plus rapidement les secours. L’efficacité de ces systèmes à réduire les conséquences des incendies ne fait plus aucun doute. C’est pourquoi toutes les municipalités du Québec ont intérêt à s’assurer que chaque résidence soit éventuellement protégée par un avertisseur de fumée et que des vérifications sur son fonctionnement soient réalisées par les effectifs des SSI. Portrait de la situation Les règlements concernant l’installation, l’utilisation et l’entretien des avertisseurs de fumée sont présents sur l’ensemble du territoire, mais ils ne sont pas uniformisés. Un programme structuré et un suivi reposant sur une réglementation uniformisée permettra de bien sensibiliser les résidents de la MRC.
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 35 :



Élaborer et appliquer un programme portant sur l’évaluation et l’analyse des incidents et interventions.



ACTION 36 :



Produire annuellement un rapport régional d’analyse des incidents et, le cas échéant, faire des recommandations sur les modifications à apporter aux différents programmes de prévention des incendies ou à la réglementation municipale.



ACTION 37 :



Réaliser les activités relatives à l’amélioration de la RCCI en s’associant à des ressources formées en cette matière.



ACTION 38 :



Réglementer l’installation obligatoire d’avertisseurs de fumée fonctionnels dans chaque résidence.



ACTION 39 :



Élaborer un programme de prévention en s’inspirant du CNPI et procéder à des inspections de bâtiments avec la collaboration de ressources formées en cette matière.



ACTION 40 :



Élaborer un programme de prévention comprenant les 5 catégories décrites au schéma et prévoir des activités de sensibilisation du public étalées sur toute l’année et inspirées des rapports d’intervention.



ACTION 41 :



Suggérer aux municipalités l’adoption d’une réglementation uniformisée concernant la prévention des incendies basés sur les codes et les normes utilisés dans le domaine de la sécurité incendie.
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CHAPITRE 6 – PLANIFICATION ET OPTIMISATION DES RESSOURCES En conformité avec l'article10 de la Loi sur la sécurité incendie, le schéma détermine, pour chaque catégorie de risques inventoriés ou chaque partie du territoire qui y est définie, les objectifs en matière de prévention et de protection contre les incendies qui peuvent être atteints compte tenu des mesures et de l’optimisation des ressources disponibles à l’échelle régionale. La détermination des objectifs en matière de prévention et de protection contre les incendies a constitué une étape cruciale du processus d’établissement du schéma de couverture de risques. Elle se veut aussi la résultante de plusieurs mois de travail et de réflexion entre les ressources responsables de l’établissement du schéma, les élus municipaux, la population et le SSI impliqué. La présente section expose donc d’une part les objectifs décrits dans les Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie et, d’autre part, ceux que la MRC de BeauharnoisSalaberry s’est fixés pour son territoire ainsi que les moyens qui seront mis en œuvre pour les rencontrer, que ce soit par cette dernière ou par les municipalités qui la composent. À ce stade-ci, il y a lieu de rappeler les huit grands objectifs ministériels, puisque ce sont ces derniers que la MRC doit rencontrer lors de l’élaboration et l’application de son schéma de couverture de risques : 1. recourir à des approches et à des mesures préventives (objectif 1); 2. prévoir le déploiement d’une force de frappe rencontrant une intervention efficace pour les risques faibles localisés dans le périmètre urbain (objectif 2) et d’une force de frappe optimale pour les risques plus élevés (objectif 3); 3. faire la promotion de l’utilisation de mesures adaptées d’autoprotection pour compenser des lacunes en intervention (objectif 4); 4. déployer une force de frappe optimale pour les autres risques de sinistres (objectif facultatif 5); 5. maximiser l’utilisation des ressources affectées à la sécurité incendie (objectif 6); 6. privilégier le recours à l’autorité régionale pour l’organisation ou la gestion de certaines fonctions liées à la sécurité incendie (objectif 7); 7. arrimer les ressources et les autres structures vouées à la sécurité du public (objectif 8).



Page 58



Sécurité incendie Schéma de couverture de risques



6.1



Le 16 janvier 2013



OBJECTIF 1 : LA PRÉVENTION



6.1.1 OBJECTIF MINISTÉRIEL À ATTEINDRE « Compte tenu de l’efficacité éprouvée des mesures de prévention dans la lutte contre les incendies, faire reposer la protection des citoyens et du patrimoine contre l’incendie sur le recours, en priorité, à des approches et à des mesures préventives. » Il ne fait aucun doute que les mesures de prévention constituent des façons de faire efficaces pour réduire le nombre d’incendies et diminuer les pertes de vies, les blessures et les dommages matériels. La prévention, sous les diverses formes exposées dans le modèle de gestion des risques (illustration cidessous), regroupe les seules approches en mesure d’assurer l’atteinte de la véritable finalité recherchée lorsque l’on parle de sécurité incendie, c’est-à-dire l’absence de sinistre. Modèle de gestion des risques d’incendie Le meilleur exemple de succès est ce de l’avertisseur de fumée qui a fait passer le nombre de victimes de 179 à 77 entre les années 1970 et 1990 au Québec. Il est prouvé que la prévention est un investissement. On estime en effet que les pertes indirectes découlant d’un incendie, représentent jusqu’à 10 fois les préjudices directs. Enfin, il faut mentionner que les comportements négligents ou imprudents sont à l’origine de 45 % des incendies survenus au Québec et de 60 % des décès. Donc, investir dans la prévention peut sauver des vies et diminuer considérablement les pertes matérielles. Concrètement, cet objectif implique que chaque MRC doit prévoir, dans son schéma de couverture de risques en sécurité incendie, la conception et la mise en œuvre, par les autorités locales et s’il y a lieu, par l’autorité régionale, d’une planification de la prévention des incendies sur leur territoire respectif. Pareille planification devra comporter, au minimum, l’établissement d’une programmation touchant les cinq éléments de prévention suivants : l’évaluation et l’analyse des incidents, la mise à niveau de la réglementation municipale, la présence obligatoire d’un avertisseur de fumée et leur vérification, l’inspection des risques plus élevés et l’application d’activités de sensibilisation du public.
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Le programme relatif à la prévention suggérera les éléments suivants : 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9.



les objectifs; les risques, ou, selon le cas, les publics visés; une description sommaire du contenu; la fréquence ou la périodicité des activités; les méthodes utilisées; les modalités de mise en œuvre; les mesures d’évaluation de leurs résultats; les indications de performance; les ressources humaines, matérielles et financières affectées à la réalisation des activités prévues.



Pour l’atteinte de cet objectif les SSI devront travailler à une plus grande responsabilisation de la population face au phénomène de l’incendie et plus particulièrement, des générateurs de risques dans le cas de la gestion des risques les plus élevés. De plus, des efforts supplémentaires de prévention devront être réalisés pour les secteurs où l’on constate des lacunes en intervention. La MRC de Beauharnois-Salaberry entend atteindre l’objectif 1 des orientations ministérielles. Pour ce faire, elle mettra notamment en œuvre les actions prévues à son schéma. La MRC procédera à l’embauche d’un coordonnateur régional en sécurité incendie, formé en prévention des incendies. Cette ressource aura pour principales tâches de : 



Assurer le suivi et soutenir les municipalités et les SSI lors de la mise en œuvre du schéma de couverture de risques en sécurité incendie;







Concilier les données et transmettre au ministre de la Sécurité publique, conformément à l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie, un rapport annuel d’activités;







Former un comité des directeurs incendie de la MRC;







Mettre en place une table de coordination régionale des intervenants d’urgence;







Travailler à maximiser l’harmonisation de la réglementation municipale en matière de sécurité incendie;







Élaborer et mettre en place différents programmes prévus au schéma;







Compiler et analyser les statistiques régionales sur les interventions afin de proposer une planification du programme de prévention.



Mesure corrective ou palliative à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 42 :



Mettre en place un comité de prévention afin d’arrimer les pratiques et les uniformiser au sein de la MRC.
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6.1.2 ÉVALUATION ET ANALYSE DES INCIDENTS Cette fonction se situe aux confins des trois grandes dimensions du modèle de gestion des risques d’incendie, puisqu’elle consiste en une rétroaction sur des événements ayant généralement nécessité l’intervention des pompiers, de manière à cerner les risques de plus près et à mieux définir les mesures contribuant à la prévention des incendies. Les éléments critiques d’un programme d’évaluation et d’analyse des incidents sont les suivants : 1. 2. 3. 4.



les critères de sélection des incidents sujets à évaluation; les données et les renseignements recueillis; la finalité ou l’utilisation que l’on entend faire des renseignements recueillis; les ressources humaines et financières consacrées à l’analyse des incidents, incluant la formation du personnel affecté à cette fonction.



Les municipalités doivent produire le rapport DSI-2003 pour le ministère de la Sécurité publique (article 34 de la Loi sur la sécurité incendie). Cette activité implique la tenue d’un registre des incidents survenus sur le territoire. Étant donné que ce rapport ne fait pas état de toutes les activités des SSI, par exemple les fausses alarmes, les municipalités ont aussi intérêt à produire à des fins internes un rapport sur ces événements afin d’avoir un portrait exact des activités des SSI du territoire et d’extraire les informations nécessaires à l’établissement des campagnes de prévention ou à la révision et à l’uniformisation de la réglementation municipale sur le territoire. Ces données serviront également à établir des indicateurs de performance notamment en vue d’améliorer les méthodes d’intervention sur le territoire. Par ailleurs, selon la Loi sur la sécurité incendie, les directeurs des SSI sont responsables de la recherche et cause et circonstance des incendies (RCCI) sur leur territoire. Ils doivent avoir la formation requise pour réaliser cet exercice ou doivent déléguer leurs responsabilités à une ressource qualifiée en cette matière. La MRC de Beauharnois-Salaberry, en collaboration avec les SSI, procédera à l’élaboration d’un programme de RCCI. Ce programme servira à établir les critères de sélection des incidents à évaluer, déterminer les modalités d’application, créer les procédures et les formulaires, supporter les SSI dans l’application du programme et produire un bilan régional.



Mesure corrective ou palliative à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 43 :



Signer des ententes de service afin d’assurer la présence d’un TPI sur tout le territoire.



6.1.3 ÉVALUATION, UNIFORMISATION ET APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION En lien avec les nouvelles normes, lois et réglementations en vigueur, les municipalités devront mettre à jour et concrétiser l’existence et déterminer les missions de leur SSI et préciser les pouvoirs de leur directeur. La MRC collaborera et supportera les municipalités dans cette action.
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Les travaux nécessaires impliquent notamment ce qui suit : 1. l’analyse des règlements municipaux actuellement en vigueur dans chacune des municipalités; 2. l’analyse des particularités de chacune des municipalités; 3. l’implication des SSI et des services d’inspection des municipalités.



6.1.4 PROGRAMME D’INSTALLATION ET DE VÉRIFICATION DU FONCTIONNEMENT DES AVERTISSEURS DE FUMÉE A) AVERTISSEURS DE FUMÉE La MRC et les municipalités veulent s’assurer que chaque résidence soit éventuellement protégée par un avertisseur de fumée et que des vérifications sur son fonctionnement soient réalisées par les SSI. Pour ce faire, les SSI impliqueront les pompiers ou du personnel ayant les compétences requises en leur offrant la formation pertinente. Par ces mesures, les municipalités entendent informer et rappeler aux propriétaires et locataires les règles de sécurité à suivre en matière de sécurité incendie. Plus concrètement, chaque municipalité s’engage à visiter annuellement de 20 à 25 % des bâtiments résidentiels (risques faibles et moyens) de leur territoire. Afin de compenser les lacunes en intervention contre l’incendie, les municipalités effectueront des visites supplémentaires dans les bâtiments résidentiels (programme avertisseur de fumée) aux trois ans au lieu de cinq ans, tel que défini au présent document. De plus, la mise en place d’un programme informatisé régional pour la gestion du programme d’installation et de vérification des avertisseurs de fumée sera envisagée. 



Pour Beauharnois, cela représente environ 800 bâtiments résidentiels qui seront visités par année.







Pour Saint-Étienne-de-Beauharnois, cela représente environ 75 bâtiments résidentiels qui seront visités par année.







Pour Saint-Louis-de-Gonzague, cela représente environ 95 bâtiments résidentiels qui seront visités par année.







Pour Sainte-Martine, cela représente 300 bâtiments résidentiels qui seront visités par année.







Pour Saint-Stanislas-de-Kostka, cela représente 170 bâtiments résidentiels qui seront visités par année.







Pour Saint-Urbain-Premier, cela représente environ 75 bâtiments résidentiels qui seront visités par année.







Pour Salaberry-de-Valleyfield, cela représente environ 2 665 bâtiments résidentiels qui seront visités par année.
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Mesure corrective ou palliative à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 44 :



Effectuer les visites de vérification des avertisseurs de fumée dans les bâtiments de risques faibles et moyens (résidentiels) annuellement et selon le pourcentage établi. S’il y a lieu, travailler à corriger les anomalies rencontrées et arrimer le programme de prévention.



6.1.5 PROGRAMME D’INSPECTION PÉRIODIQUE DES RISQUES PLUS ÉLEVÉS Concernant l’inspection des bâtiments de risques moyens (autres que résidentiels), l’objectif arrêté par les municipalités de la MRC s’échelonnera sur cinq ans. Pour les risques élevés, il s’échelonnera aux quatre ans et pour les risques très élevés, il s’échelonnera aux trois ans. Cependant, pour les municipalités ayant des lacunes en intervention, les inspections s’échelonneront sur quatre ans pour les risques moyens, aux trois ans pour les risques élevés et aux deux ans pour les risques très élevés. Il faut souligner que le programme d’inspection périodique des bâtiments présentant les risques les plus élevés inclura une visite annuelle d’inspection dans les centres de la petite enfance, les résidences de personnes âgées, les écoles, les centres d’accueil, les centres hospitaliers (y compris les centres de soins de longue durée) et toutes les autres habitations en commun classées dans la catégorie de risques élevés et très élevés. Pour élaborer, réaliser et mettre en application le programme d’inspection des bâtiments présentant les risques les plus élevés, la MRC procédera à l’embauche d’une ressource en prévention au début de la mise en œuvre du schéma. Pour les bâtiments agricoles, au cours de la deuxième année de la mise en œuvre du schéma, une carte sera conçue afin d’identifier l’emplacement des risques agricoles, les casernes et les points d’eau les plus près et s’il y a lieu, la localisation de l’alimentation en carburant gazeuse et liquide (ex. : entrées de gaz naturel, réservoirs d’huile à chauffage et de propane). La formation sur les méthodes à utiliser pour les interventions lors d’incendies de silos et de fenils, laquelle s’inspire du document produit par l’École nationale des pompiers du Québec, devra être suivie par le personnel des SSI ayant ces risques sur leur territoire. Toutefois, les inspections de ces bâtiments passeront par une période de sensibilisation du public avant le début du programme des inspections, telle La prévention je la cultive. Un résumé des principaux problèmes soulevés par ces inspections et les mesures correctives exigées et les recommandations sur les actions à cibler seront partagés avec ces exploitants.
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 45 :



Procéder aux inspections des risques moyens (autre que résidentiel) élevés et très élevés annuellement et selon le pourcentage établi. S’il y a lieu, travailler à corriger les anomalies rencontrées et arrimer le programme de prévention.



ACTION 46 :



Diffuser une formation au personnel des SSI ayant ces risques sur leur territoire sur les méthodes à utiliser pour les interventions lors d’incendies de silos et de fenils, laquelle s’inspire du document produit par l’École nationale des pompiers du Québec.



A) PRODUCTION DE PLANS D’INTERVENTION La MRC et les municipalités entendent mettre en place un programme permettant de mieux connaître les risques sur le territoire et de faciliter la production de plans d’intervention. Afin d’accroître l’efficacité des pompiers lors d’une intervention dans un bâtiment représentant un risque plus élevé, un risque particulier ou encore présentant une difficulté lors d’une intervention, les SSI devront produire des plans d’intervention. L’élaboration de tels plans nécessite bien souvent une connaissance accrue des lois, des normes et des règlements. D’ailleurs, ces plans devront s’inspirer de la norme NFPA 1620, Norme relative à la pratique recommandée pour la préparation d’un plan d’intervention et le plan de mesure d’urgence. Une ressource qualifiée TPI, désignée par les SSI, pourra recueillir des informations lors des inspections et les remettre aux SSI afin de valider et de planifier les interventions. La MRC compte 458 risques très élevés. Les plans d’intervention de la totalité des bâtiments de risques très élevés et toutes les industries agricoles qui sont des risques élevés seront complétés en cinq ans.



Mesure corrective ou palliative à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 47 :



Élaborer et diffuser un guide pour la production et rédaction des plans d’intervention destinée aux SSI de la MRC (risques très élevés et toutes les industries agricoles risques élevés).



6.1.6 PROGRAMME D’ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION DU PUBLIC Les SSI et la ressource régionale travailleront en collaboration afin d’uniformiser au maximum les campagnes de sensibilisation du public en tenant compte des particularités des différentes municipalités. 1. Une évaluation des activités de sensibilisation du public déjà en place, dans les municipalités, sera effectuée et leurs particularités seront identifiées;
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2. Un programme de sensibilisation du public sera élaboré incluant minimalement les éléments suivants : 



des visites annuelles dans les centres de la petite enfance, les résidences de personnes âgées, les écoles, les centres d’accueil, les centres hospitaliers (y compris les centres de soins longue durée) et toutes les autres habitations classées dans la catégorie de risques élevés et très élevés;







la planification d’activités annuelles tenant compte du programme d’analyse des incidents;







la mise en place d’une activité de sensibilisation du public associée aux visites de prévention dans les bâtiments résidentiels;



3. Une planification de la Semaine de la prévention des incendies sera faite; 4. Travailler à établir et à maintenir les liens appropriés avec les médias locaux et régionaux. Par la suite, à partir de la troisième année d’application du schéma, la MRC effectuera notamment les tâches suivantes : 1. poursuivre les activités mises sur pied durant la deuxième année; 2. produire divers documents de prévention sur une base locale et régionale; 3. planifier des activités de sensibilisation du public avec les services de sécurité incendie dans l’ensemble de la MRC, selon le programme, tout en assurant la tenue d’au moins une activité annuelle; 4. modifier le contenu du programme de sensibilisation du public après l’analyse des recherches des causes et des circonstances des incendies; 5. faire une rétroaction annuelle sur les mesures et activités mises en place par le programme. Y apporter des ajustements et modifier les cibles à promouvoir s’il y a lieu.



6.2



OBJECTIFS 2 ET 3 : L’INTERVENTION



6.2.1 OBJECTIFS MINISTÉRIELS À ATTEINDRE L’objectif ministériel numéro 2 concerne le déploiement d’une force de frappe pour les risques faibles et il se lit comme suit : « En tenant compte des ressources existantes à l’échelle régionale, structurer les services de sécurité incendie, planifier l’organisation et la prestation des secours et prévoir les modalités d’intervention de manière à viser, dans le cas des risques faibles situés à l’intérieur des périmètres d’urbanisation définis au schéma d’aménagement, le déploiement d’une force de frappe permettant une intervention efficace. » L’objectif ministériel numéro 3 concerne le déploiement d’une force de frappe pour les risques plus élevés (moyens, élevés et très élevés) et il se lit comme suit :
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« En tenant compte des ressources existantes, structurer les services de sécurité incendie, planifier l’organisation et la prestation des secours et prévoir des modalités d‘intervention de manière à viser, dans le cas des autres catégories de risques, le déploiement d’une force de frappe optimale. » Autant l’objectif ministériel numéro 1 bouscule les habitudes des autorités municipales et régionales dans leur planification de la prévention, les objectifs numéro 2 et 3 heurtent quant à eux les habitudes des pompiers lors des interventions pour combattre un incendie. En effet, l’objectif ministériel numéro 2 est sans contredit le plus important pour les pompiers puisque toutes les activités reliées au travail de ces derniers sont revues en profondeur. Concrètement, le tableau qui suit présente un résumé des exigences de la force de frappe pour les risques faibles, en référence avec l’objectif 2 des orientations ministérielles concernant le temps de réponse, le nombre minimal de pompiers, le matériel d’intervention et la quantité d’eau. TABLEAU 32 – DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES D’INTERVENTION EN FONCTION DU TEMPS DE RÉPONSE POUR UN BÂTIMENT CONSTITUANT UN RISQUE FAIBLE TEMPS DE RÉPONSE



Moins de 5 minutes Entre 5 et 10 minutes Entre 10 et 15 minutes Plus de 15 minutes



Ressources d’intervention 10 pompiers (excluant les ressources affectées au transport de l’eau ou au pompage à relais) 1 500 litres / minute pendant un minimum de 30 minutes dans les périmètres d’urbanisation et une autopompe conforme Délai favorisant l’efficacité de l’intervention Délai favorisant l’efficacité de l’intervention Délai compatible avec une intervention efficace Délai préjudiciable à l’efficacité de l’intervention



De plus, la norme NFPA 1142 recommande qu’un volume de 15 000 litres d’eau puisse accompagner la force de frappe initiale dans les secteurs dépourvus d’un réseau d’aqueduc. Les pompiers doivent donc pouvoir compter sur un volume total de 45 000 litres d’eau dans le cas d’une intervention impliquant un risque faible. Si, au Québec comme ailleurs en Amérique du Nord, les principaux services de sécurité incendie appliquent des normes et des procédures relativement uniformes lors d’interventions en présence de risques faibles, leurs approches présentent cependant des disparités parfois notables quand il s’agit d’acheminer des ressources d’intervention vers un bâtiment représentant un risque plus élevé. Cela tient à la fois aux différences observables dans les systèmes de classement des risques en usage dans ces organisations et aux façons privilégiées, dans les divers milieux, pour gérer ce type de risques. À l’analyse, il se révèle donc assez difficile de dégager les standards qui pourraient le mieux refléter les méthodes à appliquer en de pareilles circonstances. Tirant profit des améliorations découlant de cette planification, les municipalités doivent toutefois viser à tout le moins le déploiement d’une force de frappe optimale dans le cas des risques moyens, élevés et très élevés. Le caractère optimal de la force de frappe implique ici la considération de l’ensemble des ressources disponibles à l’échelle régionale et leur mobilisation le cas échéant suivant les paramètres exposés précédemment. Il est admis que la force de frappe dans le cas des risques moyens peut être la même que pour les risques faibles.
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Malgré le fait que la force de frappe et le temps de réponse applicables pour les risques plus élevés ne soient pas définis comme pour les risques faibles, il apparaît tout à fait normal que les ressources acheminées au lieu d’un incendie soient plus importantes si le risque est plus élevé et les tâches à effectuer plus nombreuses et plus complexes selon l’importance de l’incendie. Les difficultés associées à l’intervention peuvent aussi requérir une expertise ou des équipements spécialisés, comme un appareil d’élévation par exemple. Concrètement, l’objectif 3 requiert des municipalités qu’elles déterminent, pour chacune des catégories de risques concernées (moyens, élevés et très élevés), la force de frappe minimale qu’elles sont en mesure de déployer et le temps de réponse qu’elles peuvent atteindre en situation ordinaire. Par ailleurs, conformément à l’esprit des objectifs numéro 2 et 3, il faut s’attendre à ce que cette force de frappe revête un caractère optimal, c’est-à-dire qu’elle est fixée après considération de l’ensemble des ressources disponibles à l’échelle régionale. A) TEMPS DE RÉPONSE Le temps de réponse représente la durée qui s’écoule entre le moment de la transmission de l’alerte au SSI et celui de l’arrivée de la force de frappe complète sur les lieux de l’incendie. Il est généralement reconnu, dans le milieu de la sécurité incendie, qu’un temps de réponse inférieur à 10 minutes constitue un délai favorisant l’efficacité d’une intervention. L’objectif proposé invite donc les municipalités à considérer les modalités organisationnelles et opérationnelles qui concourront à la satisfaction de ce délai sur la majeure partie de leur territoire. Étant donné que les SSI ne disposent pas toujours de pompiers permanents ou en caserne et compte tenu de la dispersion qui caractérise l’habitat en milieu rural ainsi qu’une bonne partie du parc résidentiel urbain dans les municipalités de moindre taille démographique, un temps de réponse de 15 minutes peut, dans ces milieux, être considéré comme acceptable pour la couverture des risques faibles situés dans les périmètres d’urbanisation. En effet, l’arrivée des pompiers sur les lieux du sinistre dans ce délai offrirait donc, dans une pluralité de cas, la possibilité de confiner l’incendie à l’intérieur de son lieu d’origine. D’autre part, le déploiement, à l’extérieur du périmètre urbain, d’une force de frappe appropriée dans un délai excédant 15 minutes, ne doit pas être forcément considéré comme inefficace ou inutile. B) PERSONNEL AFFECTÉ AUX OPÉRATIONS La force de frappe se compose notamment du personnel affecté aux opérations de sauvetage et d’extinction. Les résultats de l’analyse des tâches critiques à accomplir sur les lieux d’un incendie établissent à 10 le nombre des effectifs minimum nécessaire afin d’effectuer des opérations de sauvetage et d’extinction dans un bâtiment représentant un risque faible selon la classification proposée précédemment (tableau 19). L’objectif de tout service de sécurité incendie devrait donc consister, dans la perspective de procéder à une intervention efficace, à réunir ce nombre de pompiers dans les délais déjà mentionnés.
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Bien qu’elles devraient également viser cet objectif en établissant, partout où c’est possible, des modalités d’intervention faisant appel à 10 intervenants lors de l’alerte initiale, il peut être admis que les municipalités isolées sur le plan géographique et dont la taille démographique ainsi que la capacité organisationnelle ou administrative ne seraient pas suffisantes pour justifier le maintien d’une organisation autonome en sécurité incendie où les municipalités ayant recours à des pompiers volontaires, éprouvent de la difficulté à mobiliser une telle force de frappe. Dans ce cas, un effectif de 8 pompiers affectés à l’extinction d’un incendie de bâtiment devra être considéré comme le nombre d’effectifs minimal dans la perspective d’une intervention efficace. Rappelons que cet effectif (10 ou 8 pompiers) vaut pour une intervention en présence d’un réseau d’approvisionnement en eau fournissant un débit suffisant; il ne comprend donc pas le personnel nécessaire en milieu rural, soit pour le transport de l’eau à l’aide de camions-citernes ou soit pour le pompage à relais. De plus, pour ces municipalités aux prises avec un manque de ressources, l’exigence des objectifs 2 et 3 est de procéder à un exercice qui leur permettra, en faisant abstraction des frontières administratives, de tenir compte des ressources existantes à l’échelle de leur région dans l’établissement d’un niveau optimal de protection offert à leur population. Ce faisant, elles seront à même de mesurer l’écart qui les sépare de la réalisation de l’objectif proposé, soit de 10 pompiers et d’établir les conditions qui peuvent être mises en place, au chapitre de la prévention notamment, afin d’accroître leur niveau de protection et d’atteindre éventuellement cet objectif, si possible. Il faut toutefois être réalistes et faire le constat que dans les municipalités de moins de 1 000 habitants où les prévisions démographiques annoncent une baisse de population, il serait pratiquement illusoire de penser que cette situation s’améliore, surtout le jour, où la plupart des gens travaillent à l’extérieur. Il faut considérer, d’autre part, qu’il s’agit là d’un objectif à atteindre dans une majorité de situations présentant des conditions normales, que ce soit sur le plan du climat, de la topographie ou de l’accès au lieu du sinistre, de l’ampleur de l’incendie ou encore de la disponibilité des ressources d’intervention. Dans ce contexte et en accord avec la prescription contenue à cet effet dans la norme NFPA 1710 Standard for the Organization and Deployement of Fire Supression, Emergency Medical Operation and Special operations to the public by Career Fire Departments, le déploiement, dans 90 % des cas, d’une force de frappe permettant une intervention efficace pourra rétrospectivement être considéré comme acceptable. C) DÉBIT D’EAU NÉCESSAIRE L’équipe constituant la force de frappe complète ou initiale a, pour sa part, besoin d'une quantité d'eau minimale de 1 500 l/min. En milieu urbain, la durée de l'alimentation en eau devrait être d'au moins 30 minutes. En milieu rural ou semi-urbain, la norme NFPA 1142 suggère que la force de frappe initiale puisse compter sur un minimum de 15 000 litres pour les bâtiments de risques faibles. Lorsque l'incendie est encore dans sa phase de croissance, le responsable peut aussi décider de procéder à l'extinction en utilisant la quantité d'eau disponible. Pour l'attaque à l’intérieur d’un bâtiment, les pompiers doivent pouvoir compter sur un débit d'eau d'au moins 1 150 l/min pour alimenter une ligne d’attaque et une ligne de protection (permettant, au besoin, d'appliquer respectivement 400 l/min et 750 l/min).
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Il faut souligner que les débits mentionnés ne permettent pas un apport d’eau suffisant pour une extinction efficace dans tous les bâtiments représentant des risques plus élevés. Pour assurer une intervention adéquate, les méthodes de calcul du débit suggérées par la norme NFPA 1142 peuvent être utilisées. Le repérage des points d’eau et des bornes d’incendie et l’estimation de leur débit aideront grandement les SSI à maximiser l’efficacité de leur intervention. La MRC en collaboration avec les SSI réalisera une étude sur l’optimisation des points d’eau afin d’améliorer la desserte en eau.



Mesure corrective ou palliative à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 48 :



Modifier la réglementation municipale de façon à exiger des propriétaires de réseaux de protection incendie (alimentation en eau) privés, la certification annuelle d’inspection et de conformité en respect des normes NFPA 25 et 291.



D) VÉHICULES D’INTERVENTION Pour appliquer la quantité d’eau mentionnée précédemment, un SSI doit disposer notamment d’au moins une autopompe ou autopompe-citerne conforme à la norme de fabrication ULC S-515. De plus, les orientations édictent que dans les secteurs qui ne sont pas desservis par un réseau d'aqueduc, il doit pouvoir compter, en plus de cet équipement, sur au moins un camion-citerne conforme à la même norme. E) CENTRALE 9-1-1 ET SYSTÈME DE COMMUNICATION La MRC attire l’attention sur le fait qu’une des conditions essentielles pour pouvoir appliquer les protocoles de répartition des ressources selon la catégorie de risques, comme l’exige le ministère de la Sécurité publique, est la capacité de déterminer le niveau de risques dès les premiers instants de la prise d’appels, à la centrale de répartition. Les municipalités auront à ajuster les protocoles de rappel afin de tenir compte des tableaux de déploiement de la force de frappe. La MRC de Beauharnois-Salaberry et les municipalités feront une étude sur le réseau de communication; plusieurs municipalités faisant partie d’une entraide liant des municipalités des deux MRC (BeauharnoisSalaberry et Haut-Saint-Laurent. Cette étude permettra d’analyser :      



les réseaux de communication et de traitement des appels déjà en place; l’identification et l’efficacité des liens de communication entre les fournisseurs de services et les SSI; l’enregistrement des appels et la production de cartes d’appels; l’identification et l’efficacité de la couverture radio; la fiabilité et la vérification périodique des installations; l’identification des modifications jugées nécessaires pour rendre le réseau efficient.



Mesure corrective ou palliative à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 49:



Réaliser une étude en vue de mettre en place une fréquence de communication commune ou un système technologique permettant de communiquer avec les autres services de sécurité incendie. Page 69
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F) DÉPLOIEMENT DE LA FORCE DE FRAPPE La MRC de Beauharnois-Salaberry et les municipalités entendent atteindre les objectifs 2 et 3 des orientations ministérielles. Pour ce faire, les actions décrites au schéma seront mises en œuvre et le déploiement des ressources sera optimisé. L’optimisation du déploiement des ressources se fera selon les catégories de risques et en tenant compte des ressources régionales. Le déploiement des ressources humaines et matérielles s’effectuera de façon à obtenir la force de frappe, conforme aux orientations du ministre, dans les meilleurs délais possible. Afin d’obtenir une force de frappe optimale, des ententes d’entraide automatiques seront mises en place. Cette réponse multi-caserne sera effectuée dès l’alerte initiale et interpellera la ou les casernes les plus près du lieu de l’intervention.



Risques faibles et moyens (objectif no 2) Les tableaux 34 à 43 présentent le déploiement optimisé à l’intérieur des périmètres urbains (P.U.) des municipalités de la MRC de Beauharnois-Salaberry. Les SSI respecteront les exigences suivantes : 



Réunir un nombre de 8 pompiers, affectés à l’extinction de l’incendie, en P.U. en 15 minutes et moins dans les municipalités de Beauharnois et Sainte-Martine.







Réunir un nombre de 8 pompiers, affectés à l’extinction de l’incendie, en P.U. en plus de 15 minutes dans les municipalités de Saint-Urbain-Premier, Saint-Étienne-de-Beauharnois, Saint-Louis-deGonzague et Saint-Stanislas-de-Kostka.







Réunir un nombre de 10 pompiers, affectés à l’extinction de l’incendie, en P.U. en 20 minutes dans la ville de Salaberry-de-Valleyfield.







Mettre en tout temps à la disposition des pompiers un véhicule d’intervention (autopompe ou autopompe-citerne) conforme à la norme ULC et, au besoin, un ou des camions-citernes conformes à la même norme;







Assurer un débit d’eau de 1 500 l/min pendant une période de 30 minutes à l’intérieur du P.U.;







Acheminer avec la force de frappe initiale un volume de 15 000 litres d’eau pour les interventions sur un territoire qui n’est pas desservi par un réseau d’aqueduc conforme et viser un débit de 1 500 l/min pendant 30 minutes pour les risques faibles;







Prévoir en tout temps des ressources additionnelles lors des interventions impliquant le pompage à relais ou le transport de l’eau par camion-citerne.
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Risques élevés et très élevés (objectif no 3) Les tableaux 34 à 43 présentent le déploiement optimisé lors d’intervention concernant les risques plus élevés des municipalités de la MRC. Les SSI respecteront les exigences suivantes : 



Réunir un nombre de 12 pompiers, affectés à l’extinction de l’incendie, par l’envoi d’une équipe additionnelle composée de 4 pompiers dans un délai tenant compte des distances à parcourir, dans les municipalités de Beauharnois, Sainte-Martine, Saint-Urbain-Premier, Saint-Étienne-de-Beauharnois, Saint-Louis-de-Gonzague et Saint-Stanislas-de-Kostka;







Réunir un nombre de 14 pompiers, affectés à l’extinction de l’incendie, par l’envoi d’une équipe additionnelle composée de 4 pompiers dans un délai tenant compte des distances à parcourir dans la ville de Salaberry-de-Valleyfield;







Mettre en tout temps à la disposition des pompiers un véhicule d’intervention (autopompe ou autopompe-citerne) conforme à la norme ULC et, au besoin, un ou des camions-citernes conformes à la même norme;







Assurer un débit d’eau supérieur à 1 500 l/min pendant une période de 30min à l’intérieur du P.U.;







Acheminer avec la force de frappe initiale un volume supérieur à 15 000 litres d’eau pour les interventions sur un territoire qui n’est pas desservi par un réseau d’aqueduc conforme;







Prévoir en tout temps des ressources additionnelles lors des interventions impliquant le pompage à relais ou le transport de l’eau par camion-citerne;







Mobiliser l’appareil d’élévation selon l’entente qui sera établie au préalable, lorsque requis.



Force de frappe Il s’agit d’objectifs à atteindre dans une majorité de situations présentant des conditions normales, que ce soit sur le plan du climat, de la topographie ou de l’accès au lieu du sinistre, de l’ampleur de l’incendie ou encore de la disponibilité des ressources d’intervention. Dans ce contexte, et en accord avec la prescription contenue à cet effet dans la Norme NFPA 1710, le déploiement, dans 90 % des cas, d’une force de frappe permettant une intervention efficace pourra, rétrospectivement, être considéré comme acceptable.
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TABLEAU 33 – FORCE DE FRAPPE VISÉE PAR LES MUNICIPALITÉS Catégorie de risques



Intérieur P.U.



Extérieur P.U.



Faible et moyen



Effectifs : 8 ou 10 pompiers Débit d’eau : 1 500 litres/minute Quantité: ≥45 000 litres Nombre de véhicules : Avec réseau conforme = 1 autopompe Sans réseau conforme = 1 autopompe + 2 citernes



Effectifs : 8 ou 10 pompiers Débit : 1 500 litres/minute Quantité : ≥ 15 000 litres Nombre de véhicules : Avec réseau conforme = 1 autopompe Sans réseau conforme = 1 autopompe + 2 citernes



Élevé et très élevé



Effectifs : 12 ou 14 pompiers Quantité : ≥ 45 000 litres Nombre de véhicules : Avec réseau conforme = 1 autopompe Sans réseau conforme = 1 autopompe+ 2 citernes



Effectifs : 12 ou 14 pompiers Quantité: ≥ 15 000 litres Nombre de véhicules: Avec réseau conforme = 1 autopompe Sans réseau conforme = 1 autopompe + 2 citernes



Note : Les pompiers affectés au transport d’eau ne sont pas comptabilisés dans la force de frappe.



6.3



COUVERTURE DE PROTECTION OPTIMISÉE



Les stratégies de déploiement des ressources devront s’effectuer dans le respect de la force de frappe visée dans le présent schéma et dans les délais les plus courts en fonction de la proximité et de la disponibilité des ressources, selon le lieu d’intervention.



6.3.1 LA VILLE DE BEAUHARNOIS TABLEAU 34 BEAUHARNOIS Périmètre urbain Borne totale Borne conforme Point d’eau Point d’eau aménagé (littoral)



1 375 310 2 0



Caserne incendie Total effectifs incendie Disponibilité jour/semaine Disponibilité soir/semaine Disponibilité fin de semaine



2 autopompes et 2 échelles aériennes



2 33 8 10 15



SSI limitrophes Salaberry-de-Valleyfield Saint-Étienne-de-Beauharnois Saint-Louis-de-Gonzague Sainte-Martine Châteauguay Léry



Pour les risques faibles et moyens, le SSI devra dès l’alerte initiale, selon la disponibilité en eau, faire appel à une ou des casernes voisines afin de réunir un minimum de 8 pompiers* et les ressources matérielles nécessaires à la force de frappe. Pour les risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 pompiers devra être déployée. À l’intérieur du PU, la force de frappe sera réunie en moins de 15 minutes et à l’extérieur du PU en moins de 20 minutes. * Les pompiers affectés à l’alimentation en eau ne sont pas considérés dans le nombre pour la force de frappe. ** Temps de mobilisation : 7 minutes Veuillez vous référer à la carte 10 de l’annexe A.
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6.3.2 LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MARTINE TABLEAU 35 SAINTE-MARTINE Périmètre urbain 1 Caserne incendie 1 Borne totale 163 Total effectifs incendie 27 Borne conforme 163 Disponibilité jour/semaine 8 Point d’eau 2 Disponibilité soir/semaine 10 Point d’eau aménagé (littoral) 0 Disponibilité fin de semaine 20 1 autopompe + 1 autopompe-citerne + Pompe-échelle + pompe-remorque



SSI limitrophes Saint-Isidore Mercier* Saint-Urbain-Premier* Howick* Beauharnois



Pour les risques faibles et moyens, le SSI devra dès l’alerte initiale, selon la disponibilité en eau, faire appel à une ou des casernes voisines afin de réunir un minimum de 8 pompiers* et les ressources matérielles nécessaires à la force de frappe. Pour les risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 pompiers devra être déployée. À l’intérieur du PU, la force de frappe sera réunie en moins de 15 minutes et à l’extérieur du PU en moins de 20 minutes. * Les pompiers affectés à l’alimentation en eau ne sont pas considérés dans le nombre pour la force de frappe. ** Temps de mobilisation : 7 minutes Pour le secteur près de Saint-Urbain-Premier : Entraide automatique des municipalités de Saint-Urbain-Premier et de Howick.



6.3.3 LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-URBAIN-PREMIER TABLEAU 36 SAINT-URBAIN-PREMIER Périmètre urbain Borne totale Borne conforme Point d’eau Point d’eau aménagé



1 Caserne incendie 0 Total effectifs incendie 0 Disponibilité jour/semaine 2 Disponibilité soir/semaine 1 Disponibilité fin de semaine 1 autopompe + 3 citernes



1 16 3 10 10



SSI limitrophes Sainte-Martine* Mercier* Saint-Isidore* Sainte-Clothide* Howick*



Pour les risques faibles et moyens, le SSI devra dès l’alerte initiale, en tout temps, faire appel à une ou des casernes voisines afin de réunir un minimum de 8 pompiers* et les ressources matérielles nécessaires à la force de frappe. Pour les risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 pompiers devra être déployée. À l’intérieur du PU, la force de frappe sera réunie en moins de 20 minutes et à l’extérieur du PU en moins de 25 minutes. * Les pompiers affectés à l’alimentation en eau ne sont pas considérés dans le nombre pour la force de frappe. ** Temps de mobilisation : 7 minutes
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6.3.4 LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ÉTIENNE-DE-BEAUHARNOIS TABLEAU 37 SAINT-ÉTIENNE DE BEAUHARNOIS Périmètre urbain Borne totale Borne conforme Point d’eau Point d’eau aménagé



1 0 0 1 1



Caserne incendie Total effectifs incendie Disponibilité jour/semaine Disponibilité soir/semaine Disponibilité fin de semaine



1 19 3 10 10



SSI limitrophes Beauharnois Sainte-Martine* Howick* Saint-Louis-de-Gonzague*



1 autopompe + 1 citerne



Pour les risques faibles et moyens, le SSI devra, dès l’alerte initiale, en tout temps, faire appel à une ou des casernes voisines afin de réunir un minimum de 8 pompiers* et les ressources matérielles nécessaires à la force de frappe. Pour les risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 pompiers devra être déployée. À l’intérieur du PU, la force de frappe sera réunie en moins de 20 minutes et à l’extérieur du PU en moins de 25 minutes. * Les pompiers affectés à l’alimentation en eau ne sont pas considérés dans le nombre pour la force de frappe. ** Temps de mobilisation : 7 minutes Le temps de déploiement est illustré à la carte 18 de l’annexe A.



6.3.5 LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE TABLEAU 38 SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE (SECTEUR DES CÈDRES) Périmètre urbain Borne totale Borne conforme Point d’eau Point d’eau aménagé



2 0 0 7 3



Caserne incendie Total effectifs incendie Disponibilité jour/semaine Disponibilité soir/semaine Disponibilité fin de semaine



1 autopompe + 1 citerne



1 23 6 6 15



SSI limitrophes Saint-Étienne de Beauharnois* Sainte-Martine* Sainte-Barbe* Saint-Stanislas-de-Kostka* Ormstown*



Pour les risques faibles et moyens, le SSI devra, dès l’alerte initiale, en tout temps, faire appel à une ou des casernes voisines afin de réunir un minimum de 8 pompiers* et les ressources matérielles nécessaires à la force de frappe. Pour les risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 pompiers devra être déployée. À l’intérieur du PU, la force de frappe sera réunie en moins de 20 minutes et à l’extérieur du PU en moins de 25 minutes. * Les pompiers affectés à l’alimentation en eau ne sont pas considérés dans le nombre pour la force de frappe. ** Temps de mobilisation : 7 minutes Le temps de déploiement est illustré aux cartes 13 et 14 de l’annexe A.
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TABLEAU 39 SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE (SECTEUR VILLAGEOIS) Périmètre urbain Borne totale Borne conforme Point d’eau Point d’eau aménagé



2 Caserne incendie 0 Total effectifs incendie 0 Disponibilité jour/semaine 7 Disponibilité soir/semaine 3 Disponibilité fin de semaine 1 autopompe + 1 citerne



1 23 6 6 15



SSI limitrophes Saint-Étienne de Beauharnois* Sainte-Martine* Sainte-Barbe* Saint-Stanislas-de-Kostka* Ormstown*



Pour les risques faibles et moyens, le SSI devra, dès l’alerte initiale, en tout temps, faire appel à une ou des casernes voisines afin de réunir un minimum de 8 pompiers* et les ressources matérielles nécessaires à la force de frappe. Pour les risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 pompiers devra être déployée. À l’intérieur du PU, la force de frappe sera réunie en moins de 20 minutes et à l’extérieur du PU en moins de 25 minutes. * Les pompiers affectés à l’alimentation en eau ne sont pas considérés dans le nombre pour la force de frappe. ** Temps de mobilisation : 7 minutes Le temps de déploiement est illustré aux cartes 13 et 14 de l’annexe A.



6.3.6 LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-STANISLAS-DE-KOSTKA TABLEAU 40 SAINT-STANISLAS-DE-KOSTKA (SECTEUR VILLAGEOIS) Périmètre urbain Borne totale Borne conforme Point d’eau Point d’eau aménagé



3 0 0 2 0



Caserne incendie 1 Total effectifs incendie 20 Disponibilité jour/semaine 5 Disponibilité soir/semaine 12 Disponibilité fin de semaine 12 1 autopompe + 1 autopompe-citerne



SSI limitrophes Salaberry-de-Valleyfield* Ormstown* Sainte-Barbe* St-Louis-de-Gonzague*



Pour les risques faibles et moyens, le SSI devra dès l’alerte initiale, en tout temps, faire appel à une ou des casernes voisines afin de réunir un minimum de 8 pompiers* et les ressources matérielles nécessaires à la force de frappe. Pour les risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 pompiers devra être déployée. À l’intérieur du PU, la force de frappe sera réunie en moins de 20 minutes et à l’extérieur du PU en moins de 25 minutes. * Les pompiers affectés à l’alimentation en eau ne sont pas considérés dans le nombre pour la force de frappe. ** Temps de mobilisation : 7 minutes Le temps de déploiement est illustré aux cartes 15, 16 et 17 de l’annexe A.
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TABLEAU 41 SAINT-STANISLAS-DE-KOSTKA (SECTEUR RIVERAIN) Périmètre urbain Borne totale Borne conforme Point d’eau Point d’eau aménagé



3 0 0 2 0



Caserne incendie 1 Total effectifs incendie 20 Disponibilité jour/semaine 5 Disponibilité soir/semaine 12 Disponibilité fin de semaine 12 1 autopompe + 1 autopompe-citerne



SSI limitrophes Salaberry-de-Valleyfield* Ormstown* Sainte-Barbe* St-Louis-de-Gonzague*



Pour les risques faibles et moyens, le SSI devra dès l’alerte initiale, en tout temps, faire appel à une ou des casernes voisines afin de réunir un minimum de 8 pompiers* et les ressources matérielles nécessaires à la force de frappe. Pour les risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 pompiers devra être déployée. À l’intérieur du PU, la force de frappe sera réunie en moins de 20 minutes et à l’extérieur du PU en moins de 25 minutes. * Les pompiers affectés à l’alimentation en eau ne sont pas considérés dans le nombre pour la force de frappe. ** Temps de mobilisation : 7 minutes Le temps de déploiement est illustré aux cartes 15, 16 et 17 de l’annexe A.



TABLEAU 42 SAINT-STANISLAS-DE-KOSTKA (SECTEUR AEROPORT) Périmètre urbain Borne totale Borne conforme Point d’eau Point d’eau aménagé



3 0 0 2 0



Caserne incendie 1 Total effectifs incendie 20 Disponibilité jour/semaine 5 Disponibilité soir/semaine 12 Disponibilité fin de semaine 12 1 autopompe + 1 autopompe-citerne



SSI limitrophes Salaberry-de-Valleyfield* Ormstown* Sainte-Barbe* St-Louis-de-Gonzague*



Pour les risques faibles et moyens, le SSI devra dès l’alerte initiale, en tout temps, faire appel à une ou des casernes voisines afin de réunir un minimum de 8 pompiers* et les ressources matérielles nécessaires à la force de frappe. Pour les risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 pompiers devra être déployée. À l’intérieur du PU, la force de frappe sera réunie en moins de 20 minutes et à l’extérieur du PU en moins de 25 minutes. * Les pompiers affectés à l’alimentation en eau ne sont pas considérés dans le nombre pour la force de frappe. ** Temps de mobilisation : 7 minutes Le temps de déploiement est illustré aux cartes 15, 16 et 17 de l’annexe A.
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6.3.7 LA VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD TABLEAU 43 SALABERRY-DE-VALLEYFIELD Périmètre urbain Borne totale



Borne conforme Point d’eau Point d’eau aménagé



1 1 262



1 174 5 1



Caserne incendie Total effectifs incendie Pompiers temps partiel Pompiers et officiers permanents Disponibilité jour/semaine Disponibilité soir/semaine Disponibilité fin de semaine



60 29



SSI limitrophes Beauharnois St-Étienne-de-Beauharnois*



31



Saint-Louis-de-Gonzague*



10 10 10



Coteau-du-Lac * Saint-Stanislas-de-Kostka *



2



3 autopompes + 2 autopompes-citernes + 1 plate-forme aérienne



Pour les risques faibles et moyens, le SSI devra, dès l’alerte initiale, en tout temps, faire appel à une ou des casernes voisines afin de réunir un minimum de 10 pompiers* et les ressources matérielles nécessaires à la force de frappe. Pour les risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 pompiers devra être déployée. À l’intérieur du PU, la force de frappe sera réunie en moins de 20 minutes et à l’extérieur du PU en moins de 25 minutes. * Les pompiers affectés à l’alimentation en eau ne sont pas considérés dans le nombre pour la force de frappe. ** Temps de mobilisation : 7 minutes lors de rappel d’équipe Le temps de déploiement est illustré à la carte 9 de l’annexe A.



6.4



OBJECTIF 4 : LES MESURES ADAPTÉES D’AUTOPROTECTION



6.4.1 OBJECTIF MINISTÉRIEL À ATTEINDRE « Compenser d’éventuelles lacunes en intervention contre l’incendie par des mesures adaptées d’autoprotection. » Prenant appui sur la classification des risques, les objectifs 2 et 3 encadrent les différents aspects associés aux opérations de combat contre l’incendie en favorisant la conception et la mise en œuvre d’une réponse optimale de la part des SSI lorsqu’une intervention devient nécessaire. Or, tout efficaces qu’elles soient, il peut arriver que les ressources municipales demeurent très en deçà des moyens normalement exigés pour assurer une protection minimale contre l’incendie, particulièrement dans le cas de certains risques élevés ou dont la localisation présente des difficultés sur le plan de l’accès. Déjà, les dispositions du Code de construction ainsi que de nombreuses réglementations municipales contiennent, pour quelques catégories de bâtiments, l’obligation d’installer des systèmes fixes d’extinction ou de détection rapide de l’incendie. La contribution de tels systèmes à l’efficacité de l’intervention des services de secours a d’ailleurs été soulignée. Il faut cependant savoir que l’application de ces règles de construction est relativement récente dans de nombreux milieux ou à l’égard de certains types de bâtiments, ce qui fait que maints édifices érigés depuis plusieurs années, notamment dans les secteurs du commerce et de l’industrie, échappent aux nouvelles exigences.
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Concrètement, il y a lieu que la planification de la sécurité incendie prévoie des mesures adaptées d’autoprotection ou de prévention additionnelles, en recherchant partout où c’est possible la collaboration active des générateurs des risques concernés. Ces mesures sont notamment les suivantes : système fixe d’extinction, mécanisme de détection de l’incendie et de la transmission automatique de l’alerte à un SSI, mise sur pied d’une brigade privée et recours à un préventionniste. De plus, les municipalités devraient tenir compte de leur organisation en sécurité incendie dans leur planification d’urbanisme afin notamment, d’éviter de permettre la localisation de bâtiments à haut risque de conflagration à l’extérieur des secteurs desservis par des infrastructures routières ou d’approvisionnement en eau approprié. La MRC entend atteindre l’objectif 4 des orientations ministérielles. L’analyse des risques conduit à la détermination de mesures devant retarder la progression de l’incendie et/ou assurer une réponse plus rapide des SSI. Ces derniers auront un rôle déterminant en accomplissant les tâches suivantes : 1. compenser les lacunes relatives à l’efficacité des interventions par l’ajout de mesures préventives, entre autres; 2. augmenter la fréquence des visites relatives au programme d’installation et de vérification du fonctionnement des avertisseurs de fumée sur toutes les parties du territoire de la MRC où le temps réponse de la force de frappe complète (nombre de pompiers, quantité d’eau et véhicules nécessaires) pour les bâtiments où des gens sont susceptibles de dormir dépassent 20 minutes ; 3. augmenter la fréquence des visites relatives au programme des risques moyens (autres que résidentiels), élevés (autres qu’agricoles) et très élevés sur toutes les parties du territoire de la MRC où le temps réponse de la force de frappe complète (nombre de pompiers, quantité d’eau et véhicules nécessaires) pour les bâtiments où des gens sont susceptibles de dormir dépassent 20 minutes ; 4. évaluer et recommander, si possible, des mesures préventives et d’autoprotection pouvant consister en l’installation de systèmes fixes d’extinction ou de mécanismes de détection de l’incendie et de transmission automatique de l’alerte au SSI, tout en recherchant, partout où cela est possible, la collaboration active des générateurs de risques; 5. porter attention, notamment dans le cadre de leur planification en matière d’urbanisme, à la localisation des risques d’incendie sur leur territoire ou à l’implantation d’usages à haut risque de conflagration en dehors des secteurs desservis par des infrastructures routières ou par un approvisionnement suffisant en eau pour la protection incendie; 6. encourager, chez les générateurs de risques, la mise sur pied de brigades privées de premiers secours et/ou le recours en permanence aux services de techniciens en prévention des incendies, et les inciter à instaurer un programme de prévention.
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 50 :



Réaliser, avec la collaboration des SSI, une étude visant à promouvoir l’utilisation de mécanismes d’autoprotection et prévoir les modifications à apporter, le cas échéant, à la réglementation municipale et/ou au schéma d’aménagement de la MRC.



ACTION 51 :



Les municipalités qui doivent avoir recours à des mesures compensatoires relatives à la prévention doivent planifier l’implantation de ces mesures et assurer le suivi.



6.5



OBJECTIF 5 : LES AUTRES RISQUES DE SINISTRES



6.5.1 OBJECTIF MINISTÉRIEL À ATTEINDRE « Dans le cas des autres risques de sinistres susceptibles de nécessiter l’utilisation des ressources affectées à la sécurité incendie, planifier l’organisation des secours et prévoir des modalités d’intervention qui permettent le déploiement d’une force de frappe optimale eu égard aux ressources disponibles à l’échelle régionale. » L’article 11 de la Loi sur la sécurité incendie prévoit que le schéma de couverture de risques peut inclure d’autres risques nécessitant l’utilisation des ressources également mobilisées lors d’incendie de bâtiments. Cependant, on précise que les MRC et les municipalités voulant traiter les autres risques de sinistres à l’intérieur de leur schéma devront planifier leur niveau de services selon les mêmes paramètres que pour l’incendie de bâtiment dont, entre autres, le délai d’intervention, le nombre et les qualifications des intervenants ainsi que l’équipement nécessaire. La MRC de Beauharnois-Salaberry et les municipalités locales ont décidé de ne pas inclure les autres risques de sinistres dans le présent schéma. Par l’entremise de leur SSI, les municipalités locales vont tout de même continuer à dispenser à leur population les services déjà offerts et identifiés au tableau 15 du présent document.



6.6



OBJECTIF 6 : L’UTILISATION MAXIMALE DES RESSOURCES CONSACRÉES À LA SÉCURITÉ INCENDIE



6.6.1 OBJECTIF MINISTÉRIEL À ATTEINDRE « Maximiser l’utilisation des ressources consacrées à la sécurité incendie. » Étant donné les enjeux d’ordre organisationnel soulevés par le bilan québécois de l’incendie, la réforme de ce secteur d’activités participe de plain-pied à cette orientation générale, qui consiste à réviser les structures et les façons de faire des municipalités de manière à maximiser l’utilisation des ressources, à accroître leur efficacité et à réduire les coûts pour les citoyens. C’est pourquoi, incidemment, les objectifs proposés jusqu’ici exigent que les municipalités tiennent compte de toutes les ressources disponibles à l’échelle régionale dans le but d’accroître le niveau général de protection de la population contre l’incendie.
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Concrètement, il est donc demandé aux autorités régionales responsables de la planification de la sécurité incendie de faire abstraction, en quelque sorte, des limites des municipalités locales afin de concevoir des modalités de prestation des services et d’intervention qui tiennent compte, d’abord et avant tout, des risques à couvrir plutôt que de l’unité ou du service qui en assumera la couverture. Il s’agit d’adapter les façons de faire actuelles des municipalités et des organisations de secours et de revoir leurs modes de fonctionnement dans le but de rehausser le niveau de protection du plus grand nombre de citoyens au moindre coût, en profitant partout où c’est possible d’économies d’échelle et de gains de productivité. Il convient également de viser une plus grande mise à contribution des pompiers en prévention des incendies, particulièrement là où ceux-ci sont embauchés à temps plein. Outre l’intérêt déjà démontré pour une municipalité de privilégier la prévention, l’implication des pompiers dans la mise en œuvre de mesures de sensibilisation du public permet de favoriser une approche incitative, faisant appel au sens des responsabilités et à la conscience sociale des citoyens, plutôt que d’avoir recours essentiellement à des actions de nature réglementaire, par définition moins populaires auprès de la population. En continuité avec un aspect soulevé par quelques-uns des objectifs précédents lorsqu’il a été question du niveau de protection à offrir à l’intérieur des périmètres urbains, la maximisation de l’utilisation des ressources municipales en sécurité incendie concerne enfin la planification de l’urbanisation et du développement ainsi que la gestion de certaines infrastructures publiques. À compter du moment où les municipalités disposeront d’une meilleure connaissance des risques d’incendie et qu’elles seront plus conscientes du niveau de protection pouvant être assuré dans les divers secteurs de leur territoire, on pourrait s’attendre, en effet, à ce qu’elles orientent le développement vers les endroits desservis par des infrastructures routières et d’approvisionnement en eau approprié le plus susceptible d’offrir une couverture adéquate des risques d’incendie. De même, peut-on escompter que les autres services municipaux susceptibles de contribuer à la prévention ou à la protection contre les incendies seront sensibilisés à leurs responsabilités respectives en ce sens. La MRC de Beauharnois-Salaberry et les municipalités entendent atteindre l’objectif 6 des orientations ministérielles. Pour ce faire, les municipalités se sont déjà engagées dans leur plan de mise en œuvre, à partager les ressources de leur SSI respectif; * lorsque requis pour atteindre une force frappe optimale, la mobilisation des ressources, à l’alerte initiale, se fera à partir de plus d’une caserne et en fonction de la proximité du lieu d’intervention (actions prévues aux objectifs 2 et 3); * contribution des pompiers dans la réalisation de plusieurs activités de prévention et l’embauche d’une ressource en prévention incendie au sein de la MRC (actions prévues à l’objectif 1); * contribution des autres services municipaux dans certains dossiers relatifs à la sécurité incendie comme les services d’évaluation pour la mise à jour du classement des risques, le service d’urbanisme lors de la révision du schéma d’aménagement et le service des travaux publics et le responsable de la gestion des cours d’eau sur le territoire (actions prévues à l’objectif 4).
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OBJECTIF 7 : LE RECOURS AU PALIER SUPRAMUNICIPAL



6.7.1 OBJECTIF MINISTÉRIEL À ATTEINDRE « Privilégier le recours au palier supramunicipal des municipalités régionales de comté (MRC) pour l’organisation ou la gestion de certaines fonctions reliées à la sécurité incendie. » Dans un domaine connexe à celui de la sécurité incendie, rappelons que la commission scientifique et technique chargée d’analyser les événements relatifs à la tempête de verglas survenue du 5 au 9 janvier 1998 (Commission Nicolet) déplorait la capacité opérationnelle limitée de plusieurs municipalités du Québec et recommandait le recours à un palier supramunicipal pour l’organisation de certaines fonctions associées à la sécurité civile. Dans le cas de la sécurité incendie, il a été reconnu que plusieurs fonctions pourraient être avantageusement exercées à un niveau supralocal. Parmi ces fonctions, mentionnons notamment la formation des pompiers, la recherche des causes et des circonstances des incendies, les activités de prévention et les achats en groupe pour l’acquisition d’équipements, de matériel ou de diverses fournitures en sécurité incendie. Dans un même esprit, on imagine assez mal comment les communications d’urgence peuvent être confiées à deux ou à plusieurs organisations distinctes, à l’échelle d’une région donnée, sans sacrifier un peu, que ce soit sur le plan de l’efficacité des interventions de secours ou au chapitre de la productivité. Par ailleurs, l’analyse des risques, le recensement des ressources de sécurité incendie et l’établissement d’objectifs de protection pour un territoire régional pourraient aussi ouvrir, sur cette même base, des perspectives intéressantes de mise en commun de services. On l’aura compris, cet objectif se veut aussi cohérent avec les dispositions de la Loi sur la sécurité incendie, qui confie la responsabilité de la planification à cet égard aux autorités régionales. Concrètement, cet objectif demande aux autorités municipales de regarder la possibilité d’utiliser l’autorité régionale pour l’exercice de responsabilités spécifiques partout où le rapport coûts/bénéfices se révèle intéressant pour les administrateurs locaux. La MRC de Beauharnois-Salaberry atteint déjà l’objectif 7 des orientations ministérielles puisqu’elle est l’autorité régionale responsable du schéma de couverture de risques. Elle entend aussi jouer un rôle de surveillance dans la mise en œuvre du schéma de manière à s’assurer que l’ensemble des actions qui y sont prévues sera réalisé en respectant les échéanciers fixés.
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6.7.2 SUIVI DE LA PLANIFICATION Bien consciente que les améliorations proposées dans le schéma et par les actions contenues dans les plans de mise en œuvre apporteront des résultats positifs aux citoyens sur la protection incendie et sur les pertes matérielles à moyen terme, la MRC de Beauharnois-Salaberry, par l’entremise du comité de sécurité incendie, devra produire une procédure de vérifications périodiques de l’efficacité des actions au plan de mise en œuvre (article 17 de la Loi sur la sécurité incendie). Ce rapport de suivi, concernant le sommaire des actions réalisées ainsi que dans le cas des actions partiellement réalisées, les moyens mis en place afin d’atteindre l’objectif visé, sera annuel et devra être adopté par le conseil de la MRC. Une des façons de suivre l’évolution des actions prévues au schéma est de mettre en place des indicateurs de performance. D’ailleurs, le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire a lancé, en juin 2004, les indicateurs de gestion municipaux. Ces indicateurs visent l’amélioration continue du fonctionnement et de la prestation de services à la population au sein des organismes municipaux. Plus spécifiquement, les objectifs sont : 1. améliorer la performance des organismes municipaux dans la prestation des services municipaux; 2. permettre aux élus et fonctionnaires des organisations municipales de mieux comprendre l’évolution de la qualité des services offerts et de la santé financière de leur organisation, afin qu’ils puissent effectuer des choix éclairés concernant les services à rendre; 3. fournir des moyens favorisant une meilleure prise de décision en passant par la production d’une information opérationnelle et stratégique sur la gestion des services municipaux; 4. fournir aux contribuables une information pertinente sur la gestion des services municipaux permettant ainsi de mieux répondre à leurs demandes. La MRC prévoit faire l’implantation d’indicateurs de performance afin d’évaluer certaines actions prises dans le cadre du schéma. Ces données serviront aussi à produire le rapport annuel prévu par l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie. Le ministère de la Sécurité publique, via un comité provincial, suggère aussi l’implantation d’indicateurs de performance, le tableau suivant donne les principaux indicateurs suggérés par le ministère.
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TABLEAU 44 – INDICATEURS DE PERFORMANCE Indicateurs Programme sur l’installation et la vérification du fonctionnement d’avertisseur de fumée Programme d’inspection des risques plus élevés Plan d’intervention



Formation des pompiers



Formation des officiers



Essai et vérification annuels des véhicules



Attestation de performance des véhicules



Attestation de conformité des véhicules



Essai annuel des pompes portatives



Aménagement de points d’eau



Force de frappe lors des interventions en incendie



Définitions



Méthode de calcul



Rapport entre le nombre de visites effectuées et le nombre de visites à effectuer selon la planification sur le territoire Rapport entre le nombre de bâtiments inspectés et le nombre de bâtiments à inspecter selon la planification sur le territoire Rapport entre le nombre de plans d’intervention réalisés et le nombre de plans d’intervention à réaliser Rapport entre le nombre de pompiers formés selon les exigences prévues au Règlement et le nombre de pompiers devant être formés selon ces mêmes exigences Rapport entre le nombre d’officiers formés selon les exigences prévues au règlement et le nombre d’officiers devant être formés selon ces mêmes exigences Rapport entre le nombre de véhicules ayant réussi l’essai et/ou la vérification annuelle et le nombre de véhicules devant subir un essai et/ou une vérification annuelle Rapport entre le nombre de véhicules ayant réussi l’attestation de performance et le nombre de véhicules devant subir une attestation de performance Rapport entre le nombre de véhicules ayant réussi une attestation de conformité et le nombre de véhicules devant faire l'objet d'une attestation de conformité Rapport entre le nombre de pompes portatives ayant subi et réussi un essai annuel et le nombre de pompes portatives devant subir un essai annuel



Nombre de visites à effectuer ÷ nombre de visites effectuées sur le territoire × 100 %



Nombre de bâtiments inspectés ÷ nombre de bâtiments à inspecter selon la planification × 100 % Nombre de plans d’intervention réalisés ÷ nombre de plans d’intervention à réaliser × 100 % Nombre de pompiers formés selon la réglementation sur la formation ÷ nombre de pompiers devant être formés au sein du service de sécurité incendie × 100 % Nombre d’officiers formés selon la réglementation sur la formation ÷ nombre d’officiers devant être formés au sein du service de sécurité incendie × 100 % Nombre de véhicules ayant réussi l'essai et/ou la vérification annuelle ÷ nombre de véhicules devant subir un essai et/ou une vérification annuelle × 100 % Nombre de véhicules ayant réussi l'attestation de performance ÷ nombre de véhicules devant subir une attestation de performance × 100 % Nombre de véhicules ayant réussi une attestation de conformité ÷ nombre de véhicules devant faire l'objet d'une attestation de conformité × 100 % Nombre de pompes portatives ayant subi et réussi un essai annuel ÷ nombre de pompes portatives devant subir un essai annuel × 100 % Rapport entre le nombre de points d’eau aménagés Nombre total de points d’eau aménagés sur et le nombre total de points d’eau à aménager sur le territoire ÷ nombre de points d’eau à un territoire pendant la période concernée, tel que aménager × 100 % stipulé au schéma Rapport entre le nombre d’incendies où la force de Nombre d’incendies où la force de frappe frappe prévue au schéma a été atteinte et le prévue au schéma a été atteinte ÷ nombre nombre d’interventions requérant une force de d’interventions requérant une force de frappe frappe × 100 %



Mesure corrective ou palliative à prévoir au plan de mise en œuvre ACTION 52 :



Mettre en place un comité voué à la sécurité du public, réunissant les responsables des SSI, les policiers et les ambulanciers afin d’améliorer la coordination des interventions.
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OBJECTIF 8 : L’ARRIMAGE DES RESSOURCES ET DES ORGANISATIONS VOUÉES À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE



6.8.1 OBJECTIF MINISTÉRIEL À ATTEINDRE « Planifier la sécurité incendie dans le souci d’en arrimer les ressources et les organisations avec les autres structures vouées à la sécurité du public, que ce soit en matière de sécurité civile, d’organisation des secours, de services préhospitaliers d’urgence ou de services policiers. » Étant donné que, dans de nombreux milieux, les SSI regroupent les premières ressources, voire les seules, mobilisables en cas de sinistre, il deviendra opportun de s’assurer que l’organisation de la sécurité incendie sur le territoire fasse l’objet d’un arrimage harmonieux avec les autres fonctions vouées à la sécurité du public (corps policiers, ambulanciers, services préhospitaliers, Hydro-Québec, conseiller en sécurité civile, etc.). Concrètement, l’exercice de planification de la sécurité incendie devrait en effet servir à l’instauration de modes de partenariat, entre les divers intervenants d’un même milieu, sur des objets comme la prévention des incendies, la recherche sur les causes et les circonstances des incendies, la réalisation d’enquêtes sur les incendies suspects, la prestation des services de secours, la planification et l’organisation de certaines mesures d’urgence. La MRC de Beauharnois-Salaberry et les municipalités locales entendent atteindre l’objectif 8 des orientations ministérielles. Dans cet esprit de maximisation des ressources vouées à la sécurité du public, la MRC formera un comité réunissant divers intervenants (directeur des SSI, les services de police et ambulanciers). Le mandat du comité sera d’instaurer un mode de partenariat concernant la prévention des incendies, la RCCI, les enquêtes sur les incendies suspects, les accidents ou événements nécessitant des services spécialisés, la prestation des services de secours, la planification et l’organisation de certaines mesures d’urgence. Le comité se réunira au moins deux fois par année et permettra aux intervenants de première ligne d’arrimer leurs protocoles d’intervention dans un but ultime d’assurer une bonne coordination des interventions d’urgence et d’éviter d’éventuels conflits de juridiction. Selon les sujets traités, le comité pourra s’adjoindre d’autres services d’urgence appelés à répondre lors des interventions, par exemple : 1 3 5 7



La Croix Rouge; Hydro-Québec; Centrale d’alarme et de répartition des appels 9-1-1; Environnement Canada;



2 4 6 8



Gaz Métropolitain; Ministère des Transports; Environnement Québec; Ministère de la Sécurité publique.
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CHAPITRE 7 – LES PLANS DE MISE EN ŒUVRE Le Chapitre 7 présente le plan de mise en œuvre (article 16 de la Loi sur la sécurité incendie) de la MRC de Beauharnois-Salaberry et celui de chacune des sept municipalités locales concernant la mise en œuvre des actions qui ont été identifiées au Chapitre 6 du présent schéma Planification et optimisation des ressources. Ces plans désignent les actions, les échéanciers, les autorités municipales responsables pour atteindre chacun des objectifs spécifiques qui s’appliquent. Il est à noter que pour alléger le présent document, les plans de mise en œuvre ont été consolidés dans un seul et unique document. Les actions prévues au Chapitre 6 – Planification et optimisation des ressources sont consignées dans le Tableau 46, ce qui constitue les plans de mise en œuvre applicables pour les cinq années qui suivent l’entrée en vigueur du schéma et demeurent applicables jusqu’à ce qu’un nouveau schéma révisé remplace ce dernier. Chaque plan de mise en œuvre a fait l’objet d’une approbation par résolution du conseil de la municipalité concernée. TABLEAU 45 – NUMÉROS DES RÉSOLUTIONS MUNICIPALES ADOPTANT LES PLANS DE MISE EN ŒUVRE DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE DE LA MRC DE BEAUHARNOIS-SALABERRY Municipalité Beauharnois



Numéro de la résolution municipale 2012-06-220



Saint-Étienne-de-Beauharnois



12-086



Saint-Louis-de-Gonzague



12-72



Sainte-Martine



2012-09-232



Saint-Stanislas-de-Kostka



2012-100



Saint-Urbain-Premier



12-08-138



Salaberry-de-Valleyfield



2012-05-238
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TABLEAU 46 – PLANS DE MISE EN ŒUVRE DE LA MRC DE BEAUHARNOIS-SALABERRY ® ACTION QUI SERA MAINTENUE ET RÉPÉTÉE AUSSI LONGTEMPS QUE LE SCHÉMA DEMEURE EN VIGUEUR.



4. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11. 12. 13. 14.



Réflexion en vue d’une entente d’entraide pour la réponse aux interventions de matières dangereuses. Mettre en place un moyen de convergence des informations afin de permettre aux SSI de maintenir à jour la liste des risques à protéger ainsi que les procédures de déploiement des ressources Adopter ou mettre à jour un règlement constituant chacun des SSI et précisant leur mission. Sensibiliser les employeurs du territoire à l’égard des avantages d’avoir des ressources formées en sécurité incendie parmi leur personnel. Rédiger ou réviser les ententes intermunicipales et les entériner afin d’assurer un déploiement des ressources conforme aux objectifs. Mettre à la disposition des SSI une ressource régionale dédiée à la sécurité incendie (coordonnateur et préventionniste). Il s’assurera que les actions et les échéanciers prévus au schéma seront réalisés. Mettre en place un programme d’embauche afin d’augmenter le nombre de pompiers disponibles, particulièrement pendant le jour en semaine. Mettre en place un système pour vérifier régulièrement la disponibilité des effectifs et identifier les actions requises pour assurer en tout temps la disponibilité d’un certain nombre de pompiers sur le territoire. Dans le cadre du rapport d’activités annuel, vérifier les informations sur la formation des effectifs et s’assurer du respect du règlement sur la formation minimale exigée, pour exercer au sein d’un SSI.



Saint-Louis-deGonzague



Saint-Stanislasde-Kostka



Saint-UrbainPremier



Salaberry-deValleyfield



An 1 ®



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



An 1 ®



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



An 1 ®



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



MRC



Saint-Étiennede-Beauharnois



3.



Sainte-Martine



2.



Acheminer le rapport DSI 2003, à la suite de la RCCI de chacune des interventions, et l’expédier au MSP dans les délais prescrits. Consigner dans un registre les rapports des interventions incendie et transmettre annuellement une copie de ce registre à la MRC. Transmettre à la MRC toutes les informations nécessaires à la rédaction du rapport annuel d’activités, requis par l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie. Produire un rapport annuel d’activités et le transmettre au MSP et aux municipalités. Diffuser aux SSI de la MRC et les MRC périphériques l’emplacement des différents points d’eau et leur accessibilité.



Autorité responsable



Beauharnois



1.



Description



Échéancier



Actions*



*Telles qu'indiquées au schéma de couverture de risques en sécurité incendie et aux plans de mise en œuvre de chacune des municipalités, et approuvés par voie de résolution par les municipalités participantes et la MRC.



Coûts estimés



An 1 ®



X



$ - N/A



An 1 ®



X



$ - N/A



An 2



En support



X



X



X



X



X



X



X



$ selon l’entente



An 2 ®



En support



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



An 1



En support



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



An 1 ®



En support



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



X



X



X



X



X



X



X



$ selon les ententes



An 1 ® An 1 ®



X



An 1 ®



Publicité



An 1 ® An 1 ®



X



100 000 $ X



X



X



X



X



$ à définir



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A
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17. 18. 19. 20. 21. 22. 23. 24. 25. 26.



Élaborer un programme d’entraînement mensuel inspiré de la norme NFPA 1500 et des Guides de l’ENPQ, tout en favorisant l’échange des méthodes utilisés et des canevas de formation au niveau régional. Former un comité de santé et de sécurité au travail régional et chaque SSI devra y déléguer son représentant. Ce comité identifiera les dangers et risques afférents au métier de pompier et établira des mesures correctives et préventives pour diffusion. Maximiser les espaces et les fonctionnalités en caserne afin de répondre au besoin d’entreposage des véhicules, des équipements et lieux de travail. Soumettre tous les véhicules d’intervention aux inspections requises incluant les attestations de performance ou de conformité ULC. Mettre en place des mesures palliatives pour remplacer un véhicule qui ne parviendrait pas à réussir avec succès les inspections. Mettre en place un programme d’entretien, d’évaluation et de remplacement des véhicules d’intervention et des pompes portatives en s’inspirant des normes applicables et du Guide des véhicules et accessoires d’intervention du MSP. Faire modifier tous les véhicules affectés au transport de l’eau qui ne sont pas munis d’une valve de vidange ayant un débit moyen de 4 000 litres/minute (25 cm). Travailler à l’élaboration d’ententes pour la fourniture d’un camion-échelle, avec les casernes limitrophes, afin de favoriser la protection des bâtiments en hauteur. Mettre en place un programme de remplacement, d’entretien et d’évaluation des équipements de protection personnelle et d’intervention en s’inspirant des normes applicables, des recommandations des fabricants et du Guide d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention. Procéder à l’acquisition ou au remplacement des équipements prévus au tableau 25, selon les échéanciers prévus.



Saint-Louis-deGonzague



Saint-Stanislasde-Kostka



Saint-UrbainPremier



Salaberry-deValleyfield



Évaluer, s’il y a lieu, la pertinence de conclure une entente avec l’ÉNPQ pour la formation des effectifs des SSI du territoire.



Saint-Étiennede-Beauharnois



16.



An 1 ®



Sainte-Martine



Avoir au moins une ressource formée en matière de RCCI ou avoir recours à un SSI limitrophe.



Beauharnois



15.



Autorité responsable



MRC



Description



Échéancier



Actions*



*Telles qu'indiquées au schéma de couverture de risques en sécurité incendie et aux plans de mise en œuvre de chacune des municipalités, et approuvés par voie de résolution par les municipalités participantes et la MRC.



X



X



X



X



X



X



X



$ selon les ententes



Coûts estimés



Au moment opportun



Pilote le dossier



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



An 1 ®



En support



X



X



X



X



X



X



X



5 000 $ ou -



An 1 ®



Pilote le dossier



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



X



X



X



An 3



$ - N/A



An 1 ®



X



X



X



X



X



X



X



5 000 $ ou -



An 1 ®



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



An 1 ®



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



An 1



X



An 2 An 1 ® An 1 et 2



En support



X



X



2 000 $ X



X



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A X



$ - N/A $ - N/A
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30. 31. 32. 33. 34. 35. 36. 37. 38. 39.



Saint-Stanislasde-Kostka



Saint-Étiennede-Beauharnois



X



X



X



$ - selon le nombre de bornes



An 2



En support



X



X



X



$ - N/A



X



X



X



$ - PTI Ville



X



X



An 1 ®



An 2 ®



Réalise, rédige et recommande



X



An 2



X



Salaberry-deValleyfield



En support



Saint-UrbainPremier



An 2 ®



Saint-Louis-deGonzague



Sainte-Martine



29.



Beauharnois



28.



Élaborer un programme d’entretien et d’évaluation des réseaux d’aqueduc incluant la vérification des pressions et du débit ainsi que la codification des poteaux d’incendie en s’inspirant notamment de la norme NFPA 291. Rendre disponible la cartographie des réseaux aux SSI. Établir une procédure pour informer les SSI et les municipalités de toute problématique concernant les réseaux d’aqueduc. Apporter les corrections nécessaires aux lacunes du réseau d’aqueduc ou appliquer des mesures palliatives dans les secteurs déficients des P.U., telles que l’envoi dès l’alerte initiale, d’un ou de deux camions-citernes afin d’être en mesure de fournir aux SSI un débit d’eau correspondant aux critères fixés par les orientations ministérielles. Réaliser une étude sur les points d’eau afin d’optimiser leur nombre et faciliter leur utilisation. Mettre en place un programme d’aménagement et d’entretien des points d’eau afin de faciliter le ravitaillement des citernes et les rendre accessibles en tout temps en s’inspirant de la norme NFPA 1142. La municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague aménagera 1 point d’eau. Élaborer et mettre en place un programme de vérification des équipements radio et tenir à jour des registres de vérification. S’assurer de la qualité des services d’urgence 9-1-1 par la mise en application et le respect du Règlement sur les normes, spécifications et critères de qualité applicables aux centres d’urgence 9-1-1 et à certains centres secondaires d’appels d’urgence. Revoir les procédures de mobilisation des ressources humaines et matérielles en tenant compte notamment de la catégorie de risques et des particularités du territoire en s’inspirant du Guide des opérations. La couverture de protection optimisée sera mise en application (chapitre 6). Élaborer et appliquer un programme portant sur l’évaluation et l’analyse des incidents et interventions. Produire annuellement un rapport régional d’analyse des incidents et, le cas échéant, faire des recommandations sur les modifications à apporter aux différents programmes de prévention des incendies ou à la réglementation municipale. Réaliser les activités relatives à l’amélioration de la RCCI en s’associant à des ressources formées en cette matière. Réglementer l’installation obligatoire d’avertisseurs de fumée fonctionnels dans chaque résidence. Élaborer un programme de prévention en s’inspirant du CNPI et procéder à des inspections de bâtiments avec la collaboration de ressources formées en cette matière.



MRC



27.



Description



Autorité responsable



Échéancier



Actions*



*Telles qu'indiquées au schéma de couverture de risques en sécurité incendie et aux plans de mise en œuvre de chacune des municipalités, et approuvés par voie de résolution par les municipalités participantes et la MRC.



Coûts estimés



X



X



X



$ - N/A



X



An 2 ®



En support



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



An 1 ®



En support



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



An 1 ® An 1 ®



X



An 2 ®



X



An 1 ®



En support



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



An 1



En support Élabore et recommande



X



X



X



X



X



X



X



$ - N/A



X



X



X



X



X



X



X



1 000 $



An 1 ®



$ - N/A
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44. 45. 46. 47. 48. 49. 50. 51. 52.



Réaliser une étude en vue de mettre en place une fréquence de communication commune ou un système technologique permettant de communiquer avec les autres services de sécurité incendie.. Réaliser, avec la collaboration des SSI, une étude visant à promouvoir l’utilisation de mécanismes d’autoprotection et prévoir les modifications à apporter, le cas échéant, à la réglementation municipale et/ou au schéma d’aménagement de la MRC. Les municipalités qui doivent avoir recours à des mesures compensatoires relatives à la prévention doivent planifier l’implantation de ces mesures et assurer le suivi. Mettre en place un comité voué à la sécurité du public, réunissant les responsables des SSI, les policiers et les ambulanciers afin d’améliorer la coordination des interventions.



Saint-Étiennede-Beauharnois



Saint-Louis-deGonzague



Saint-Stanislasde-Kostka



Saint-UrbainPremier



Salaberry-deValleyfield



43.



Sainte-Martine



42.



Beauharnois



41.



Élaborer un programme de prévention comprenant les 5 catégories décrites au schéma et prévoir des activités de sensibilisation du public étalées sur toute l’année et inspirées des rapports d’intervention. Suggérer aux municipalités l’adoption d’une réglementation uniformisée concernant la prévention des incendies basés sur les codes et les normes utilisés dans le domaine de la sécurité incendie. Mettre en place un comité de prévention afin d’arrimer les pratiques et les uniformiser au sein de la MRC. Signer des ententes de service afin d’assurer la présence d’un TPI sur tout le territoire. Effectuer les visites de vérification des avertisseurs de fumée dans les bâtiments de risques faibles et moyens (résidentiels) annuellement et selon le pourcentage établi. S’il y a lieu, travailler à corriger les anomalies rencontrées et arrimer le programme de prévention. Procéder aux inspections des risques moyens (autre que résidentiel) élevés et très élevés annuellement et selon le pourcentage établi. S’il y a lieu, travailler à corriger les anomalies rencontrées et arrimer le programme de prévention. Diffuser une formation au personnel des SSI ayant ces risques sur leur territoire sur les méthodes à utiliser pour les interventions lors d’incendies de silos et de fenils, laquelle s’inspire du document produit par l’École nationale des pompiers du Québec. Élaborer et diffuser un guide pour la production et rédaction des plans d’intervention destinée aux SSI de la MRC (risques très élevés et toutes les industries agricoles risques élevés). Modifier la réglementation municipale de façon à exiger des propriétaires de réseaux de protection incendie (alimentation en eau) privés, la certification annuelle d’inspection et de conformité en respect des normes NFPA 25 et 291.
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CONCLUSION Les changements introduits dans la nouvelle législation en sécurité incendie ont confié aux autorités régionales le mandat de planifier la sécurité incendie sur leur territoire. Ce premier exercice d’élaboration d’un schéma de couverture de risques se veut donc une première tentative de planification de la sécurité incendie à l’échelle du territoire de la MRC de Beauharnois-Salaberry. Réalisée conformément aux Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, cette démarche a permis d’améliorer grandement la connaissance des risques présents sur le territoire ainsi que des ressources disponibles pour couvrir ces derniers. L’analyse de la couverture actuelle des risques a certes permis d’identifier des lacunes en sécurité incendie sur le territoire. Cependant, les nombreuses discussions que la démarche a suscitée entre les différents intervenants, notamment entre les membres du comité de sécurité incendie, ont permis de trouver des solutions pour pallier la plupart d’entre elles. Ainsi, en considérant tous les changements que la mise en œuvre des objectifs de ce schéma de couverture de risques apportera, nul doute que le niveau de protection incendie sera considérablement accru sur le territoire de la MRC. L’exercice de planification accompli pour confectionner ce schéma permettra de mieux utiliser les ressources disponibles sur l’ensemble du territoire pour être en mesure de couvrir les risques présents. Cette démarche permettra également de s’assurer que les services de sécurité incendie travaillent avec des équipements conformes aux différentes normes de qualité et de performance généralement reconnues dans le métier. Lors de la prochaine génération de schéma de couverture de risques, un autre pas pourrait être franchi pour accroître encore davantage le niveau de protection incendie sur l’ensemble du territoire.
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Annexe C



Résumé des consultations publiques



Projet de Schéma de couverture de risques



Préparé par la



MRC de Beauharnois-Salaberry



Le 16 mai 2007



PROJET DE SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES



Résumé des consultations publiques



Résumé des consultations publiques Selon les prescriptions de la Loi sur la sécurité incendie, le projet de Schéma de couverture de risques de la MRC de Beauharnois-Salaberry, adopté le 16 mai 2007, a été soumis à deux assemblées de consultation publique les 2 et 3 mai derniers, soit respectivement à Beauharnois et à Salaberry-de-Valleyfield. Durant cet exercice, la Commission de consultation a recueilli les opinions, commentaires et/ou suggestions des citoyens et citoyennes qui se sont présentés et le présent document en fait état. Au total, 32 intervenants se sont présentés aux consultations publiques. Cinq intervenants ont soulevé des commentaires ayant fait l’objet de discussions lors de ces assemblées, dont entre autres :                 



Coûts d’assurance pour les citoyens CNPI – CNB – Contenus, objectifs Alimentation en eau – Débit requis – 2 autopompes Nombre de véhicules visés Formation / Officier Bâtiments de catégorie 3 et 4 – Pompiers seront-ils appelés à faire des plans d’attaque Déploiement de la force de frappe – risque élevé – 15 pompiers – Plans d’intervention locaux Réponse 10 pompiers en 15 minutes, desserte lors d’incendie – Classification sur réponse, temps d’appel Gestion d’appels – Exonération Hazzmat – Maximiser les interventions – CMM Objectifs du Comité aviseur en incendie – Règlement de protection – Buts Réglementation SQ – Artificier familial Radios – 3 systèmes différents, communication impossible entre ces systèmes – Objectif de maximiser l’interface Répondre aux normes existantes Objectif premier – Prévention, éducation du public Temps de réponse – Trafic et contraintes – Préoccupation et souhait que tout véhicule d’urgence se déplace avec signal Registre de formation des pompiers, service local – Responsabilité de la municipalité



Globalement, le projet de Schéma de couverture de risques de la MRC de Beauharnois-Salaberry a été très bien accueilli par la population participante. Aucune objection n’a été exprimée lors de la tenue des deux assemblées publiques de consultation, et ainsi aucune modification n’a dû y être apportée suite aux présentations.
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PROJET DE SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES



Résumé des consultations publiques



MEMBRES PARTICIPANTS Consultation publique de Beauharnois (2 mai 2007) Monsieur François Candau, membre du Conseil de la MRC de Beauharnois-Salaberry, maire de Sainte-Martine Monsieur Richard Létourneau, chargé de projet à la MRC, Capitaine - Prévention des incendies à la Ville de Salaberry-de-Valleyfield Madame Linda Phaneuf, directrice générale et Secrétaire-trésorière à la MRC de BeauharnoisSalaberry Consultation publique de Salaberry-de-Valleyfield (3 mai 2007) Monsieur Yves Daoust, préfet de la MRC de Beauharnois-Salaberry, maire de Saint-Louis-deGonzague Monsieur Richard Létourneau, chargé de projet à la MRC, Capitaine - Prévention des incendies à la Ville de Salaberry-de-Valleyfield Madame Linda Phaneuf, directrice générale et Secrétaire-trésorière à la MRC de BeauharnoisSalaberry
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ANNEXE D – LES RÉSOLUTIONS



Annexe D



Une région accessible, un monde de possibilités Extrait du livre des délibérations d'une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité régionale de comté de Beauharnois-Salaberry tenue le 19 septembre 2012. Présents :



M. Yves Daoust, préfet et maire de Saint-Louis-de-Gonzague M. Claude Haineault, préfet suppléant et maire de Beauharnois M. Gaétan Ménard, maire de Saint-Étienne-de-Beauharnois M. François Candau, maire de Sainte-Martine M. Jean-Pierre Gaboury, maire de Saint-Stanislas-de-Kostka M. Réjean Beaulieu, maire de Saint-Urbain-Premier M. Jacques Smith, conseiller de Salaberry-de-Valleyfield Formant quorum Résolution numéro 2012-09-178



ADOPTION DU PROJET DE SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE DE LA MRC DE BEAUHARNOIS-SALABERRY ATTENDU



l’obligation de la MRC du Beauharnois-Salaberry d’élaborer un schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie selon un avis du ministre de la Sécurité publique daté du 1er mars 2002;



ATTENDU



le protocole d’entente survenu entre le Conseil de la MRC et le ministre de la Sécurité publique relativement à l’établissement d’un tel schéma conformément aux dispositions de la Loi sur la sécurité incendie;



ATTENDU



que l’article 14 de la Loi sur la sécurité incendie prévoit que la MRC doit proposer des objectifs de protection optimale qui peuvent être atteints par le développement de mesures adéquates et par une gestion efficiente de l’ensemble des ressources disponibles;



ATTENDU



que l’article 16 de la Loi sur la sécurité incendie prévoit l’élaboration d’un plan de mise en œuvre qui sera joint au schéma de couverture de risques;



ATTENDU



que l’article 47 de la Loi sur la sécurité incendie prévoit une immunité aux municipalités qui ont adopté et respecté les actions d’un plan de mise en œuvre;



ATTENDU



que le plan de mise en œuvre qui sera intégré au schéma de couverture de risques en sécurité incendie précise les mesures et les actions projetées en lien avec les objectifs des orientations ministérielles abordées dans le schéma conformément à l’article 10 de la Loi sur la sécurité incendie;



ATTENDU



la transmission au ministre de la Sécurité publique d’un premier projet de schéma de couverture de risques en sécurité incendie, adopté le 16 mai 2007;



ATTENDU



l’avis et les commentaires du ministère de la Sécurité publique sur le projet de schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC de Beauharnois-Salaberry, transmis en février 2009;



ATTENDU



les modifications apportées au projet de schéma de couverture de risques en sécurité incendie qui prend en considération tous les commentaires et recommandations émis par le ministère;



En conséquence, Il est proposé par M. Claude Haineault Appuyé par M. Jean-Pierre Gaboury Et unanimement résolu D’entériner la planification et l’optimisation des ressources contenues au chapitre 6 du schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC de Beauharnois-Salaberry et d’adopter les plans de mise en œuvre de la MRC de Beauharnois-Salaberry contenus au chapitre 7 du schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC de Beauharnois-Salaberry. De transmettre le projet de schéma de couverture de risques au ministère de la Sécurité publique, pour attestation de conformité. ADOPTÉ Copie Certifiée Conforme À Beauharnois, Québec Le 21 septembre 2012



Linda Phaneuf, urb. Directrice générale et Secrétaire-trésorière 2, rue Ellice, Beauharnois (Québec) J6N 1W6 Tél. : 450 225-0870 Téléc. : 450 225-0872 www.mrc-beauharnois-salaberry.com [email protected]
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